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I . HTTRODUCTI ON 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 34/184 (par. 7) de 
l'Assemblée générale en date du 18 décembre 1979, dans laquelle l'Assemblée a, 
notamment, noté avec préoccupation l'insuffisance des ressources financières 
consacrées à l'application du Plan d'action pour lutter contre la désertification 
et prié le Secrétaire 8énéral, ap,issRnt en consultation avec le Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour l'environnement, de présenter à 
l'Assemblée ~énérale lors de sa trente-cinquième session, un ranport à ce sujet. 
L'.Assemblée e;fnérale précisait que ce rapport dG·;·it ,-,~r~ -~t~_bli 3ïr 1:" lJ "s_ ,-:L 1U":ll".: 

étude à réaliser par un groupe d'éminents spécialistes du financement international, 
qui serait convoqué par le Directeur exécutif du PNUF:. 

2. L'Assemblée ayant Œemandé dans la résolution 34/184 que des consultations aient 
lieu avec le Conseil d'aQministration~ le Directeur exécutif a, au nom du Secrétaire 
général, présenté une note au Conseil d 1 administration à sa huitième session 
(UNEP/GC/8/6/Add.l)" Cette note décrit les mesures prises en vue de la réalisation 
de l'étude par d'éminents snécialistes, et contient le nlan général annoté de 
l 1 étude dont la teneur a été déterminée en fonction du paragraphe 7 de la 
résolution 34/184. Les procédures nronosées ont été approuvées par le Conseil 
d 1 administration dans sa décision 8/17 du 29 avril 1080. 

3. Le Directeur exécutif a réuni le groupe d'éminents spécialistes à Genève du 
21 au 25 juillet 1980. Le ~roupe a examiné et adopté un projet d'étude qui avait 
été établi par un petit nombre de ses membres, avec l'aide d'un secrétariat mis à 
sa disposition nar le Directeur exécutif du PNUE. Cette étude, qui figure en 
annexe au rrésent document, est recommandée à l'Assemblée ~énérale pour examen et 
suite à donner. 

1 ... 
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II. HISTORIÇIUE nE L'ETUDE 

~. La question du financement du Plan d'action pour lutter contre la déserti
fication a été pour la première fois examinée à la Conférence des Nations Unies 
sur la désertification 1 C\ ITL<'. 7\/ 3(,, chap. T, _ qui s'est réun:i p. à lJairobi du 
29 août au 9 septembre 1977. Le Plan, qui comprend 28 recommandations pour lutter 
contre la désertification,, propose des mesures "[lrécises en vue de la mobilisation 

\ des ressources financières essentielles à sa mise en oeuvre. Parmi ces recom
mandations, certaines concernent l'intensification de la coopération sous-régionale 
et l'accroissement de l'ai~e bilatérale, multilatérale et multibilatérale; la 
création d'un groupe consultatif composé des représentants des organismes et 
~ouvernements donateurs et des pays en développement, qui serait chargé de mobiliser 
des ressources en vue de projets déterminés; la création d'un compte spécial gui 
serait alimenté r'otamment par les contributions des Etats ~ilembres, un mécanisme 
fiscal international, des dons, des institutions financières multilatérales et des 
prêts sans intérêts' ainsi que des mesures additionnelles de financement, notamment 
des mesures fiscales assurant l'automaticité des apports, mesures qui devraient 
faire l 1 objet d'une étude qui serait réalisée par un r,roupe d 1 éminents experts du 
financement international. 

5. Dans sa résolution 32/172 du 19 décembre 1977, l'Assemblée générale a approuvé 
le Plan d 1 action et a, au paragraphe 13, invité le Conseil d'administration à faire 
établir l'étude des mesures et moyens additionnels de financement et à la présenter 
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social. L'étude établie par le groupe d'exnerts du 
PNUE (1lliEP/GC/6/9/Add.l) étudiait en détail la nécessité de trouver des moyens 
additionnels de financement pour les programmes de lutte contre la désertification 
et pour le développement en général, et d'assurer leur automaticité. Cette étude 
a été transmise à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session avec une note 
du Secrétaire 3énéral (A/33/260). Dans sa résolution 33/89 du 15 décembre 1978, 
l;Assemblée générale a, notumment, prié le Secrétaire général de solliciter les 
vues des gouvernements sur l'étude et de lui faire rapport, lors de sa 
trente-quatrième session . 

6. Le Secrétaire général a présenté le rapport ainsi demandé (A/34/575) à 
1 1 Assemblée générale, à s?, trente-quatrième session. Dans sa résolution 34/184 du 
18 décembre 1979, l'Assemblée générale a notamment pris note du rapport et prié 
le Secrétaire bénéral en consultation avec le Conseil d'administration du PNUE, de 
soumettre à 1 'Assemblée générale, lors de sa trente--cinquième session, le présent 
rapport qui" précisai t-·elle, devait être établi sur la base d'une étude détaillée 
aui serait réalisée nar un groupe d'éminents spécialistes du financement inter
national qui serait convoqué par le Directeur exécutif du Pl\TUE. 

7. On constatera donc que le présent rapport et 1 1 étude ,jointe, qui a été 
réalisée par le ~roune d'~minents spécialistes, s'inscrivent dans le cadre d'un 
effort continu visant à résoudre les problèmes que pose le financement du Plan 
d'action, notamment les propositions relatives aux mesures de financement auto
matique qui ont été lancées pour la première fois au cours de la Conférence sur la 
désertification et ont été examinées par 1 'Assemblée générale è, ses trente-deuxième, 
trente~-troisième et trente - quatrième sessions. 

1 ... 
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IIL RESUl''lH: DE L'ETUDE 

8. L'étude se divise en trois parties essentielles : 

a) Un inventaire des propositions concernant de nouveaux moyens de 
financement assurant l'automaticité des apports, formulées dans le cadre du système 
des Nations Unies ( c:l!ap. I;; 

b) Une analyse et un plan financiers exposant les éléments et les coûts d'un 
programme de lutte contre la désertification et précisant les activités déjà 
financées ainsi que les ressources supplémentaires qui pourraient s'avérer 
nécessaires \ clmp. II); 

c) Des analyses et des recommandations relatives à la mobilisation des 
ressources nécessitées par le plan financier (r~hap. I, JJI, r,~, -v e+~ VIJ; 

A. Inventaire des propositions concernant de nouveaux moyens 
de financement assurant l'automaticité des apports, 
formulées dans le cadre du système des Nations Unies 
~Première Dartie) 

9. Cet inventaire a été établi en application du para~raphe 7 a) de la 
résolution 34/184 de l'Assemblée générale où celle-ci demandait -;un état complet 
des suggestions et propositions pertinentes fon1ulées dans le cadre du système 
des Nations Unies concernant la possibilité d'utiliser de nouveaux ~oyens pour 
financer les programmes d'organisation multilatérales au niveau mondial, en sus des 
budgets ordinaires statutaires et des ressources extra-budgétaires traditionnelles,;. 
L'inventaire contenu dans la présente étude est le prernier de son ,q:enre ·, c'était 
aussi le plus complet et le plus à jour au moment de son établissement. 

10. Comme il ressort de cet inventaire, bien que la Conférence des Nations Unies 
sur la désertification ait été la première réunion des Nations Unies au cours de 
laquelle on ait parlé d'imposition internationale et d'automaticité, l'idée 
d'obtenir des ressources internationales de façon automatique existait depuis 
longtemps au sein des Nations Unies. L'inventaire décrit des propositions 
concernant la création d v un impôt international~. 1 v obtention de recettes grâce à 
l'exploitation du- domaine international'-j l'obtention de recettes grâce à 
l 1 imposition des dépenses militaires et aux ressources libérées Par le désarmement; 
des mesures monétaires telles que l'établissement d'un lien entre les droits de 
tirage spéciaux (DTS) et le développement, et d'un lien entre les ventes d'or et 
le développement~ des mécanismes de stabilisation des prix des produits de base et 
le développement rationnel des produits de base: et û'autres propositions encore. 
L'inventaire porte également sur les propositions relatives aux questions connexes 
que sont le mécanisme de mobilisation des ressources, la répartition des charges et 
la répartition des bénéfices. Enfin, il présente une brève évaluation des 
propositions exposées. 

1 ... 
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11. L'évaluation des propositions figurant dans l'inventaire les répartit en trois 
~ catégories : 

a) Les mesures assurant l'automaticité qui ont déjà été mises en oeuvre et 
se sont avérées applicables~ ont été approuvées ou sont près d'être approuvées, par 
exemple la création d'un fonds fiduciaire pour l'assistance aux pays en développement~ 
alimenté par les ventes d'or du Fonds monétaire international; l'accord relatif à la 

• création du fonds commun avec deux 11guichets"; et diverses propositions formulées à 
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer visant à utiliser 
à des fins internationales les recettes tirées de l'exploitation des ressources du 
fond des mers et des parties des plateaux continentaux situées à plus de 200 milles 
de la côte; 

b) Les propositions qui, au moins de prime abord, semblent applicables et 
méritent de faire l'objet d'études de réalisation détaillées et concrètes, par 
exemple un système d'imposition international· l'établissement d'un lien entre les 
DTS et le développement et la perception de droits pour l'allocation d'emplacements 
déterminés sur l'orbite des satellites géostationnaires; 

c) Les propositions dont l'application ne semble pas à l'heure actuelle 
concevable, soit qu'elles soient trop futuristes, soit qu'elles semblent pour le 
moment inapplicables. D'autres devront faire l'objet d'études détaillées supplé
mentaires et d'efforts concertés de la part de la communauté internationale avant 
de pouvoir être prises en compte -par exemple le désarmement et le développement, 
et l'impôt sur les dépenses militaires- même s'il est peu réaliste de s'attendre à 
un accord sur ces propositions à l'heure actuelle l/. 

12. L'étude fait remarquer qu'en dernière analyse l'adoption des propositions 
exposées dans l'inventaire dépend moins de leur faisabilité que de la volonté 
politique des Etats Membres auxquels l'étude est adressée. 

1/ Conformément à la résolution 34/200 de l'Assemblée générale, le Secrétaire 
r,énéril~ en étroite collaboration avec la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement et l'Organisation internationale du Travail et d'autres 
organismes pertinents des Nations Unies, est en train de réaliser une étude de 
faisabilité sur la création d'un service international de compensation du travail qui 
sera présentée à l'Assemblée générale à sa trente-sixième session. En outre, le 
Groupe d'experts gouvernementaux chargé d'étudier les rapports entre le désarmement 
et le développement fait exécuter 45 projets de recherche dans des domaines où le 
désarmement pourrait avoir un rôle de catalyseur sur le développement. Le rapport 
final sera présenté à l'Assemblée générale, lors de la deuxième session extra
ordinaire consacrée au désarmement, qui aura lieu en 1982. 

1---
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B. Plan financier pour lutter contre la désertification 
J"ïJ~_?~Jamm_e e~ bud;~et L( de_\1-:;:iè-.-le pe.:r-tie) -

13. Le plan financier, qui figure au chapitre II de l'étude~ expose les éléments 
et les coûts d'un programme de lutte contre la désertification en précisant les 
activités déjà financées ainsi que les ressources supplémentaires gui pourraient 
être nécessaires, comme il est demandé au para~raphe 7 b) de la résolution 34/184 de 
1 1Assemblée générale. Le chapitre contient les données originales ainsi que des 
estimations nouvelles -les seules de leur genre disponibles à l'heure actuelle -
sur les zones touchées par la désertification, ventilées par pays et type 
d'utilisation des sols. D'après ces estimations, 3,3 milliards d'hectares, soit 
80 p. 100 de la superficie totale des terres irriguées, des pâturages de parcours 
et des terres de culture pluviale (4,1 milliards d 1hectares) dans les zones arides 
et semi-arides sont touchés par la désertification. Environ 660 millions de 
personnes vivent dans ces zones, et h2 millions d'entre elles sont directement 
menacées par la baisse de productivité de ces terres oui représentent leurs moyens 
de subsistance. Le proc;rmnme proposé recommande des mesures correctives pour toutes 
les terres irriguées, 70 p. 100 des terres de culture pluviale et 50 p. 100 des 
pâturages de parcours dans les zones arides et semi·-·arides qui sont touchées par la 
désert.ification. Il recommande également des mesures pour lutter contre 
l'empiètement des dunes de sable mobiles dans des zones particulièrement touchées. 

14. A supposer que l'exécution du programme soit étalée sur une période de 20 ans, 
conformément à l'objectif à long terme du Plan d'action qui doit être terminé en 
l'an 2000, le coût estimatif serait de l'ordre de 90 milliards de dollars des 
Etats--Unis, soit à peu près 4 ~ 5 milliards de dollars par an. Pour les pays en 
développement qui, de l'avis du groupe, ont besoin d'une assistance financière 
extérieure en raison de leur revenu par habitant, de leur balance des paiements et 
de la gravité du problème de la désertification qui les affecte, les coûts 
estimatifs sont de l'ordre de 48 milliards de dollars pour la période, soit 
2,4 milliards par an. Ces estimations ne prennent pas en compte le coût d'autres 
mesures essentielles qui figurent dans le Plan d'action, mais qui r.e peuvent être 
quantifiées à l'heure actuelle, telles que l'étude et la mise au point d'autres 
systèmes de subsistance pour les peuples pasteurs et l'exploitation d'autres 
sources d'énergie, surtout dans les régions où le surpâturage et les coupes de 
bois de chauffage constituent une cause de désertification et où il n'existe pas 
d'autre solution à l'heure actuelle. Si le coût de ce proeramme semble élevé, 
l'étude fait également remarquer que, dans les conditions actuelles,::.) le: 1··:-:.nque 
à produire ciû s.u :pro cc Hsus (~e clésertificatic·" c'_" 4 ~ n.ncicm, oui se tr::.duit par une 
baisse de productivité des terres à présent touchées par la désertification, est de 
l'ordre de 26 milliards de dollars par an, dont 12 milliards de dollars au détriment 
des pays en déveloPpement qui nécessitent une assistance financière extérieure; et 
b) plus de 20 millions d'hectares, dont 9,8 millions dans les pays en développement 
qui nécessitent une assistance financière extérieure, se dégradent chaque année au 
point que leur rendement net est nul, voire négatif. 

1 . .. 
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15. D'après des estimations approximatives des dépenses actuellement engagées pour 
lutter contre la désertification, établies ~râce à des données concernant l'assistance 
fournie par l'Organisation de coopération et de développement économiques, 
l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP), les banques régionales de 
développement" la Banque mondiale, le Fonds international de développement agricole 
et d'autres organismes des Nations Unies, ainsi que grâce à des échantillons de 
projets nationaux, les dépenses engagées chaque année sont de l'ordre de 500 millions 
de dollars en ce qui concerne les sources extérieures et de 59 millions de dollars 
en ce qui concerne les ~ouvernements des pays en développement qui, de l'avis du 
groupe, devraient bénéficier d'une assistance financière extérieure. L'étude conclut 
qu'il f~udrait au moins 1,8 milliard de dollars de ressources supplémentaires par an 
suivant ce plan financier pour réaliser les objectifs minimaux du programme dans 
ces pays" 

Co Mobilisation des ressources dans le cadre 
du plan financier (troisième partie) 

16. Abordant la question des ressources supplémentaires néessaires selon le plan 
financier, l'étude passe à l'examen de quelques-unes des méthodes de mobilisation 
des ressources, qui sont mentionnées par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 34/184" Ces méthodes complètent les arrangements institutionnels de 
financement du Plan d'action déjà miE en place par l'Assemblée générale et le Conseil 
d'administration et le Directeur exécutif du PNUE, qui comprennent un compte spécial, 
le Groupe consultatif de lutte contre la désertification, le r6le de coordonnateur 
dévolu au PNUE au sein du système des Nations Unies, les responsabilités assumées au 
nom du PNUE par le Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne, et 
l'aide offerte par d'autres organismes d'assistance multilatérale et bilatérale gj. 

17. Le chapitre III de 1 'étude de financement porte sur les mêtl1odes de mobi
lisation des ressources nationales, telles que l'amélioration des systèmes fiscaux, 
la promotion de plans commerciaux viables, l'injection dans l'économie de ressources 
extérieures jouant un r6le de catalyseur et les institutions nationales de finan
cement du développement. Mais le chapitre indique, en se basant sur des analyses 
de la capacité financière de ces pays, que dans la plupart des pays en développement 
touchés par la désertification, les possibilités de mobiliser des ressources 
nationales sont limitées. 

2/ Voir le rapport du Conseil d'administration du PNUE, Application du Plan 
~'action pour lutter contre la désertification (UNEP/GC/8/6 et Corr.l et 2 et 
1\dd.l et Corr.l, A1d.2 et Corr.l et Add.3 et Corrol), qui est egalement SO"Lèr!lis 

à l'Assemblée générale à la session en cours. Le rapport présente les activités 
entreprises par la communauté internationale pour appliquer le Plan d'action, 
ainsi que les problèmes posés par la mobilisation de ressources adéquates. 

/ ... 
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18. Le quatrième chapitre porte sur les méthodes de mobilisation des fonds 
extérieurs, notant que la quasi-totalité des ressources nécessaires pour lutter 
contre la désertification dans les pays en développement devra provenir de sources 
extérieures, mais que leur bonne utilisation dépendra également des gouvernements 
bénéficiaires. Le chapitre traite des sources publiques d'assistance ainsi que des 
marchés des capitaux. Les programmes bilatéraux publics permettent d'obtenir des 
prêts à des conditions de faveur, mais on ne saurait s'attendre à ce que des projets 
de lutte contre la désertification soient très attrayants pour les marchés 
traditionnels des capitaux. C'est pourquoi le chapitre présente des suggestions 
concernant des moyens inédits et non traditionnels de recueillir des fonds sur les 
marchés internationaux des capitaux grâce par exemple à des garanties sur l'intérêt 
et le principal" le paiement d'une partie des intérêts, l'amortissement anticipé des 
prêts et l'utilisation combinée de fonds consentis à des conditions de faveur et 
de fonds consentis aux conditions du marché. 

19. Dans le chapitre V, est f'.nalysée: une IJroposition concerwmt la création d'une 
société Publique internationale qui permettrait de financer à des conditions de 
faveur les projets de lutte contre la désertification. On envisa~e les diverses 
possibilités qui s'offrent concernant la création de cette société, qui pourrait être 
soit une institut ion incl.épendante, soit une filiale ou une succursale d'une 
institution ou d'institutions financières actuelles, telles que la Banque mondiale, 
le Fonds international de développement agricole (FIDA) et le Fonds de l'OPEP. 

20. Au chapitre VI, on étudie les moyens d'amener les fondations privées à appuyer 
les programmes de recherche et de formation concernant la lutte contre la déserti
fication, on passe en revue les fondations privées dans le monde, en indiquant 
notamment leurs avoirs, le nombre et le volume de leurs dons et leurs domaines 
d 1 intérêt et on suggère les moyens d'attirer leur participation et leur appui. 
Cela étant, on ne peut, au mieux, espérer des fondations qu'une petite partie du 
montant total des ressources nécessaires qui sont estimées dans le plan financier. 

IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

21. Comme on peut le voir dans l'étude, la désertification est l'un des problèmes 
socio-économiques les plus craves qui se posent à l'heure actuelle. Les projets de 
lutte contre la désertification ne sont pas nécessairement ren~ables financièrem~nt 
à court terme, mais leurs avantages ne sauraient être mis en question : accroître 
la production vivrière, mettre fin à la baisse de productivité due à la dégradation 
des terres et surtout empêcher la mort de nombreuses personnes, le dénuement total 
et la disparition de systèmes de subsistance. D'autres avantages sont d'ordre 
social et écologique, tels que la section et l'amélioration d'une partie vitale de 
l'environnement~ avantages qu'il n'est peut-être pas facile de quantifier mais 
qui sont essentiels au bien-être des nations. Les projets de lutte contre la 
désertification comprennent parmi leurs objectifs l'amélioration de l'agriculture, 
le développement rural, la production vivrière, le développement de l'approvision
nement en eau, le développement des cultures marchandes et d'autres objectifs qui 
sont prioritaires pour les planificateurs du développement et les responsables 
nationaux. 
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22. Etant donné la gravité du problème et les avantages à long terme des projets 
de lutte contre la désertification, il est de toute évidence nécessaire et urgent 
que la communauté internationale augmente considérablement le volume de l'assistance 
qu'elle accorde aux pays en développement touchés ~ar la désertification. Le 
système de financement international actuel étant fondé sur un niveau fluctuant 
de contributions volontaires qui doit répondre simultanément à de nombreux besoins, 
il s'impose de créer un nouveau système de financement assurant l'automaticité 1f. 

23. Le Secrétaire général recommande que l'Assemblée générale étudie activement 
les différentes méthodes de mobilisation de ressources supplémentaires, décrites 
dans l'étude ci--jointe, qu'il s'agisse de méthodes déjà utiliséefl ou de moyens 
inédits visant à assurer l'automaticité? en vue de répondre aux besoins financiers 
considérables pour l'application du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification. 

3/ La question de l'automaticité est également étudiée dans le rapport du 
Directeur g~néral au développement et à la coopération économique internationale 5 

intitulé ''0uestions d'orientation générale relatives aux activités onérationnelles 
pour le développement entreprises par le système des Nations Unies'' (A/35/22l~), 
qui sera présenté à l'Assemblée générale à sa présente session, conformément à la 
résolution 32/197 de l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1977. 

1 . .. 
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1. La présente étude a été réalisée par un groupe d'éminents spécialistes du 
financement international, convoqué par le Directeur exécutif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement conformément à la résolution 34/184 de 
l'Assemblée générale en date du 18 décembre 1979. Dans cette résolution, 
l'Assemblée générale a~ entre autres, noté avec préoccupation l'insuffisance des 
ressources financières consacrées à l'application du Plan d'action pour lutter 
contre la désertification et, dans le cadre de la recherche d'une solution à ce 
problème, prié le Secrétaire général, agissant en consultation avec le Conseil 
d 1 administration, de présenter à 1 'I'>..s semblée générale, lors de sa trente-cinquième 
session, un rapport sur cette question. L'Assemblée générale spécifiait que le 
rapport devait être établi sur la base d'une étude à réaliser par un groupe 
d'éminents spécialistes du financement international, qui serait convoqué par le 
Directeur exécutif, et que l'étude porterait sur les points suivants : 

"a) Etat complet des suggestions et propositions pertinentes formulées dans 
le cadre du système des Nations Unies concernant la possibilité d'utiliser 
de nouveaux moyens pour financer les programmes d'organisations multilatérales 
au niveau mondial, en sus des budgets ordinaires statutaires et des ressources 
extra-budgétaires traditionnelles; 

b) Plan et analyse financiers exposant les éléments et les coûts d'un 
programme de lutte contre la désertification et précisant les activités déjà 
financées ainsi que les ressources supplémentaires qui pourront être nécessaires 
pour atteindre les objectifs minimaux de la lutte contre l'avancement des 
déserts~, 

c) Méthodes de mobilisation des ressources nationales; 

d) Possibilités d'obtenir des prêts des gouvernements et des marchés mondiaux 
des capitaux, à des conditions de faveur; 

e) Possibilité de créer une société publique internationale en vue d'attirer 
des investissements de pays et d'institutions et d'assurer le financement de 
projets appropriés de lutte contre la désertification à des taux de rendement 
non commerciaux; 

f) Moyens d'encourager la participation active de fondations au financement 
de progrmmnes de formation et de recherche concernant la lutte contre la 
désertification." 

2. Dans le cadre des consultations prévues dans la résolution 34/184, le Directeur 
général a, avec l'assentiment et au nom du Secrétaire général, présenté une note au 
Conseil d'administration à sa huitième session (UNEP/GC/8/6/Add.l), pour l'informer 
des mesures prises en vue de la réalisation de l'étude confiée au groupe d'éminents 
spécialistes et pour présenter un plan général annoté de cette étude établi confor
mément aux directives énoncées au paragraphe 7 de la résolution 34/184. Le Conseil 
d'administration a approuvé la procédure proposée, dans sa décision 0/17 du 
29 avril 1980. 1 ... 
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3. Le Directeur exécutif a alors convoqué le groupe d'éminents spécialistes du 
financement international, à Genève, du 21 au 25 juillet 1980. Le groupe a examiné 
et adopté un projet d'étude, établi par un petit nombre de ses membres avec l'aide 
d'un secrétariat technique mis à sa disposition par le Directeur exécutif du PNUE. 

4. Les chapitres de l'étude correspondent aux divers points énumérés au 
:parar-raphe 7 de la résolution 34 /lOl-. I'nns le chapitre I ci-après, on s 1 ect efforcé 
ùe fournir un état complet ùe toutes les su~~8stions et propositions formulées dans 
le cadre ùu système ùes Nations Unies pour financer lee prorrammes d'orGanisations 
multilatérales, en sus ùes buùcet~ nrùinaires ~tatutairer. et ùeo reseources extra
budgétaires traditionnelles. Il convient de noter que ces propositions sont groupées 
par sujet et non en fonction de l'importance des divers moyens suggérés. Plusieurs 
références ont été faites également au rapport de la Commissi0n indépendante pour 
les questions relatives au développement international placée sous la présidence 
de Hilly Brandt. Le rapport, intitulé 11North-South : A Program for Survival", ci
après appelé rapport de la Commission Brandt, a été présenté, le 12 févrie~ 1980, 
par le Président au Secrétaire général, lequel l'a fait distribuer à toutes les 
missions permanentes auprès de l'Organisation des Nations Unies. Le Groupe des 77 
ayant demandé que le rapport fasse partie de la documentation de base du Comité 
préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du développement, le Secré
tariat l'a communiqué aux membres du Comité en tant que document de référence. Si 
importantes sont les implications du rapport que l'on a jugé bon d'en inclure les 
recommandations pertinentes dans l'inventaire. 

1 . .. • 
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1. Il y a trois ans, la Conférence des Nations Unies sur la désertification a 
adopté un Plan d'action pour endiguer la perte de terres fertiles que l'avancée du 
désert fait disparaître. Les ressources qui ont été mobilisées pour exécuter ce 
plan sont limitées et tout à fait insuffisantes. La désertification, avec les 
graves conséquences sociales et économiques qui en découlent, demeure l'un des 
grands problèmes mondiaux. 

2. Environ un tiers de la superficie de la terre, à l'exclusion de l'Antarctique, 
est aride ou semi-aride. La désertification, qui entraîne une baisse progressive 
de la productivité des terres, atteint 80 p. lOO des terres agricoles situées dans 
les régions arides ou semi-arides. Chaque année, plus de 20 millions d'hectares 
de terres se dégradent au point que leur rendement net devient nul ou négatif. 

3. Plus de la moitié des terres en voie de désertification sont situées dans des 
pays qui ont, apparemment~ les moyens de financer leurs propres progrrumnes de lutte 
contre la désertification ainsi que l'assistance technique dont ils peuvent avoir 
besoin. Les autres se trouvent dans des pays moins fort1méss dont certains figurent 
même parmi les plus pauvres du monde. Un programme conçu pour mettre un terme à la 
perte de productivité qu'entraîne la désertification dans ces pays impliquerait 
des dépenses annuelles moyennes de l'ordre de 1,5 à 4 milliards de dollars. Le 
chiffre de 2,4 milliards de dollars pendant une période de vingt ans représente 
1me évaluation moyenne. Ces dépenses auraient exclusivement pour but de rétablir 
la productivité des terres atteintes. D'autres mesures essentielles consistant, 
notamment, à procurer des moyens d'existence et des sources d'énergie de remplacement 
aux populations touchées~ impliqueraient des dépenses additionnelles dont il est 
impossible, à ce stade? d'évaluer le montant. 

4. Le plan financier de lutte contre la désertification qui est présenté dans la 
présente étude prévoit de rétablir la productivité de lOO p. lOO des terres irriguées, 
de 50 p. lOO des parcours et de 70 p. lOO des terres pour cultures pluviales atteintes 
par la désertification. Rendre fertile la totalité des parcours et des cultures 
pluviales en voie de désertification ne se justifierait probablement pas du point 
de vue économique ou social mais ce déficit serait compens~ par la productivité 
accrue des terres irriguées. 

5. La plupart des fonds requis par le plan financier devraient être obtenus de 
sources extérieures. Il est difficile de déterminer le montant de l'aide extérieure 
disponible pour lutter contre la désertification, en la distinguant de celle qui va 
aux secours et au développement en général. Une chose est claire, cependant, c'est 
que cette aide est insuffisante. On a estimé à quelque 500 millions de dollars le 
montant total de l'aide extérieure fournie, en 1978, au titre de la lutte contre la 
désertification. 
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6. Une part importante des ressources requises pour l'exécution des projets de 
lutte contre la désertification est d'origine nationale. Cela ne veut pas dire 
que les besoins en aide extérieure s'en trouvent réduits pour autant. De nombreux 
pays durement frappés par la désertification ont des revenus très bas. Les 
capacités financières de leur gouvernement sont limitées et les institutions capables 
de mobiliser et d'investir l'épargne sont peu nombreuses, voire inexistantes. En 
1978, les dépenses engagées par les pays en développement pour lutter contre la 
désertification n'ont guère dépassé 10 p. 100 du montant total des dépenses faites 
dans ce but, y compris l'aide extérieure. 

7. Les pays pourraient obtenir de nouvelles ressources en augmentant les impôts 
ou en utilisant des fonds destinés auparavant à des fins présentant un rang de 
priorité moins élevé. Ensuite, lorsque le programme de lutte contre la désertifi
cation commencera à donner des résultats, il sera possible de percevoir des droits 
sur l'utilisation des terres rendues plus productives. Il faut s'attendre, 
toutefois, à ce que les pays en développement atteints par la désertification ne 
puissent mobiliser, au mieux, qu'une faible fraction des fonds nécessaires pour 
lutter contre le fléau. 

8. Dans bien des cas, seule une injection d'aide étrangère peut permettre aux pays 
de mobiliser une part importante des ressources dont ils ont besoin pour lutter 
contre la désertification, notamment la main-d'oeuvre. Or, transférer des ressources 
dans les pays pauvres ne va pas sans poser des difficultés. Une solution pourrait 
être de fournir à ces pays des biens qui seraient mis en vente sur le marché local 
et d'affecter le produit de cette vente à un compte spécial destiné à financer les 
projets de lutte contre la désertification. Une autre méthode consisterait à 
fournir des produits alimentaires qui seraient utilisés pour rémunérer la main
d'oeuvre affectée aux projets de lutte contre la désertification, comme le fait le 
Programme alimentaire mondial. Ou encore, on pourrait organiser des entreprises 
communes qui se consacreraient à des cultures de rapport, y compris de nouvelles 
variétés, adaptées aux régions où le volume des précipitations est limité, en 
espérant que le capital et l'assistance technique d'origine étrangère fournis à ces 
entreprises stimuleraient les investissements nationaux. 

9. Comme indiqué plus haut, le coût annuel approximatif du programme d'appui à la 
lutte contre la désertification dépasse d'après une estimation moy~nnt~ 2j4 milliards 
de dollars (dont qutlque 500 millions de dollars proviennent actuellement 
de sources extérieures), cela si l'on ne tient pas compte d'un certain nombre de 
mesures essentielles dont le coût ne peut pas être évalué à ce stade. Il reste 
donc à financer un montant annuel d'environ 1,8 milliard de dollars qui doit être 
obtenu de sources extérieures. Le programme aurait naturellement une portée limitée 
dans les premières années et s'étendrait par la suite. Néanmoins, c'est dans les 
premières années qu'il faudrait faire face aux besoins les plus urgents des zones 
menacées. 

1 . .. 
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10. Dans un premier temps~ l'aide extérieure proviendrait nécessairement et uni-· 
quement de sources traditionnelles~ notamment de dons et de prêts consentis à des 
conditions de faveur par les gouvernements et les institutions internationales de 
financement. On sait~ d'après l'expérience effectuée dans le cadre d'autres 
programmes d'assistance, qu'il ne sera pas facile d'obtenir des dons et des prêts 
à des conditions de faveur. A mesure que le programme de lutte contre la déser, 
tification prendra de l'ampleur, il faudra trouver d'autres sources de financement. 

11. Certains projets de lutte contre la désertification auraient un taux derendement 
êl~vé et devraient donc pouvoir bénéficier d'emprunts contractés sur les marchés 
r.1ondiaux des capitaux. J:.IIais les GOuvernements des pays pauvres frappés par la déser
tification n'ont guère d'expérience en matière de financement international. De 
surcroît~ ils n'ont guère les moyens de financer le service des emprunts contractés 
à l'étranger, surtout si ceux-ci ne sont pas assortis de conditions de faveur, 
Ils auraient donc besoin de recourir à un intermédiaire pour accéder aux marchés 
des capitaux et obtenir des conditions favorables. Cet intermédiaire pourrait être 
une institution existante, comme la Banque mondiale ou une des banques régionales 
de développement. Si les institutions existantes ne sont pas disposées à participe~ 
plus activement à la lutte contre la rléserti.:·ication, une solution pourrait être de 
créer une société publique internationale expressément chargée de financer les 
projets entrepris dans ce domaine. Cette société fournirait des fonds à des 
conditions extrêmement favorables. 

12. Cette société pourrait être constituée indépendamment par un eroupe de gouver
nements intéressés ou être la filiale d'une institution existante. Dans le premier 
cas, elle pourrait passer des contrats avec une ou plusieurs institutions existantes 
pour la fourniture de services techniques que la société paierait. Si la société 
était une filiale, elle pourrait, soit dépendre du conseil d'administration de 
l'institution mère, soit être dirigée par son propre conseil. Une société indé
pendante serait nécessairement dotée d'un conseil d'administration propre. Il 
conviendrait que le conseil soit composé de membres originaires à la fois des pays 
ayant souscrit son capital et des pays auxquels la société consentirait les prêts 
aux fins de la lutte contre la désertification. 

13. Si le capital de la société était fourni par un certain nombre de gouvernements 
de pays industrialisés et de pays cxportGteurs de pétrole qui se porteraient garants 
des obligations de la société" celle-ci serait assurée de pouvoir emprunter sur les 
marchés des capitaux. En combinant des fonds empruntés aux conditions du marché 
avec ceux provenant de dons et de prêts consentis à des conditions de faveur par 
les fournisseurs d'aide ou avec des fonds obtenus par l'un des nouveaux moyens de 
financement décrits dans les paragraphes 18 à 20 ci-après, la société serait à 
même de consentir des prêts à des conditions de faveur dans le cadre du programme 
de lutte contre la désertification. Autre possibilité : la société pourrait utiliser 
les dons, les prêts consentis à des conditions de faveur ou les fonds provenant de 
nouvelles sources pour couvrir à la fois ses dépenses d'administration et une partie 
des intérêts des emprunts contractés sur les marchés de capitaux. Une partie du 
capital de la société pourrait également être utilisée pour se combiner avec d'autres 
fonds et pour maintenir à un bas niveau les taux d'intérêt des prêts consentis aux 
fins de la lutte contre la désertification. 
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14. Les emprunts sur les marchés de capitaux ne pourraient représenter qu'une 
petite partie des moyens de financement du plan d'action pour lutter contre la 
désertification. Les pays en développement affectés n'ont qu'une capacité limitée 
de financer le service des prêts, même lorsque ceux-ci sont consentis à des conditions 
de faveur. De plus, le volume total des prêts devrait rester dans les limites des 
garanties que les gouvernements assumant le financement seraient disposés à offrir 
pour couvrir les emprunts contractés sur les marchés de capitaux. 

15. On a fait valoir que les dons faits par les fondations privées pour financer 
des programmes de recherche et de formation llOUrraient constituer une source addi-
tionnelle de fonds. La formation et la recherche appliquée constituent en effet 
un secteur important de la lutte contre la désertification. Actuellement, les 
fondations ne jouent guère un rôle actif dans ce domaine et il serait souhaitable 
de les y encourager à l'avenir. Il faudrait inviter instamment les gouvernements 
qui ne l'ont pas encore fait à accorder des avantages fiscaux aux donateurs privés 
qui encourageraient les fondations à s'associer plus ~ctivement aux programmes 
internationaux de formation et de recherche. Cela dit, il faut s'attendre à ce 
que les fondations fournissent, au maximum, une petite fraction de l'ensemble des 
fonds requis. 

16. Si l~on veut que le programme de lutte contre la désertification remplisse 
adéquatement sa fonction, il faudra trouver de nouveaux moyens de financement. 
Cette nécessité est encore plus évidente si l'on tient compte des besoins futurs 
dans le domaine du développement d 1une manière générale. 

17. Les nouveaux moyens de financement doivent être viables sur le plan adminis
tratif, ne pas entraîner i 1 inégalités graves et présenter un certain degré 
d'automaticité. Parmi les nombreuses propositions qui ont été faites dans le 
cadre du système des Nations Unies, plusieurs semblent remplir ces conditions. 
Les moyens proposés sont de trois sortes : mesures financières internationales, 
recettes provenant de l'exploitation du patrimoine international commun et taxation 
des échanges internationaux. Toutes ces mesures constituent, en puissance, des 
moyens de financement pour n'importe quel besoin international reconnu. L'importance 
de la lutte contre la désertification en fait une cause digne d'être financée par 
les fonds que les mesures en question permettraient de dégager. 

lÜ. Dans le domaine des mesures financières intcrnationalen, trois mesures méritent 
d'être examinées sérieusement : la reprise des ventes d'or par le Fonds monétaire 
international (FMI), la création d'un lien entre les droits de tirage spéciaux (DTS), 
émis par le Fonds, et l'aide aux pays en développement, et la création d'un Fonds 
commun destiné à stabiliser les prix des produits de base. 

a) Entre le 1er juillet 1976 et le 30 juin 1980, le ~1I a vendu 2~ millions 
d'onces d'or et rendu à ses membres une quantité équivalente. Le produit des 
ventes d'or a été placé dans un fonds fiduciaire qui a servi à consentir des prêts 
à des conditions de faveur à des pays pauvres confrontés à des problèmes de balance 
de paiements. Le ~1I est encore détenteur d'environ 100 millions d'onces d'or. A 
supposer que les ventes d'or reprennent, il faudrait tenir compte de la nécessité 
de la lutte contre la d.P.sertification en envisageant les prêts à consentir à l'aide 
des bénéfices de ces ventes. Si le FMI reverse de nouvelles quantités d'or à ses 
membres, il faudrait inciter ces derniers à en utiliser une partie pour financer 
des projets de lutte contre la désertification. 1 • .. 
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b) Le Fonds émets des DTS uniquement lorsque le système monétaire international 
exige des liquidités supplémentaires~ de sorte que ceux-ci ne constituent pas une 
source fiable de financement des projets, qu'il s'agisse de la lutte contre la 
désertification ou d'autres projets internationaux. De plus~ leur allocation étant 
fonction des quetes-parts des membres du FMI, les pays riches en sont, de loin, les 
principaux bénéficiaires. Toutefois 9 il existe un ou deux moyens de mettre les 
DTS à la disposition des pays pauvres aux fins de la lutte contre la désertification 
et du développement d'une manière générale. Les DTS pourraient être distribués 
selon une nouvelle formule qui serait favorable à ces pays~ ou encore, ils pourraient 
être a,lloués, en tot ali té ou en partie, à une institut ion internationale qui consen
tirait des prêts aux pays pauvres à des fins diverses~ dont la lutte contre la 
désertification. 

c) L'accord conclu récemment concernant la création d'un Fonds commun destiné 
à stabiliser les prix des produits de base faisant l'objet d'accords internationaux 
de produits pourrait également être favorable aux pays atteints par la désertification. 
En effet, ces pays pourraient adresser des demandes d'assistance au ndeuxième guichet 11 

du Fonds commun. 

19. Le patrimoine international comprend les océans au-delà de la juridiction 
nationale et l'espace extra-atmosphérique. 

a) Sur la base des débats qui ont eu lieu à la troisièmP Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer, la partie océanique du patrimoine commun peut 
être divisée en trois zones : la région située entre 12 et 200 railles et les fonds 
océaniques. Les deux premières zones seront probablement désignées zones économiques 
exclusives, dont l'exploitation est réservée aux Etats côtiers. Avant de reconnaître 
le droit des Etats côtiers sur les ressources de ces zones, la Conférence pourrait 
demander qu'une part des recettes découlant desdites ressources soit libérée à des 
fins internationales. Actuellement, il semble que la Conférence envisage de rendre 
cette condition applicable exclusivement aux zones du plateau continental situées 
à plus de 200 milles de la côte. Certaines recettes tirées de l'exploitation des 
ressources minérales des fonds océaniques, notamment les nodules de manganèse~ 
seront probablement mises à la disposition de la communauté internationale mais il 
est difficile, à ce stade, d'en évaluer l'importance. 

b) La seule utilisation de l'espace qui pourrait être une source de recettes 
utilisables à des fins internationales dans un proche avenir est le 'stationnement;' 
de satellites de communication géostationnaires dans une bande étroite qui ceinture 
la Terre à l'équateur. Cette bande devient surchargée et il est possible qu'il 
faille procéder à l'allocation d'emplacements déterminés. Dans ce cas, on pourrait 
peut-être envisager de percevoir des droits sur l'utilisation de ces emplacements. 

20. Un impôt général sur le commerce pourrait constituer une source de fonds très 
importante. Un droit de 0,5 p. lOO sur la valeur de tous les échanges internationaux 
produirait un revenu annuel de 7 milliards de dollars. Même si l'on tient compte 
des exonérations qui seraient accordées aux pays très pauvres et de certains ajus
tements en faveur des pays particulièrement tributaires du commerce international) 
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les recettes ainsi obtenues seraient substantielles. Des recettes moins importantes, 
bien que non négli~eables" pourraient être obtenues moyennant une faible taxation 
du comn1erce de certains produits, tels que les produits énergétiques et les minéraux 
non r2nouvelables. 

21. Coordonner les diverses sources de financement du plan de lutte contre la 
désertification constitue un problème complexe. Certains fonds fournis par les 
donneurs d'aide ou par des institutions financières internationales iront direc-
tement aux projets de lutte contre la désertification. D'autres seront acheminés 
par l'intennédiaire du compte spécial destiné à financer le plan d'action pour 
lutter contre la désertification qu'administre le PNUE, du Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies pour les activités soudano-sahéliennes ou de la société 
publique internationale_, si celle-ci voit le jour. Il faudrait aue les fonds 
nouveaux, provenant de sources non traditionnelles, soient répartis entre les 
divers bénéficiaires potentiels soit par une institution existante) qui pourrait 
être la Banque mondiale ou le Pro~ramme des Nations Unies pour le développement_ 
soit une nouvelle institution créée dans ce but. Les fonds provenant de ces 
nouvelles sources qui seraient affectês au financement des activités de lutte 
contre la désertification seraient ensuite canalisés vers les projets, soit 
directement 0 soit par l'intermédiaire du compte spécial, du fonds d'affectation 
spéciale pour les activités soudano-sahéliennes ou de la société publique inter
nationale. Il serait bien entendu souhaitable de coordonner, voire de simplifier 
ces divers arrangements financiers. 
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Etat des moyens de financement assurant l'automaticité des apports, 
proposés dans le cadre du système des Nations Unies 

Généralités 

1. Bien que l'Assemblée générale ait demandé que cet état des nouveaux moyens 
de financement des proBrammes multilatéraux autre que les "budgets ordinaires 
statutaires et les ressources extrabudgétaires traditionnelles" fasse partie 
d'une étude spéciale sur le financement du Plan d'action pour lutter contre la 
desertification, il est évident que le présent chapitre a des implications qui 
depassent de loin le cadre du Plan d'action car elles touchent au problème 
fondamental de la nature même de l'aide au développement, notamment de sa 
pertinence, de sa fiabilité et de sa prévisibilité, tous aspects qui sont 
affectés par des facteurs monétaires. 

2. De sérieux doutes ont été exprimés dans diverses instances appartenant 
ou non au système des Nations Unies sur le bien-fondé de l'emploi de ressources 
extrabudgétaires traditionnelles - c'est-à-dire le plus souvent de contributions 
volontaires pour financer des programmes tant internationaux que bilatéraux. 
Ces contributions ont constitué une source importante et efficace de financement 
du developpement; il a été noté cependant qu'il s'agit d'un type d'assistance souvent 
lié et, de part sa nature volontaire, sujet aux fluctuations de situations 
politiques nationales. Comme chacun sait, l'objectif généralement accepté qui veut 
que les Etats consacrent 0,7 p. lOO de leur PNB à l'aide publique au développement 
est loin d'être atteint, le pourcentage effectif s'élevant à 0,34 p. lOO en 1979. 

3. La question des budgets statutaires comme source de financement des 
programmes d'assistance multilatérale n'a pas fait l'objet d'un examen aussi 
approfondi que la question de l'assistance au developpement, ceci étant dÛ essen
tiellement au fait qu'à la base ils ne sont pas destinés à subvenir à 
l'assistance multilatérale mais à couvrir les dépenses d'administration et 
d'exploitation des organisations internationales. Exception faite du cas de 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS), la part des budgets statutaires allouée 
aux programmes d'assistance eux-mêmes est peu elevee. On a noté par ailleurs, 
que même si l'on recourt aux budgets statutaires, l'indépendance, le bon fonction
nement et la viabilité financière des organisations du système des Nations Unies 
peuvent aussi être subordonnés aux fantaisies des conditions politiques nationales 
ce qui serait moins susceptible de se produire si ces organisations disposaient 
de sources de revenus independantes. 

4. En demandant un "état complet des suggestions et propositions pertinentes 
concernant la possibilité d'utiliser de nouveaux moyens pour financer les programmes 
d'organisations multilatérales au niveau mondial, en sus des budgets ordinaires 
statutaires et des ressources extrabudgétaires traditionnelles", l'Assemblée 
générale avait à l'esprit la nécessité d'adopter une nouvelle manière d'envisager 
le financement. Au cours de sa septième session extraordinaire, l'Assemblee 
générale avait déclaré, dans sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, que 
le transfert de ressources financières fournies ~ des conditions de faveur aux 

/ ... 
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pays en developpement devrait être "prévisible, régulier et de plus en plus sûr". 
Le Plan d'action pour lutter contre la desertification, adopté par la Conference 
des Nations Unies sur la desertification tenue à Nairobi du 29 août au 
7 septembre 1977 recommandait une étude des mesures additionnelles de financement, 
y compris "des mesures fiscales assurant 1 1 automaticité des apports" (alinéa e) 
du paragraphe 104), et l'Assemblee générale, en approuvant le Plan d'action dans 
sa résolution 32/172 du 19 decembre 1977, avait expressément invité le Conseil 
d'administration du PNUE à faire établir cette étude. 

5. Bien que de nombreuses suggestions et propositions aient été formulees à ce 
sujet, l'Assemblee générale a demandé un état limité aux suggestions et propositions 
formulees dans le cadre du système des Nations Unies : il ne comprendra donc, 
à l'exception des references au rapport de la Commission Brandt (voir 
introduction, par. 4), que les propositions et suggestions présentées à 
l'Organisation des Nations Unies, ses organes principaux, ses organes subsidiaires 
et ses institutions spécialisées, ainsi que dans des conferences des Nations Unies, 
groupes d'experts, comités spéciaux et autres forums tenus sous les auspices 
du système des Nations Unies. 

6. La question de la mobilisation de ressources pour financer de façon sûre 
et prévisible les objectifs internationaux n'est pas nouvelle. Elle ressurgit 
périodiquement depuis un certain temps déjà sous diverses formes dans le système 
des Nations Unies. Ainsi, l'idée de financements compensatoires et de la 
formation de stocks régulateurs visant à stabiliser le prix des produits de base 
- ce qui implique des programmes de compensation automatique - a été étudiée dans 
le cadre du système des Nations Unies au debut des années 50 dans un rapport 
intitulé "Commerce des produits de base et developpement économique" (E/2519), 
établi par un groupe d'experts désigné par le Secrétaire général conformément à 
la résolution 623 (VII) de l'Assemblée générale, du 21 décembre 1952, sur la 
question des fluctuations des prix des produits de base et leur rapport avec les 
prix des biens d'equipement et des articles manufacturés. De même, dès 1967, 
l'Assemblee générale a examiné de façon approfondie l'idée de l'utilisation des 
ressources marines "dans l'intérêt de l'humanité" et a créé un comité spécial du 
fond des mers chargé d'etudier la question. L'idée d'assurer une automaticité 
des apports internationaux est donc une idée très ancienne dans le système des 
Nations Unies. 

7. Cependant, ce n'est qu'à la Conférence des Nations Unies sur la desertification 
qui s'est tenue à Nairobi du 29 août au 9 septembre 1977 que le principe re 
1 1 automaticité dans le financement international a été présenté de façon explicite 
dans une instance de l'Organisation des Nations Unies. En prenant la parole devant 
le Comité plénier de la Conférence, le Secrétaire général de la Conférence et 
le Directeur exécutif du PNUE ont constaté que la réalisation du Plan d'action 
pour lutter contre la desertification était un processus à long terme qui 
nécessitait une aide internationale soutenue, prévisible et sûre. Dans les 
délibérations qui ont suivi, cette ~uestion a fait l'objet d'un examen approfondi, 
et dans le Plan d'action adopté par la Conference, il a été expressément demande 
que soit entreprise une étude des mesures et moyens additionnels de financement 
de l'exécution du Plan d'action, notamment des "mesures fiscales assurant 
1 1 automaticité des apports". Le concept d 111 automaticité" a été proposé pour 
établir une distinction avec le système actuel qui fait généralement appel à des 
contributions volontaires. 

1 ••• 
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8. Etant donné la grande diversité des propositions qui ont été formulees 
concernant les sources automatiques de financement, ces propositions ont été 
classées en fonction des grandes categories de mesures fiscales susceptibles 
d'assurer l'automaticité : a) imposition internationale; b) revenus provenant 
de l'utilisation du "domaine international"; c) revenus provenant de l'imposition 
des depenses militaires et économies dues au desarmement; d) mesures monétaires 
telles que l'emission de droits de tirage spéciaux (DTS) - lien avec le 
developpement et lien entre les ventes d'or et le developpement; e) mécanismes 
de stabilisation des prix et developpement rationnel des produits de base; et 
f) propositions diverses. 

9. Il faut noter que puisqu'il s'agit ici d'un état, les propositions et 
suggestions sont exposées sans qu'il soit tenu compte de leur degré d'elaboration. 
Nombre d'entre elles ont été présentées à titre officieux, d'autres sous forme de 
projets de résolution ou de résolutions adoptees par l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies, des conférences des Nations Unies ou les organes 
directeurs d'autres organismes des Nations Unies. Certaines sont sur le point de 
se concrétiser ou ont déjà reçu un commencement d'exécution. On a tenté d'indiquer 
succinctement la teneur de chaque proposition ou suggestion, où, quand et par qui 
elle a été faite, le cas echeant, comment et dans quelle mesure elle a été mise 
en oeuvre, les estimations, lorsqu'il y en a eues, des revenus potentiels, et 
toutes observations formulees lors de sa présentation et de son examen sur son 
applicabilité. On procédera egalement à une évaluation sommaire en notant les 
propositions qui semblent les plus importantes ainsi que les plus facilement 
ou rapidement realisables. 

Etat des propositions 

I. Imposition internationale des echanges commerciaux 
impôts - recettes 

10. Bien que diverses études aient été menées au sein de l'Organisation des 
Nations Unies, depuis sa fondation, sur la question d une imposition internationale, 
et notamment sur ses effets sur le commerce extérieur, les investissements, la 
double imposition et autres questions, il a fallu attendre la Conference des 
Nations Unies sur la desertification pour que soit abordee la question d'un impôt 
sur les echanges commerciaux internationaux comme source de revenus. Comme il a 
été mentionné precedemment, le Secrétaire général de la Conference, dans une note 
officieuse au Comité plenier a suggéré, le ler septembre 19'7'7, qu'étant donné 
l'importance des ressources nécessaires pour lutter contre la desertification, les 
demandes concurrentes dont font l'objet les ressources disponibles et le besoin de 
financement à long terme, sûr et prévisible, la Conférence étudie des mécanismes 
de financement novateurs assurant une automaticité des apports, et parmi eux une 
imposition internationale. Les types d'imposition examinés dans les sections A, 
B et C ci-après sont essentiellement des impôts-recettes, c'est-à-dire qu'ils sont 
destinés uniquement à procurer des fonds et non à encourager un changement 
d'attitude. 

1 •• • 
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A. Taxe commerciale générale 

11. Comme il a été noté précêdewment, c'est dans le Plan d'action pour lutter 
contre la désertification qu'une entité des Nations Unies a demandé officiellement 
pour la première fois que soit étudiée l'instauration d'une taxe internationale 
générale, en suggérant la création d'un compte spécial tirant ses revenus de 
diverses sources, y compris d'une imposition internationale et a demandé que soit 
menée une étude spéciale sur les mesures fiscales assurant l'automaticité des 
apports. Des propositions précises visant à instaurer un impôt général sur le 
montant de toutes les transactions commerciales ont été présentées dans une étude 
établie par le Groupe de spécialistes hautement qualifiés nommés par le Directeur 
exécutif et intitulée "Mesures et moyens additionnels de financement aux fins de 
l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la désertification" 
(UNEP/GC, //9/Add.l du 4 avril 1978) (dénommée ci-après Groupe d'experts du PNUE 
sur les mesures additionnelles). Il est constaté dans cette étude qu'en 1978, 
le commerce mondial devait se chiffrer au total à 1 000 milliards de dollars et 
qu'une taxe fixée à 0,1 p. lOO seulement de cette valeur produirait un milliard 
de dollars par an et, vu la modicité de son taux, ne constituerait pas un élément 
de dissuasion dans le commerce international. 

12. Le rapport de la Commission Brandt a donné un nouvel elan à cette proposition 
visant à instaurer un impôt universel sur le commerce. Les auteurs du rapport 
constataient que le volume dÙ commerce international avait atteint en 1979 
1 300 milliards de dollars et qu'il ne serait pas difficile d'appliquer une 
surtaxe sur les importations : il suffirait de la fixer à 0,5 p. lOO pour 
disposer de quelque 7 milliards par an. 

B. Echan~es commerciaux de certains produits de base 

1. Pétrole - brut et raffiné 

13. Outre les suggestions relatives à une taxe commerciale générale, des 
propositions ont été faites visant à imposer des taxes sur certains des produits 
de base échangés. En novembre 1976, lors de la trente et unième session de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, la délégation de 
l'Arabie saoudite a proposé une taxe de 0,01 dollar sur chaque baril de pétrole 
(ainsi qu'une taxe volontaire de 0,1 à 0,2 p. lOO sur les ventes d'armes) permettant 
de collecter des fonds supplémentaires pour répondre à divers besoins, écologiques 
et autres. Le Groupe d'experts du PNUE sur les mesures additionnelles a proposé 
par ailleurs une taxe générale sur le commerce du pétrole brut et des produits 
de raffinage en arguant que c'était là l'élément le plus important du commerce 
mondial, avec une valeur d'environ 130 milliards de dollars en 1977. Le Groupe 
d'étude du PNUE a constaté que cette taxe pourrait rencontrer une certaine 
résistance de la part des pays exportateurs de pétrole, mais que cette proposition 
pourrait trouver quelque appui si l'on parvenait à une formule acceptable. Parmi 
les recommandations du rapport de la Commission Brandt on trouve également un 
impôt sur le commerce international de pétrole brut. En février 1980, lors de 
la quatrième session du Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie inter
nationale du développement, le Groupe d'étude du CAC sur les objectifs de 
développement à long terme a inclus lui aussi les exportations de pétrole parm1 
les produits qui pourraient faire l'objet d 1un impôt international. 

/ ... 
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14. Des propositions ont été faites en vue de taxer, outre le pétrole brut et 
les produits de raffinage, certains autres produits de base du commerce inter
national. La Commission Brandt a mentionné à cet égard les hydrocarbures et 
autres minéraux non renouvelables .. 

c. Invisibles 

15. Outre les produits de base, il a été proposé de taxer les invisibles. La 
Commission Brandt a retenu la possibilité de percevoir des droits sur les 
investissements, le trafic aérien et les transports de marchandises internationaux. 
Elle a estimé qu'un droit de 1 p. 100 prélevé sur le transport international 
des passagers et des marchandises rapporterait 250 millions de dollars par an, 
avec une croissance annuelle de 10 à 15 p. 100. 

II. Taxes sur le transfert inverse de technologie 

16. Sous une de ses formes, cette taxe consisterait à percevoir un impôt 
supplementaire sur le revenu des migrants et à remettre les fonds recueillis à 
leur pays d'origine au moins jusqu'au remboursement des frais qu'aurait entraîné 
leur formation. Il ne s'agit pas là exclusivement d'un impôt-recette mais aussi 
d'une taxe compensatoire sur le transfert inverse de technologie, ou "exode des 
compétences" que connaissent les pays en c1êve~_r,T''~cmcnt. Cr-s propositions 
ont été faites en février 1978 par le Professeur J.N. Bhagwati, au nom du 
Groupe d'experts gouvernementaux de la CNUCED sur le transfert inverse de 
technologie. A la Conférence internationale du travail de juin 1977, (soixante
troisième session, 14ème séance extraordinaire), son Altesse royable le Prince 
héritier de Jordanie, Hassan bin Talal a également proposé la création "d'un 
service international de compensation du travail" qui serait pour l'essentiel 
alimenté par les pays importateurs de main-d'oeuvre, les fonds ainsi obtenus 
étant répartis entre les pays exportateurs de main-d'oeuvre au prorata du coût 
estimatif de la perte de main-d'oeuvre. Dans sa résolution 34/200 du 
19 décembre 1979, l'Assemblée générale a prié notamment le Secrétaire général 
d'étudier, en coopération étroite avec la CNUCED, l'OIT et autres orga11ismcs 
pertinents des Nations Unies, s'il serait possible d'appliquer la proposition 
relative à la création d'un service international de compensation du travail et 
de présenter un rapport intérimaire à l'Assemblée générale lors de sa trente
cinquième session et un rapport définitif lors de sa trente-sixième session. 

17. La Conférence des Nations Unies sur la science et la technique qui s'est 
tenue à Vienne en août 1979 a été la troisième instance de l'Organisation des 
Nations Unies où a été proposée une taxe sur l'exode des compétences; cette 
conférence, à l'initiative du Groupe des 77, a inclus dans le programme d'action 
de Vienne une proposition visant à mobiliser les ressources résultant du 
"service international de compensation du travail". Dans sa résolution 34/218 du 
23 janvier 1980, l'Assemblée générale a approuvé ce programme d'action. 

/ ... 
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lB. G1 imposition du transfert inverse de technologie constituera aussi un des 
wo~:·.::Lts de financement possibles devant être examinés dans une étude menée par un 
r,:cnup<2 intergouvernemental d 1 experts qui mettra au point un système de financement 
pour la science et la technique au service du développement, comme 
l'a demandé l'Assemblée générale dans sa résolution 34/218. Ce groupe, qui se 
réunira pour la première fois du 11 au 15 août 1980 soumettra cette étude au 
Comité intergouvernemental de la science et de la technique au service du 
développement qui l'examinera et fera des recommandations appropriées, pour 
décision à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième session. Ce système de 
financement devrait prendre effet au ler janvier 1982. 

III. Taxes sur les excédents des balances commerciales 

19. A la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service 
du developpement, le Groupe des 77 a présenté par ailleurs une proposition visant 
à ce que les pays développés versent des contributions calculées sur la base 
d'un pourcentage, à déterminer ultérieurement, de la moyenne quinquennale des 
excédents qu'accuserait la balance des échanges corr~erciaux de ces pays avec le 
pays en développement dans le domaine des produits manufacturés. Ces contributions 
seraient utilisées pour aider à financer le Programme d'action de Vienne sur la 
science et la technique au service du développement. C'est à la deuxième réunion 
régionale latina-américaine préparatoire à la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développement tenue à Montevideo (Uruguay) 
du 29 novembre au 1er décembre 1978 par la Commission économique pour l'Amérique 
latine que cette proposition a été présentée pour la première fois. 

IV. Taxes à la consommation 

20. Il a été proposé qu'une taxe soit perçue sur un certain nombre de biens dont 
la possession est le signe d'un niveau de vie relativement élevé chez les 
acheteurs : avions privés et bateaux de plaisance, automobiles, télévisions, 
réfrigérateurs, machines à laver, machines à laver la vaisselle, etc. La contribution 
serait fixée à un taux unifcrrre peu élevé cl' environ 0, 5 p. 100 du :rrix d 1 achat 
de chaque article et serait perçue par l'administration fiscale de chaque pays 
sous sa propre responsabilité, et servirait à financer le développement international. 
Les gouvernements pourraient décider de son utilisation et seraient considérés 
comme ayant acquitté leur contribution sur présentation chaque année des reçus 
délivrés par des organisations internationales s'occupant des questions de 
développement choisies sur une liste adoptée par l'Assemblée générale. 

21. A sa sixième session, en janvier 1970, le Comité de la planification du 
développement a examiné de façon approfondie cette proposition de versement d'une 
"contribution mondiale de solidarité",(Comité de la planification du développement, 
rapport sur la sixième session; Documents officiels du Conseil économique et social, 
quarante-neuvième session, supplément No 7, E/4776). Le Comité n'est pas parvenu 
à un accord sur cette proposition et a recommandé qu'étant donné la complexité 
du problème, on étudie le plus tôt possible dans quelle mesure cette proposition 
etait ·applicable. Cette étude complémentaire n'a pas encore été entreprise à 
ce jour. On peut noter cependant que la Commission Brandt a présenté elle aussi 
une proposition visant à instaurer une taxe sur les articles de luxe durables. 
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22. Les recettes d'exploitation du "domaine international", c'est-à-dire des 
ressources physiques de l'univers ne relevant pas d'une souveraineté nationale 
et qui peuvent être considérées corr®e le patrimoine commun de l'humanité, 
constituent une autre possibilité importante de financement des programmes 
multilatéraux. On peut faire entrer dans cette catégorie la plus grande partie 
des océans, y compris l'environnement marin, l'espace extra-atmosphérique, les 
réseaux de télécommunications, la Lune et l'Antarctique, ainsi que certaines 
parties du plateau continental. 

23. Les océans recouvrent 75 p. lOO de la superficie du globe et contiennent 
comme chacun sait, une énorme proportion des ressources mondiales, biologiques 
ou non. 

1. Biolo~iques 

24. La majeure partie de la superficie des océans est située au-delà des 
juridictions nationales et constituent avec ses ressources biologiques et son 
droit de passage, ce qu'on appelle en droit international "la haute mer". En 
principe, toutes les nations peuvent l'utiliser dans leur intérêt national, sans 
que cela entraîne pour elles i'obligations économiques internationales. Les 
ressources halieutiques considérables des océans ont été generalement exclues 
des discussions relatives au domaine international, de même que le droit de 
passage. Toutefois, l'idée de percevoir une redevance sur l'exploitation des 
ressources biologiques des océans et sur le droit de passage a déjà été énoncée. 
Par exemple, mention a été faite devant l'Assemblée générale (trentième 
session, 1975, intervention du representant de Sri Lanka) et le Conseil de 
la FAO (soixante et onzième session de 1977, Comité des pêches), des immenses 
ressources biologiques marines inexploitées des mers australes et à la possibilité de 
les exploiter en commun pour répondre aux futurs besoins alimentaires de la 
planète. La pêche en mer figure également dans le rapport de la Commission Brandt 
parmi les ressources dont on propose qu'elles soient consacrées automatiquement au 
developpement. 

2. Non biolo~iques 

25. Le problème des ressources marlnes non biologiques a suscité un intérêt 
constant au sein du système des Nations Unies depuis 1967, date à laquelle le 
representant de Malte a formule pour la première fois devant l'Assemblée générale 
l'idee d'utiliser les ressources du fonds des mers et des océans "dans l'intérêt 
de l'humanité". L'Assemblee générale, dans sa résolution 2749 (XXV) du 
17 décembre 1979, a declare que les ressources marines non biologiques situées 
au-delà des juridictions nationales étaient "le patrimoine commun de l'humanité". 
La possibilité d 1un accord sur un système de redevances perçues sur les revenus 
tirés du fonds des océans est examinée par la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer, dont la session finale a commencé le 
28 juillet 1980. 
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26. Parmi les propositions à l'bude figure la création d'un "Fonds du patrimoine 
commun" dont l'idée a été lancée pour la première fois par la délégation népalaise 
à la septième session de la Conférence en 1978. Le Fonds serait alimenté par une 
partie des recettes nettes provenant a) de l'exploitation des ressources minérales 
du fond des océans et du sous-sol des zones économiques exclusives et b) des 
parties du plateau continental situées au-delà des zones économiques exclusives 
definies par la Convention. Les ressources du Fonds seraient consacrées essentiel
lement à aider les pays en développement à favoriser la protection de l'environ
nement marin et à faciliter le transfert des techniques dans le domaine maritime. 

27. Par ailleurs, en fevrier 1980, l'equipe spéciale du Comité administratif 
de coordination sur les objectifs de développement à long terme a suggéré au 
Comité préparatoire pour la nouvelle Stratégie internationale du développement 
(A/AC.l96/10), sans entrer dans les détails pratiques, de percevoir des 
redevances sur l'exploitation des grands fonds océaniques, idee egalement évoquée 
~ar la Commission Brandt. 

28. Il convient toutefois de noter que l'importance des ressources marines non 
biologiques susceptibles d'être exploitées internationalement s'est trouvée 
réduite par l'initiative de certains Etats côtiers qui revendiquent des droits 
économiques exclusifs sur des zones s'étendant jusqu'à 200 milles ou plus du 
littoral, ce qui reviendrait en fait pour eux à s'approprier un tiers environ 
des zones océaniques qui recèlent la plus grande partie des ressources marines 
connues en matière d'hydrocarbures et autres ressources minérales. Les seules 
ressources prometteuses que l'on connaisse actuellement au-delà des zones 
d'exclusivité économique revendiquées par les Etats côtiers sont constituées par 
les nodules de manganèse du grand fond de l'océan, qui représentent un certain 
intérêt économique en raison de leur teneur en maganèse, nickel, cuivre et cobalt. 

29. Le Groupe d'éminents spécialistes du financement international mandaté par 
le PNUE a recommandé que le produit des recettes provenant de l'extraction des 
nodules soit réservé à des oeuvras internationales. S'appuyant sur une étude des 
Nations Unies, le groupe estime que l'industrie d'extraction des nodules pourrait 
produire des recettes (c'est-à-dire un revenu net après déduction des coûts et 
d'une marge bénéficiaire normale non négligeable), atteignant chaque année 
plusieurs centaines de millions de dollars des Etats-Unis, peut-être dès le milieu 
ou la fin des années 1980. Dans une note adressée au Comité administratif de 
ccordination à sa trnisième session ordinaire de 1979 (A/CC/1979/72), le Directeur 
général du développement et de la coopération économique internationale a indiqué 
que les impôts sur l'exploitation minière des fonds marins ne pourraient pas être 
perçus avant le début des années 1990 et que l'importance des revenus qu'on pouvait 
en tirer serait médiocre dans le meilleur des cas. 

B. La Lune 

30. Dans sa résolution 34/68 du 5 décembre 1979, l'Assemblee générale a accueilli 
avec satisfaction l'élaboration d'un accord régissant les activités des Etats sur 
la Lune et les autres corps celestes. Cet accord spécifie que la Lune et ses 
ressources naturelles constituent le patrimoine commun de l'humanité, que 
l'exploration et l'utilisation de la Lune sont l'apanage de l'humanité tout entière 
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et se font pour le bien et dans l'intérêt de tous les pays, quel que soit leur 
degré de développement économique ou scientifique, et qu'il est nécessaire de 
ménager une répartition équitable entre tous les Etats parties des avantages qui 
résulteront de ces ressources, une attention spéciale étant accordée aux 
intérêts et aux besoins des pays en développement, ainsi qu'aux efforts des pays 
qui ont contribué à 1' exploration de la Lune. L'Accord stipule éga.lement qu'il 
doit être dûment tenu compte des intérêts de. la eénération actuelle et des 
générations futures, ainsi que de la nécessité de favoriser le relèvement des 
niveaux de vie et des conditions de progrès et de developpement économique et 
social. Enfin, les Etats parties à l'Accord s'engagent à établir un régime 
international régissant l'exploitation des ressources naturelles de la Lune lorsque 
cette exploitation sera sur le point de devenir possible /art. 11 5)/, une 
conférence devant se réunir à ce sujet dix ans après l'entrée en vigueur de l'Accord. 
L'Accord, dont le texte figure en annexe à la résolution 34/68 de l'Assemblée 
générale, devra bien entendu être soumis aux procédures de ratification habituelles 
avant d'entrer en v1gueur. 

C. Antarctique 

31. Par consensus international, on s'est entendu pour différer le règlement de 
la question du statut juridique de l'Antarctique, et la communauté internationale 
a soigneusement évité d'aborder le problème de l'inclusion du continent 
antarctique et des mers adjacentes dans le domaine international. C'est ainsi 
qu'aucune proposition n'a été formulée à ce sujet lors de la troisième Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer. Toutefois, les ressources du continent, 
ont été évoquées à plusieurs reprises dans le cadre des Nations Unies. C'est 
ainsi par exemple qu'à la trentième session de l'Assemblee générale, en 
octobre 1975, le représentant du Sri Lanka a fait observer qu'il existait encore 
des zones où la communauté internationale pouvait coopérer d'une façon 
constructive et pacifique pou~ le bien commun de tous plutôt qu'au bénéfice de 
quelques-uns et que le continent antarctique était l'une de ces zones. A la 
onz1eme session du Comité des pêches de la FAO, qui s'est tenue en juin 1977, la 
Conférence a noté l'existence de diverses ressources connues et potentielles de 
l'Antarctique et des océans de l'hémisphère sud - notamment le krill et les 
hydrocarbures - dont on estime qu'elles sont très importantes, ainsi que la 
nécessité de mener à bien les activités de développement en tenant dûment compte 
des contraintes écologiques liées à l'écosystème de l'Antarctique. Il a été 
convenu que la FAO tiendrait les pays signataires du Traité informés de ses 
activités dans ce domaine. 

D. Télécommunications et satellites géostationnaires 

32. Le groupe de spécialistes mandaté par le PNUE fait observer que deux réalités 
particulières de notre univers physique peuvent être considérées comme faisant à juste 
titre partie du domaine international : les ondes hertziennes et les emplacements 
orbitaux occupés par des satellites géostationnaires. Les recettes de l'exploitation 
de ces deux domaines pourraient en principe être consacrées à des oeuvres 
internationales. 
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33. Le groupe a reconnu que l'exploitation des ondes rapporte déjà de l'argent 
mais que vouloir en affecter le revenu à des projets internationaux soulèverait 
de très épineuses difficultés. En effet, l'attribution des frequences depend 
en règle générale des pouvoirs publics et les benefices des entreprises qui 
les exploitent sont déjà assujettis à la fiscalité nationale. En outre, 
l'utilisation sur de grandes distances des frequences de telecommunications 
passe de plus en plus souvent par les satellites du réseau INTELSAT, qui fait 
déjà payer l'utilisation de ses circuits. Une solution plus simple consisterait 
à ajouter une petite surtaxe nationale à toutes les factures de telephone 
et de télégraphe ou de telex, surtaxe dont le produit serait consacré à des 
projets internationaux. 

34. L'attribution de positions déterminées aux satellites géostationnaires 
pourrait un jour fournir un revenu pour le financement international. Ces 
emplacements se font de plus en plus rares, et il se pourrait qu'il faille un 
jour une décision internationale pour répartir les coordonnées orbitales les m~eux 
situées par rapport à des zones terrestres ayant une importance économique. Il 
sera alors legitime de faire payer l'occupation des positions considérées. 

35. La Commission Brandt a egalement proposé de faire payer l'utilisation des 
frequences et des emplacements sur l'orbite des satellites geostationnaires. 
On continue de s'interroger sur les implications juridiques de l'occupation par 
ces satellites de positions constantes par rapport à un point donné de la 
surface terrestre, et ce problème figurait à l'ordre du jour du Sous Comité 
juridique du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 
réuni à Genève en mars et en avril 1980. Certains représentants ont souligné 
que l'orbite des satellites géostationnaires constituait une ressource naturelle 
limitée sur laquelle les pays équatoriaux exerçaient des droits souverains. 
D'autres representants ont maintenu que cette orbite était un element indissociable 
de l'espace extra-atmospherique, lequel n'est pas suceptible, aux termes du 
Traite sur l'espace extra-atmospherique -y compris l'orbite des satellites 
géostationnaires - d'être soumis à une juridiction internationale, et que l'utili
sation des orbites était par conséquent ouverte à tous les Etats. D'autres Etats 
ont estimé qu'il conviendrait de definir un regime spécial pour l'orbite des 
satellites géostationnaires. 

E. Taxe de pollution du milieu mar~n 

36. Cette proposition, bien que le groupe de spécialistes mandaté par le PNUE 
ait employe le terme de "taxe", est moins conçue comme un moyen d'assurer des 
recettes que comme une mesure de rétorsion et d'encouragement tout à la fois 
pour lutter contre la pollution du milieu marin. Le petrole brut et les 
produits de raffinage sont parmi les polluants marins les plus diffluents. 
Le Groupe estime que l'imposition d'une taxe sur le volume de pétrole ou de 
produits raffinés déversé dans la mer devrait inciter les fauteurs à réduire les 
décharges polluantes et, dans la mesure où il ne serait pas rentable d'eliminer 
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complètement ces dernières, produirait un revenu destiné à la communauté inter
nationale. Le groupe propose donc d'imposer les pollueurs dotés de dispositifs 
antipollution à un taux moins élevé que les autres. 

37. Par exemple, les pétroliers à ballast compartimenté ne déchargent 
généralement pas autant de pétrole que ceux qui n'en sont pas équipés. Le fait 
d'imposer une taxe différente à ces deux catégories de navires conduirait les 
propriétaires à remplacer leurs vieux pétroliers par de nouvelles unités dotées 
de soutes cloisonnées. Au cours de la première année, une taxe de ce genre 
pourrait rapporter quelque 30 millions de dollars. Au bout de 20 ans, en 
supposant que dans l'intervalle tous les pétroliers se soient modernisés, ce 
chiffre devrait avoir diminué de moitié en raison du taux moins élevé de la 
taxe de pollution appliqué aux pétroliers compartimentés. Le revenu moyen annuel 
sur cette période de 20 ans a été estimé à plus de 20 millions de dollars. 

38. Compte tenu de la gravité particulièrement préoccupante du problème en 
Méditerranée, le principe selon lequel "qui pollue paie" a été évoqué lors de 
la Réunion intergouvernementale d'experts concernant le centre régional de lutte 
contre la pollution par les hydrocarbures organisée par le Directeur exécutif 
du PNUE conformément à une recommandation de la Réunion intergouvernementale 
de 1975 sur la protection de la Méditerranée. 

1 ... 
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VI. Recettes provenant de l'exploitation des ressources marines 

39. A la suite d 1une série d'initiatives unilatérales, un nombre considérable 
d'Etats côtiers ont décidé d'instituer des zones économiques exclusives qui 
s'étendent jusqu'à 200 milles ou plus des côtes sur lesquelles ils revendiquent des 
droits économiques exclusifs. Dans une certaine mesure cette évolution concrétise 
le texte que la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer est 
en train d'elaborer. Les zones économiques exclusives seraient ainsi soustraites 
au patrimoine commun de l'humanité. Il est probable en outre que la troisième 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer reconnaîtra la légitimité de 
ces zones, dont les ressources deviendraient la propriété exclusive des Etats 
côtiers. Le Groupe d'experts du PNUE sur les mesures additionnelles de financement 
a proposé que la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer ne 
reconnaisse pas la légitimité de ces zones sans revendiquer parallèlement pour le 
compte de la communauté internationale un certain pourcentage des revenus qu'on 
peut en tirer, ce pourcentage pouvant varier avec le niveau de développement des 
Etats côtiers. La Commission Brandt a également évoqué la possibilité de 
percevoir un impôt sur les ressources marines co~me ~oyen d'obtenir des recettes 
internationales. 

40. Cette proposition s'appuie sur le fait que les ressources marines semblent 
beaucoup plus riches à l'interieur qu'à l'extérieur des zones économiques exclusives. 
Il est vraisemblable que des recettes considérables seront tirées non seulement de 
l'exploitation des ressources halieutiques mais également des gisements de pétrole 
et de gaz se trouvant à l'interieur de ces zones côtières. Rien dans les délibé
rations de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer ne 
permet d'affirmer que la proposition visant à réserver à la communauté internationale 
une partie des recettes provenant de l'exploitation des zones économiques exclusives 

" sera approuvee. 

41. La Conférence est en train d'envisager une solution de compromis qui consisterait 
à partager entre les Etats côtiers et la communauté internationale les recettes 
provenant de l'exploitation des ressources du plateau continental au-delà de la 
limite des 200 milles. Cette proposition a été présentée sous un certain nombre 
de formes légèrement différentes : 

a) Une partie des recettes nettes provenant de l'exploitation des ressources 
des marges continentales situees au-delà des zones économiques exclusives pourrait 
servir à alimenter le Fonds du patrimoine commun précédemment mentionné et être 
utilisée aux fins du developpement et de la protection de l'environnement marin 
ainsi que pour fournir une assistance en matière de transfert de technologie marine; 
il est peu probable que cette proposition soit adoptée. 

b) A la troisième Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, le 
Gouvernement des Seychelles a proposé que les Etats côtiers versent, en espèces ou 
en nature, des contributions proportionnelles aux recettes qu'ils retirent de 
l'exploitation des ressources non biologiques du plateau continental au-delà de la 
limite des 200 milles à partir de la même ligne de base que celle utilisée pour 
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délimiter la mer territoriale. En vertu de cette proposition, un pays en dévelop
pement qui serait importateur net de ressources minérales provenant de son propre 
plateau continental serait exempté de tous versements ou contributions au titre de 
ces ressources. Ces sommes, qui seraient versées chaque année à l'Autorité inter
nationale des fonds marins, seraient perçues sur l'ensemble de la production de 
chaque site après cinq années d'exploitation et pourraient atteindre, à partir de 
la sixième année, 10 p. 100 de la valeur ou du volume de cette production. Les fonds 
nrovenant des contributions seraient distribués aux r.tats parties :~. la Convention 
par l'Autorité internationale des fonds marins, compte tenu des intérêts et des 
besoins des pays en développement. 

c) Une troisième formule, qui a été proposée par la délégation de Sri Lanka 
à la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, consisterait 
à faire payer aux Etats côtiers des contributions similaires sur les revenus de 
l'exploitation des ressources du plateau continental à plus de 200 milles des 
côtes. Le taux de ces contributions, qui serait fixé par l'Autorité internationale 
des fonds marins, serait de 4 p. 100 de la première à la cinquième année, de 
8 p. 100 de la cinquième à la dizième année, et de 17 p. 100 de la dixième à la 
vingtième année, pour retomber à 15 p. 100 à partir de la vingtième année. 

d) Les Pays-Bas ont proposé une formule similaire consistant à prélever, sous 
forme d'une taxe à la production, un pourcentage des recettes brutes provenant de 
la production de chaque site d'exploitation. 

e) Selon la proposition avancée par l'Union soviétique à la troisième 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, des contributions similaires 
seraient perçues mais les pays en développement importateurs nets de ressources 
minérales provenant du plateau continental n'y seraient pas assujettis pour ces 
ressources. Ces contributions seraient perçues chaque année sur l'ensemble de la 
production de chaque site au bout de cinq ans d'exploitation. Pour la sixième 
année, le taux de la contribution s'élèverait à 1 p. lOO de la valeur totale de 
cette production et augmenterait de 1 p. 100 par an jusqu'à la douzième année, puis 
serait ramené à 7 p. 100. 

f) Les Etats-Unis ont proposé à la troisième Conférence des Nations Unies sur 
le droit de la mer que les Etats côtiers versent également des contributions sur 
l'exploitation des ressources du plateau continental au-delà de la limite des 
200 milles. Un pays en développement qui renoncerait à tout ce qui lui reviendrait 
au titre de la répartition des recettes ainsi perçues pour une période de 20 ans 
serait exempté de tout paiement pendant la même periode. L'Afghanistan, l'Autriche, 
la Bolivie, la Haute-Volta, le Lesotho, le Népal, l'Ouganda, Singapour et la Zambie 
ont proposé qu'un pays en développement importateur net de ressources minérales 
bénéficie de la même exemption. 
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42. Il ressort des propositions indiquées plus haut que l'on semblerait enclin à 
reconnaître aux Etats côtiers des zones economiques exclusives s'etendant jusqu'à 
200 milles de leurs côtes 1/, avec la possibilite de partager avec la communaute 
internationale les recettes provenant de l'exploitation des ressources marines 
non biologiques des parties des plateaux continentaux situes en dehors des zones 
économiques exclusives. Toutefois, si une telle formule etait retenue, les recettes 
qui en resulteraient pour la communaute internationale seraient quelque peu limitées 
dans la mesure où l'on estime que 5 à 20 p. lOO seulement des ressources mar1nes 
se trouvent au-delà de la limite des 200 milles et que la mise en valeur des 
ressources en pétrole et en gaz qui s'y trouvent a peu de chances d'être rentable 
dans un avenir prévisible en raison de la profondeur et de la distance. 

VII. Impôts militaires 

43. Bien que relevant des mesures fiscales de caractère général, les impôts 
militaires ne sont généralement pas envisagés comme une source de recettes mais 
plutôt corr~e un moyen de décourager les dépenses militaires et, par leurs aspects 
punitifs, de ralentir la course aux armements. On a décidé de faire figurer cette 
forme d'imposition dans le présent inventaire étant donné que pratiquement toutes 
les propositions qui ont été présentées à cet égard envisagent d'utiliser les 
recettes correspondantes aux fins du développement et pour d'autres programmes en 
faveur de l'humanité. Parmi les nombreuses propositions qui ont été présentées à 
ce sujet devant diverses instances des Nations Unies, nous nous proposons d'examiner 
les plus importantes dans le présent chapitre. 

A. Im~osition des dépenses militaires 

44. Cette formule consisterait à assujettir la totalité ou la plus grande partie 
des dépenses militaires à une taxe, calculée soit d'après les crédits prevus dans 
les budgets nationaux, soit d'après les débours effectifs, sur la base des décla
rations faites par les gouvernements à un organisme central. Pour éviter certaines 
difficultés auxquelles on risque de se heurter pour asseoir des impôts sur les 
dépenses militaires courantes sur la base de tell~s declarations, cette taxe pourrait 
être calculée en fonction des dépenses déclarées pour une période antérieure, par 
exemple les dépenses engagées trois années auparavant. Cette proposition est au 
nombre de celles qui ont été présentées par le Groupe d'experts du PNUE sur les 
mesures additionnelles de financement qui a estimé qu'une taxe de 0,1 p. lOO sur le 
montant total des dépenses declarees serait trop faible pour avoir un effet 
appreciable sur les budgets militaires mais produirait des recettes annuelles de 
l'ordre de 350 millions de dollars. Dans de nombreux pays, les dépenses militaires 

1/ Cette position est refletee dans le texte unique de négociation officieux 
pour la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 
(A/CONF.62/WP.8/première partie, mai 1975). Voir également Texte de négociation 
composite officieux, Rev.2 (A/CONF.62/1œ.lO/Rev.2, 11 avril 1980). 
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font l'objet de chapitres spéciaux dans les budgets et l'idée d'assujettir les 
budgets militaires à une taxe a été proposée, par le Président du Sénégal notarrment~ 
à la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale en juin 1978 (note 
verbale de la Mission permanente du Sénégal auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, A/S-10/AC.l/37, par. 101). 

45. En février 1980, l'Equipe de travail du Comité administratif de coordination 
sur les objectifs de développement à long terme a présenté à la quatrième réunion 
du Comité préparatoire pour la nouvelle Stratégie internationale du développement 
une proposition tendant à créer une institution fiscale internationale qui 
percevrait les recettes provenant de différentes sortes de taxes, y compris sur 
les dépenses militaires (A/AC.l96/lO, 7 fevrier 1980). Aucune suite n'a été donnée 
à cette proposition. 

B. Imposition des transferts d'armements 

46. L'imposition des transferts d'armements a également été proposée devant 
diverses instances des Nations Unies. Comme on l'a signalé précédemment, la 
délégation de l'Arabie saoudite a proposé, au cours de la trente-et-unième session 
de l'Assemblée générale en 1976, d'instituer une taxe volontaire de 0,1 à 
0,2 p. 100 sur les ventes d'armes (compte rendu analytique de la 45ème séance de 
la Deuxième Commission : A/C.2/31/SR.45). A sa treizième session tenue en 
avril 1977, le Comité de la planification du développement a également examiné 
un rapport intitulé "Désarmement et dév~loppement : étude analytique et examen 
des possibilités d'action" (E/AC.54/L.90) établi par des consultants. Les auteurs 
de ce rapport estimaient qu'au cours des prochaines années, la fourniture de 
services et de matériel militaires aux pays en développement, y compris aux pays 
de l'OPEP, pourrait atteindre en moyenne 10 milliards de dollars par an. En 
conséquence, une taxe de 10 p. 100 pourrait permettre de recueillir environ 
1 milliard de dollars par an et de les mettre à la disposition d 1un Fonds de 
désarmement et de développement. 

47. Le Groupe d'experts du PNUE sur les mesures additionnelles de financement a 
indiqué que comme le but général d'une taxe sur les transferts d'armements serait 
d'en décourager le trafic, cette taxe pourrait être fixée à un niveau beaucoup plus 
élevé que celle sur les dépenses militaires dans leur ensemble. Le Groupe a 
recommandé d'envisager l'imposition d'une taxe de 5 p. lOO sur tous les transferts 
d'armements. Il a estimé que depuis 1973, les ventes d'armes au niveau mondial 
avaient atteint en moyenne 9 à 10 milliards de dollars par an. Une taxe de 
5 p. 100 sur ces ventes produirait donc entre 450 et 500 millions de dollars. En 
supposant que cette taxe ait pour effet de réduire le volume des ventes de 
10 p. 100, le montant des recettes ainsi recueillies serait encore de l'ordre de 
400 millions de dollars. Cette taxe serait versée par le pays fournisseur. 

48. Il a également été proposé dans le rapport de la Commission Brandt que les 
dépenses militaires soient l'un des éléments à faire entrer en ligne de compte dans 
le cadre d'une nouvelle formule d'imposition internationale aux fins du développement. 
Il est indiqué en outre dans ce rapport qu'il conviendrait d'assujettir les ventes 
d'armes à une taxe plus élevée que les autres formes d'échanges commerciaux. 
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C. Taxe sur la possession d'armements militaires 

49. Parmi les autres formules d'imposition de taxes militaires qui ont été 
proposées, il y en a une sur la possession d'armements militaires. En juin 1978, 
la Mission permanente de la France auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
présenté à la Commission ad hoc de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale une proposition de création d'un Fonds international du désarmement pour 
le développement qui serait financé par une dotation initiale et forfaitaire de 
1 milliard de dollars dont l'assiette pourrait être déterminée sur la base du 
nombre de vecteurs nucléaires detenus et de la possession d'armements classiques 
considérés comme représentatifs de l'effort militaire, la répartition de ces 
contributions entre ces deux types d'armement pouvant se faire par moitié. Le 
14 décembre 1970, l'Assemblee générale a adopté la résolution 33/71 I dans laquelle 
elle a notamment prié le Secrétaire général de transmettre au Groupe d'experts 
gouvernementaux chargé d'étudier les rapports entre le desarmement et le dévelop
pement, pour qu'il l'examine, la proposition tendant à créer un Fonds international 
du desarmement pour le développement, qui a été présentée à l'Assemblee générale 
lors de sa dixième session extraordinaire. Deux études sur la question ont été 
transmises par le Secrétaire général au Groupe d'experts gouvernementaux, qui doit 
présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa trente-sixième session. 

/ ... 
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50. Depuis la fondation de la Société des Nations, le désarmement a fait 
constamment l'objet de débats internationaux et des aspirations de la communauté 
mondiale. Depuis plus de 20 ans~ l'Organisation des Nations Unies étudie également 
la question de manière approfondie, dans le but de promouvoir la paix et la 
sécurité internationales, ainsi que de libérer des fonds pour le développement des 
pays pauvres. Différentes instances de l'Organisation des Nations Unies, notamment 
l'Assemblée sénérale, où diverses propositions ont été présentées et diverses 
résolutions adoptées, ont étudié la relation entre les économies réalisables grâce 
au désarmement et le développement. 

51. Le principe selon lequel il faut réduire les dépenses militaires et en 
consacrer le montant au développement a été formulé dans un certain nombre de 
résolutions de l'Assemblée générale. Parmi celles-ci figure la résolution 380 (V) 
adoptée en novembre 1950, qui demandait de réduire au minimum les dépenses 
militaires et d'utiliser ces ressources en vue du bien commun, compte dûment tenu 
des besoins des pays en développement~/. 

52. A sa dixième session extraordinaire, en mai et juin 1978, l'Assemblée générale 
a notamment prié le Secrétaire sénéral d'entreprendre, avec le concours d'un groupe 
d'experts gouvernementaux qualifiés nommés par lui, une étude en profondeur des 
rapports entre le désarmement et le développement. Le Document final soulignait 
~ue l'idée d'un lien entre le désarmement et le développement n'était pas nouvelle 
et que c'était surtout faute de moyens pratiques ou acceptables pour toutes les 
parties de mesurer le véritable niveau des armements qu'elle niavait pas été 
appliquée. On peut noter, à cet égard, qu'un plan et une présentation détaillés 
de la publication internationale des dépenses militaires, à soumettre à l'Assemblée 
générale afin que celle-ci puisse en prescrire l'usage général, en avait été 
établis par le Secrétaire général avec l'aide d'un Groupe de consultants qualifiés 
chargés d'étudier la réduction des budgets militaires, institué en exécution de 
la résolution 3463 (XXX) de l'Assemblée générale (décembre 1975). Un rapport, 
intitulé :'Réduction des budgets militaires : mesure et publication internationale 
des dépenses militairesn, (A/31/222/Rev.l), a été présenté à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-troisième session, en 1976. Le groupe d'experts du PNUE char~é 
d'étudier les mesures et moyens supplémentaires de financement a invi t6 instaF...rncnt. 
l'Assemblée générale à l'adopter, mais la présentation proposée n'a pas encore été 
approuvée. 

2/ Des appels identiques ont été lancés par l'Assemblée générale dans la 
résolution 914 (X) adoptée en décembre 1955:. dans la résolution 1837 (XVII) adoptée 
en décembre 1962; dans la résolution 2387 (XXIII) adoptée en novembre 1968: dans 
la résolution 2602 (XXIV) adoptée en décembre 1969: dans la résolution 2667 (XXV) 
adoptée en décembre 1970~ dans la résolution 2685 (XXV) adoptée en décembre 1970 
(qui invitait à établir des liens étroits entre le désarmement et la Décennie du 
développement); dans la résolution 3470 (XXX) adoptée en décembre 1975: dans la 
résolution 31/68 adoptée en décembre 1976· et dans la résolution 34/88 I h) adoptée 
en décembre 1979. 
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53, Les propositions visant à orienter vers le développement les économies réalisées 
8râce au désarmement ont aussi été présentées sous c· 'u.utrcs formes particulières, 
La résolution 3093 A (XXVIII) de l'Assemblée générale~ adoptée en décembre 1973~ 
visait expressément tous les Etats membres permanents du Conseil de sécurité et les 
invitait notamment à réduire de 10 p, lOO par rapport au montant de 1973 leur 
budget militaire pour les exercices suivants et à consacrer 10 p, 100 des ressources 
ainsi libérées à l'aide aux pays en développement, 

54, Dans l'étude intitulée Disarmament and Development : An Analytical Survey 
and Pointers for Action (Désarmement et développement : étude analytique et 
suggestions pratiques) élaborée à l'intention du Comité de la planification du 
développement en janvier 1977~ il était estimé qu'une réduction de 10 p. lOO des 
dépenses militaires des Etats-Unis et de 1 'URSS produirait un :1dividende du désar
mement 1 annuel de 23 milliards de dollars. Si ce dividende était :·artagé dans la 
proportion de 90 p. 100 pour les programmes économiques et sociaux des Etats~Unis 
et de l'Union soviétique mêmes~ et de 10 p. 100 pour la fourniture de capitaux à 
des conditions de faveur aux pays les plus pauvres" il en résulterait une augmen-
tation appréciable de 2 à 3 milliards de dollars~ ce qui représenterait, par 
rapport à l'année précédente~ une augmentation de 20 p, 100 du montant de l'aide 
publique au développement, 

55, Le groupe d'experts du PNUE chargé d'étudier les mesures et moyens supplé
lrtentaires de financement a estimé (pour l'année 1977) que le niveau des llGpcnscs 
militaires mondiales était de l'ordre de 360 milliards de dollars par an. Une 
réduction de 5 p, lOO seulement libérerait environ 18 milliards de dollars chaque 
année. Si la moitié de ce montant pouvait être affectée aux programmes inter
nationaux, plus de 9 milliards par an seraient disponibles à cette fin, Il était 
impCra::;if d'intensifier l'effort en vue de renverser la tendance présente en 
maiière de d~pcnscs militaires, 

56. Dans le cadre de ses activités relatives à la question du désarmement et du 
développement~ l'Organisation des Nations Unies a fait procéder à des études et a 
institué des ~roupes d'experts pour traiter du problème. L'organe dont l'insti
tution à cet effet est la plus récente est le Groupe d'experts gouvernementaux 
chargé d'étudier les rapports entre le désarmement et le développement, institué 
en vertu des dispositions du Document final de la dixième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, qui s'est tenue en 1978, Le 
Groupe a fait entreprendre 45 projets de recherche dans des domaines où le désar
mement agirait comme un catalyseur du développement. Les projets devaient être 
présentés et étudiés en juin 1980, pour que le Groupe puisse terminer en temps 
utile son rapport final pour qu'il soit examiné par l'Assemblée générale lors de 
sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, qui se tiendra en 1982. 

IX. Droits de tirage spéciaux (DTS) - leur relation avec le développement 

57, Dans le domaine monétaire, des propositions ont été présentées en vue 
d'instituer une relation entre les ;;droits de tirar:;e spéciaux 77 (DTS), que le Fonds 
monétaire international émet de temps à autre depuis 1968, et le développement, 
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Les DTS sont essentiellement une litsne de crédit permanente du FHI, dont les pays 
membres peuvent user à certaines conditions pour obtenir les devises étrangères 
dont elles ont besoin. Les DTS sont ainsi devenus nn important avoir de réserve, 
de même que l'or et les réserves en devises étran~ères, dans les Banques centrales 
et les Trésors publics. Hême avant la création des DTS, des propositions ont été 
faites, en prévision du moment où un nouveau type d'avoir de réserve devrait être 
cree, en vue d'établir une relation entre ce nouvel avoir de réserve et les 
objectifs du développement. 

58. Des propositions visant à instaurer une relation avec le développement ont 
été faites pour la première fois en 1965 par un Groupe d'experts de la CNUCED, qui 
a rédiGé à l'intention du Conseil du commerce et du développement un rapport inti
tulé 77 Les problèmes monétaires internationaux et les pays en développement 7

• Parmi 
les conclusions du Groupe d'experts de la CNUCED à ce sujet, le rapport indiquait : 
a) que le niveau général des réserves était insuffisant ou risquait de le devenir 
bientôt~ b) que les pays en voie de développement éprouvaient un besoin pressant 
et légitime de liquidités supplémentaires. Ce besoin devrait être satisfait en 
partie grâce à l'expansion des réserves et en partie grâce à l'augmentation du 
montant des facilités de crédit disponibles par l'intermédiaire du Fonds· c) qu'il 
était à la fois possible et souhaitable d'établir un lien entre la création de 
liquidités internationales et l'octroi de capitaux en vue du développement, sans 
que l'un quelconque des deux processus en souffre· d) que la réforme du système 
monétaire international devrait avoir un caractère vraiment international et que 
les pays en voie de développement devraient être représentés dans les discussions 
sur la réforrae monétaire et dans la conduite des accords nouveaux, suivant les 
intérêts qu'ils y ont et la part qu'ils y prennent. 

59. Q,uand le FMI a enfin décidé d'auGmenter le volume des liquidités internationales 
en instituant les DTS comme avoir de réserve, aucune relation particulière n'était 
prévue entre eux et le développement. En fait, les DTS, institués uniquement pour 
accroître le volume des liquidités internationales, ont été attribués en proportion 
des quotes-parts des membres du FMI. Ainsi, les pays riches (qui avaient les quotes 
parts les plus élevées) ont obtenu la plus grande part des DTS, tandis que les pays 
pauvres, avec leurs <1asses quotes ~parts, n'ont obtenu que de faibles montants du 
nouvel avoir de réserve. 

60. Compte tenu de ce qui précède, des propositions ont été faites en vue 
d'instituer un mode différent de répartition des DTS, qui tiendrait compte du niveau 
de développement et des besoins de chaque pays. Aucune formule précise n'a été 
présentée dans les instances des Nations Unies instituant un mode nouveau de répar
tition des DTS. Cependant, le Groupe des T{ a fréauemnent insisté en faveur de 
1' adoption d'un mode différent de rêpartitio:1 des DTS devant diverses instances des 
Nations Unies, y compris l'Assemblée générale et la CNUCED. Au Fl\U même, où 
seraient effectuées les réformes monétaires internationales indispensables à 
l'établissement d'une relation, le Groupe des Vinc;t-Quatre a également présenté 
des propositions :;imilaires. Celles-ci sont inscrites dans le Programme d'action 
concernant la réforme monétaire internationale qui a été établi par le Groupe des 
Vingt-Quatre et approuvé par le Groupe des 77 à une réunion tenue à Belgrade, le 
29 septembre 1979, et dans un communiqué rendu public à Hambourg le 24 avril 1980 
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avant la réunion annuelle du Conseil des Gouverneurs du FMI. Des arguments en 
faveur de l'établissement d'une relation ont aussi été présentés sans succès au 
cours des délibérations du Comité pour la réforme du système monétaire international 
et les Questions connexes du Conseil des Gouverneurs du FMI~ le ·:comité des Vingt;;~ 
qui a été institué par le FMI de manière à inclure des représentants des pays 
développés et des pays en développement. 

Gl. En cP qui concerne les moyens d 1 établir cette rel~tion, plusieurs solutions 
possibles ont été proposées : a) la répartition des DTS par l'intermédiaire d'une 
or~anisation internationale de financement, comme l'Association internationale de 
développement (IDA) ainsi que l'a proposé notamment le Groupe des experts de la 
CNUCED~ et b) la création de DTS supplémentaires et leur distribution directe aux 
membres du F11I, selon un principe différent du principe fondé sur les quotes-parts 
des membres du FHI. C'est la méthode recommandée par le Groupe des 77. 

G2. On a fait remarquer que les réformes proposées impliqueraient probablement 
des amendements aux Statuts du FIH. Puisque les DTS~ selon les dispositions du 
FHI _. ne peuvent être alloués en princiDe qu 1 aux f.anques centrales et aux Trésors 
publics, il serait nécessaire d'adopter un runendement autorisant l'allocation des 
DTS à une organisation internationale de financement comme l'IDA. Une proposition 
qui éviterait de recourir à cet amendement consisterait à créer des DTS supplé
mentaires, à la condition tacite que les pays développés verseraient volontairement 
une certaine proportion de leurs allocations à l'or~anisation internationale de 
financement chaque fois que de nouveaux DTS seraient créés. Cette proposition a 
été faite par H. I. G. Patel dans une étude effectuée en 1967 pour le compte de la 
CNUCED et intitulée :Le 'lien' entre la création de liquidités internationales et 
le financement du développement;: (TD/B/ll5/Ac1d.2 et TD/B/C.3/43/Add.2~ 14/8/67). 
Cette méthode a été également proposée en 1968 à la réunion annuelle du FMI par le 
Ministre italien des finances, l1. Emilio Colombo (Fonds monétaire international, 
Compte rendu analytique de la vingt-troisième réunion annuelle du Conseil des 
Gouverneurs, 1968). Cependant" la plupart des autres propositions présentées 
visaient à instituer un accord plus contraignant au moyen d'un amendement aux 
Statuts du FMI. 

63. Aucun progrès n'a récemment été fait concernant l'établissement au FMI d'une 
relation entre les DTS et L: développement. L 1 idée a·' une telle relation, cependant, 
demeure vivante grâce au Groupe des 77 de l'Organisation des Nations Unies et au 
Groupe des Vingt-Quatre du FMI, qui lui correspond, ainsi que grâce à l'étude du 
groupe d'experts du PNUE concernant des mesures additionnelles. L'idée d'une 
relation entre les DTS et le développement a également connu un regain d'actualité, 
ainsi que d'autres propositions, dans les recommandations du rapport de la 
Commission Brandt. 

X. Produit des ventes d'or du FMI 

64. En dehors de la relation envisagée entre les DTS et le développement, les 
vastes réserves d'or du FHI constituent une ressource monétaire potentielle de 
première importance pour les programmes multilatéraux. Des propositions visant à 
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mobiliser ces ressources ont effectivement été faites et se sont concrétisées avec 
l'Accord adopté en août 1975 par le Comité intérimaire du Conseil des Gouverneurs 
du FHI sur le système monétaire international~ qui vise à réduire le rôle de l'or 
dans le système monétaire international tout en assistant les pays en :f·velüiJ' 0mE:nt, 
L1 accord prévoyait la suppression du cours officiel de l'or~ il prévoyait 
également qu'un sixième des réserves d'or du FIH serait vendu, le produit de la 
vente allant aux pays en développeflent, et qu'un autre sixième serait restitué aux 
Etats membres, 

65, A la réunion de la Jamaique, en janvier 1976, le Comité intérimaire" afin de 
donner suite à ses décisions antérieures, a décidé que les profits seraient confiés 
à un Fonds fiduciaire du FIU, Ce Fonds fiduciaire a été créé en mai 1976 dans 
l'intention de fournir aux pays membres en développement une assistance supplé
mentaire) à des conditions de faveur, visant à assurer l'équilibre de leur balance 
des paiements. Les ressources gageant les prêts du Fonds fiduciaire proviennent 
principalement du produit de la vente aux enchères de 775 tonnes (25 millions 
d'onces) d'or du FHI. 

66. Tout décaissement effectué au titre d'un prêt du Fonds fiduciaire doit être 
remboursé en dix versements semestriels d'un montant égal, qui _·ummencen L au plus 
tard à la fin du premier semestre de la sixième année suivant la date du 
décaissement et doivent être achevés à la fin de la dixième année. Les intérêts 
sur le solde des prêts non encore remboursé sont calculés au taux d'un demi pour 
cent par an et payés en versements semestriels. Bien que ces conditions ne soient 
pas aussi libérales q~e celles qui régissent les crédits de l'IDA, elles sont 
extrêmement favorables, surtout en comparaison des conditions régissant les autres 
prêts du FMI et compte tenu des taux actuels d'intérêt et d'inflation élevés. 

67. Les opérations du Fonds -fiduciaire ont été partagées en deux périodes, dont 
la première va du ler juillet 1976 au 30 juin 1978. Au cours de cette période, 
le Fonds fiduciaire a consenti à 1~3 membres du FHI des prêts dont le montant total 
représente l'équivalent de 841 millions de DTS. La deuxième période va du 
ler juillet 1973 au 30 juin 1980, date à laquelle le Fonds a interrompu ses acti
vités en tant que source d'assistance aux pays en développement. Le montant des 
prêts octroyés au cours de la deuxième période a déjà atteint 800 millions de DTS. 

68. Deux autres propositions ont été récemment présentées concernant l'utilisation 
du produit des ventes d'or du FHI aux fins du développement. A la quatrième session 
du Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du développement, 
tenue en février 1980, l'Equipe spéciale du CAC sur les objectifs de développement 
à long terme a proposé la création d'un Fonds international de développement qui 
serait notamment le bénéficiaire désigné des ressources du domaine public, y compris 
du produit de la vente de l'or monétaire. 

69. La Commission Brandt a. également proposé que les stocks d'or restants du FHI, 
qui s'élèvent à 3 100 tonnes (lOO millions d'onces) environ, soient utilisés aux 
fins du développement. Le moyen proposé est d'utiliser les stocks d'or comme 
garantie additionnelle de l'emprunt sur le marché, par le FMI, de fonds qui seraient 
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mis ensuite à la disposition des pays en développement, notamment des pays à 
revenu moyen. De plus 0 une partie de l'or pourrait aussi être vendue par éche
lonnement et le produit de ces ventes pourrait servir de bonification d'intérêts 
pour les prêts aux pays en développement à faible revenu. 

70. De manière plus Générale, la Commission Brandt a aussi proposé d'utiliser le 
produit des ventes d'or en faveur de l'assistance au développement selon des 
procédures à fixer par les membres du FHI. A cet égard, la Commission a estimé 
que la vente proe;ressive des deux tiers restants des réserves d'or du FMI (environ 
3 lOO tonnes) pourrait rapporter au total de 30 à ho milliards de dollars sur une 
certaine période, en admettant un prix du marché de 300 à 400 dollars l'once d'or. 
Cette so~ne pourrait produire des recettes annuelles de l'ordre de 2,4 à 3,2 
milliards de dollars, sur la base d'un rendement de 8 p. 100. En raison des 
fluctuations du prix de l'or, les estimations de la Commission Brandt sont natu
rellement sujettes à révision. 

XI. Stabilisation du cours des produits de base et Fonds commun 

71. Dans le secteur du commerce et du développement, des mesures compensatoires 
multilatérales destinées à corri:3er les fluctuations du prix des produits de base 
à l'exportation qui mettent c·11 jeu des mécanismes automatiques, ont fait l'objet 
de débats dans diverses instances des Nations Unies depuis le début des années 50, 
Co1nme on l'a noté plus haut, l'Assemblée générale, dans sa résolution 623 (VII) 
du 21 décembre 1952, a exprimé la préoccupation que lui causait le déclin du rapport 
de l'échane;e des produits de base en comparaison avec celui des biens d'équipement 
et des autres articles manufacturés et a notrunment }'rié le Secrétaire général de 
nommer un Comité d'experts pour examiner la question, Le rapport du comité a 
souli,jné les lacunes des accords conclus séparé11ent pour chaque produit de base et 
a esquissé des formules de compensation automatique en cas de variations importantes 
à court terme des termes de l'échange, 

72, La question des mesures internationales destinées à compenser les fluctuations 
du co~merce des produits de base a été depuis examinée de manière approfondie par 
1 1 Assemblée e;énéralP. par le Conseil économique et social et sa Cormnission du 
commerce international des produits de base, aujourd'hui dissoute, ainsi que par 
le Comité des produits de la FAO. Les résolutions de l;Assembli~c gén0rale l'j~4 (XIII) 
J.u 14 décem1Jre 1958 et 1l~23 (XIV) du 5 décembre 1959, ainsi que la résolution 
726 (XXVIII) du 24 juillet 1959 du Conseil économique et social, demandaient que 
soient formulées des propositions relatives au financement compensatoire automatique 
des fluctuations du cours des produits de base. Ces propositions ont aussi été 
exarainées de manière approfondie par la Commission du commerce international et 
par le Comité des produits de la FAO. En réponse aux demandes de ces organismes, 
un certain nombre de rapports comportant des propositions relatives à ces mécanismes 
compensatoires ont été rédie;és }/. 

3/ Il faut citer parmi ceux-ci le rapport d'un groupe d'experts institué 
par le. -Secrétaire général intitulé ··Mesures internationales destinées à compenser 
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73. Le principal proGrès sur le plan des mécanismes compensatoires automatiques 
a été réalisé par la CNUCED~ à sa quatrième réunion à Nairobi, en 1976, où elle 
a adopté un Programme intée;ré pour les produits de base, assorti d'un calendrier 
de négociation du Proe;rrumne, qui comprend en premier lieu un Fonds commun et des 
accords internationaux sur les produits de base. Depuis lors, des négociations 
intensives ont eu lieu sur le Fonds commun et sur les accords internationaux. Le 
Fonds commun tirerait ses ressources d 1 un capital versé à sa création, qui serait 
destiné à soutenir les opérations sur les valeurs d'emprunts et de dépôts à vue 
et de garanties provenant Jes accords internationaux liés à la création du Fonds 
comnun. Les dispositioLs de financement intéressant le Fonds commun ont donc un 
certain caractère d'automaticité. 

74. Tandis que les débats initiaux portaient principalement sur le financement 
des ~; SG· :ks régulateurs destinés à stabiliser le prix des produits de base, 1 1 r<ccorr' 
récemnent conclu pour la création du Fonds commun prévoit un deuxième Compte ou 
:Guichet:: qui financerait la recherche-développement, l'amelioration de la produc
tivité, la commercialisation des produits et d'autres mesures de promotion inté
ressant les produits de base des pays en développement. Les ressources proviendraie' 
principalement de contributions volontaires, mais les recettes du premier Compte 
peuvent être affectées au deuxième Compte. Dans certains cas, les fonds disponibles 
grâce au deuxième Guichet aux fins des mesures de développement concernant certains 
produits de base originaires de pays menacés par la désertification pourraient 
fournir un appui à la lutte menée contre celle-ci. 

(suite de la note J/) 

les fluctuations du commerce des produits de base' (E/3447, janvier 1961): les 
études du Secrétariat intitulées 1 'une "'stabilisation des recettes d 1 exportation 
à 1 1 aide d'un fonds d'assurance pour le développement") (E/CN.l3/43, 18 janvier 1962)) 
présentée à la dixième session de la Cormnission du commerce international des 
produits de base et 1 1 autre 17 Fonds d 1 assurance pour le développement portant sur 
certains produits particuliers" (E/Cl'J .13/45, 6 février 1962), présentée à la 
Réunion commune de la Commission du commerce international des rJrod1lÎ t~~ de base 
(ONU) et du Comité des produits (FAO) ·, le rapport d'un groupe technique de travail 
intitulé :'Hesures financières destinées à compenser les fluctuations des recettes 
d'exportation des produits de production primaire'' (E/CN.l3/56, 16 janvier 1963), 
présenté à la , >nziè:'me session de la Commission du commerce international des produits 
de base et un rapport du FMI intitulé ·;Financement compensatoire des fluctuations 
des recettes d 1 exportation' 1 (Hashington, D. C. , février 1963) rédigé à la demande 
de la Commission du commerce international des produits de base de l'Organisation 
des Nations Unies. Le rapport indiquait que le Frv!I considérait les rléficits 
provenant de l'insuffisance des recettes d'exportation des produits de base comme 
une raison légitime d'utiliser ses propres ressources et se déclarait prêt à aider 
à résoudre les problèmes entrant dans le cadre de ses activités d'assistance aux 
pays qui faisaient face à des problèmes de balance des paiements. 
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XII. Autres mesures financières de génération 
automatique de ressourcés 

75. Une autre proposition visant à assurer la génération automatique de ressources 
consistait à établir une loterie mondiale sous l'égide de l'Organisation des 
Nations Unies. Cette proposition a été présentée par la délégation du Ghana à la 
Cinquième Commission (Commission des questions administratives et budgétaires) de 
l'Assemblée générale, lors de ses vingt-sixième et vingt-septième sessions. La 
Commission a décidé de demander au Secrétaire général "'d'évaluer l'idée d'une 
loterie mondiale des Nations Unies en tant que source éventuelle de recettes". 
Dans un ra~port fondé sur les réponses à un questionnaire envoyé aux Etats Membres, 
le Secrétaire général a conclu que l'Assemblée générale ne désirerait pas, pour 
l'instant, qu'il engage les services d'un consultant extérieur pour étudier la 
question. La Cinquième Commission a conclu dans le même sens, tout en faisant 
remarquer que le nombre des réponses au questionnaire était insuffisant~· 

76. La seule autre mesure impliquant un élément d'automaticité est une proposition 
à saveur fiscale visant à imposer aux sociétés transnationales installées dans des 
pays en développement des contributions spéciales. Cette proposition a été 
présentée à la sixième session du Comité de la planification du développement en 
1970 mais aucune décision n'a encore été prise à ce sujet. 

Considérations connexes concernant l'automaticité 

77. Lors de la présentation des propositions concernant la génération de ressources 
aux fins de l'exécution des progremmes multilatéraux qui comportaient un élément 
d'automaticité, les questions connexes concernant le mécanisme de mobilisation des 
ressources, la répartition des charges et la distribution des ressources ont 
également été traitées plus ou moins en détail. 

Mobilisation des ressources 

78. Le groupe d'experts du PNUE chargé d'étudier les mesures et moyens supplé
mentaires de financement a reconnu qu'il s'agissait d'un problème complexe et a 
souligné les points suivants : Premièrement, il faudrait que les dispositions 
concernant la génération et la collecte des fonds soient fixées d'un commun accord 
par un traité internaticnal; de~i€mement, il faudrait que les gouvernements, sauf 
dans le cas de la relation entre le dévelonpement et les DTS 5/, jouent le rôle 
d'a~ents collecteurs des fonds et transmettent ces fonds à un-organisme central inter
nat~onal; troisièmement, il faudrait créer un mécanisme international pour la 
centralisation des fonds recueillis; quatrièmement, il faudrait instituer 

4/ Voir documents A/8985 et Add.l, Assemblée générale, Documents officiels 
de la-Cinquième Commission, l430ème séance (13 octobre 1971) et A/9450. 

5/ Ce serait également vrai des ventes d'or du Fonds monétaire international, 
qui n1 ont pas été incluses dans l'étude du groupe d'experts·du PNUD. 
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une sorte de conseil d 1 adninistration qui serait chargé de répartir les 
fonds entre les differents organismes, secteurs et domaines d'activité. Enfin, il 
faudrait instituer un organisme intergouvernemental approprié pour programmer et 
dépenser la partie des fonds destinés au développement en général qui serait 
consacrée à la lutte contre la désertification. 

79. Le groupe d'experts du PNUE a également fait remarquer que, dans certains cas, 
la collecte des fonds provenant des nouvelles sources pourrait se faire au moyen 
des mécanismes existants. Les agents des douanes pourraient percevoir les taxes 
commerciales internationales et les administrations portuaires pourraient être 
chargées de percevoir la taxe de pollution sur les transports maritimes. Dans 
d'autres cas, il serait nécessaire de créer de nouveaux mécanismes. Par exemple, 
l'Autorité internationale des fonds marins dont la création a été envisagée serait 
certainement l'organisme tout désigné pour la collecte des recettes provenant de 
l'exploitation des ressources non biologiques des océans dans les zones qui ne 
relèvent pas des juridictions nationales. 

Répartition des charges 

80. En ce qui concerne la question de la répartition des charges, le groupe 
d'experts du PNUE a reconnu que les types de financement proposés n'imposeraient 
pas les mêmes charges à tous les pays, ni en valeur absolue, ni en valeur relative 
par rapport à leur PNB. Par exemple, les taxes commerciales internationales 
seraient particulièrement lourdes pour les pays dont l'économie est fortement 
tributaire du commerce international, et il faudrait procéder à des ajustements 
pour alléger leur fardeau. 

81. Le groupe d'experts du PNUE a déclaré que ce fait n'était pas en soi une raison 
suffisante pour rejeter l'idée de taxes internationales, étant donné que l'inégalité 
des charges est une caractéristique inéluctable de tous les systèmes d'imposition 
viables, tant nationaux qu'internationaux; néanmoins, il est clair qu'il faudrait 
procéder à des ajustements des charges imposées aux divers pays tant pour des 
raisons d'équité que pour des raisons politiques. Ainsi, il faudrait que les 
charges imposées à un pays soient, en principe, directement fonction de son niveau 
de développement, ce qui pourrait se faire en permettant aux pays pauvres de 
conserver une partie ou la totalité des fonds qu'ils percevraient aux fins du 
développement international (par exemple, dans le cas des taxes commerciales) ou 
en choisissant des sources de recettes qui par leur nature même profiteraient 
davantage aux pays pauvres qu'aux pays riches (comme par exemple, la création d'une 
relation entre le développement et les DTS). Il faudrait également tenir compte 
de la répartition des avantages découlant de l'utilisation des recettes inter
nationales dans l'évaluation de l'équité des mesures utilisées pour créer ces 
recettes. 

82. La question d'une répartition plus équitable des dépenses liées au financement 
des activités opérationnelles du système des Nations Unies est également examinée 
dans un rapport du Directeur général au développement et à la coopération économique 
internationale intitulé "Questions d'orientation générale relatives aux activités 
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opérationnelles pour le développement entreprises par le système des Nations Unies" 
(A/35/224/Add.l) qui sera présenté à l'Assemblée générale à sa trente-cinquième 
session. Ce rapport étudie également le problème que pose la nécessité d'accroître 
les apports de ressources disponibles pour les activités opérationnelles sur une 
base prévisible, continue et sûre, conformément à la résolution 32/197 de 
l'Assemblée générale. 

83. Dans son rapport, la Commission Brandt soulignait, à propos de ce problè~e 
qu'un impôt international devrait avoir un caractère universel, et que tous les 
pays devaient en partager les charges. Elle faisait remarquer que l'universalité 
exigeait que les contributions ne soient pas seulement versées par les pays occi
dentaux industrialisés, mais également par les pays de l'Est et par les pays en 
développement, à l'exception des plus pauvres. 

Répartition des ressources 

84. Le principe de l'automaticité de la mobilisation des ressources étant rela
tivement récent, les suggestions concernant leur répartition ont été jusqu'à présent 
peu nombreuses. Le groupe d'experts du PNUE chargé d'étudier les mesures et moyens 
supplémentaires de financement a suggéré de confier la gestion des fonds recueillis 
ou versés directement aux programmes de lutte contre la désertification au Conseil 
d'administration du PNUE, qui est l'organe que l'Assemblée générale a chargé de 
suivre et de coordonner l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification. Il a également suggéré d'avoir recours aux services du Groupe 
consultatif de lutte contre la désertification et à ceux d'une société publique 
internationale (voir UNEP/G.6/9/Add.l, par. 31) dont l'institution avait été envi
sagée en vue de la mobilisation de fonds pour les projets de lutte contre la déser
tification, (si une telle société était instituée) pour le financement des 
programmes et projets de lutte contre la désertification. 

85. Parmi les autres mécanismes proposés pour assurer la répartition des ressources 
automatiquement mobilisées à des fins spécifiques, on peut citer l'Autorité inter
nationale des fonds marins (et l'entreprise qui lui est liée) que devait instituer 
la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. Dans le cas des 
ventes d'or du Fonds monétaire international, c'est le Fonds monétaire international 
lui-même qui s'est occupé de la répartition des bénéfices en créant un fonds 
fiduciaire destiné à financer des prêts aux pays en développement. 

86. Dans le cas de la relation envisagée entre le développement et les DTS, il a 
été proposé de charger l'Association internationale de développement (IDA) ou une 
autre organisation intergouvernementale de financement de l'attribution des DTS. 
Aucune formule précise n'a été proposée en ce qui concerne l'attribution directe de 
DTS aux pays en développement, étant donné que ce sujet lui-même pourrait susciter 
des controverses entre les pays en développement, et que le Groupe des 77 désire 
surtout que l'accord se fasse sur le principe d'une relation entre le développement 
et les DTS. 

87. Enfin, dans son rapport, la Commission Brandt propose de créer une nouvelle 
institution qui pourrait porter le nom de "fonds de développement mondial". 
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Le Fonds de développement mondial ne remplacerait pas des institutions existantes, 
mais serait plutôt une institution complémentaire chargée de centraliser les 
ressources mobilisées de façon automatique. Cette institution serait créée par 
tous les pays, "de l'ouest, de l'est et du sud". Elle complèterait les prêts de 
la Banque mondiale et du FMI et coopérerait avec ces institutions, ainsi qu'avec 
les banques régionales de développement, au financement du développement. 

Evaluation 

88. De cet inventaire des nouveaux moyens de financement des programmes inter
nationaux qui ont été proposés dans diverses instances des Nations Unies, il ressort 
que le principe de l'automaticité a été examiné en détail, et que ce principe trouve 
de plus en plus d'écho au sein du système des Nations Unies. Bien qu'il faille 
s'attendre à une opposition politique de certains gouvernements à un grand nombre 
des propositions qui ont été présentées, il y a lieu de noter que les mécanismes 
automatiques présentent par rapport au système actuel de contributions volontaires 
le net avantage de pouvoir résoudre les problèmes auxquels se heurtent souvent les 
gouvernements et les programmes bilatéraux d'assistance lorsqu'ils essaient 
d'obtenir l'appui politique local qui leur est nécessaire pour accroitre (comme ils 
le doivent) l'ampleur de leur assistance aux pays en développement. Un grand 
nombre des moyens automatiques de financement cités dans cet inventaire pourraient 
efficacement permettre d'augmenter le volume des ressources des pays en développement 
sans imposer une charge trop lourde aux pays développés. Un accroissement de 
l'assistance sur une base sûre et plus prévisible est indispensable au développement, 
surtout dans le cas des pays en développement touchés par la désertification, pour 
lesquels des programmes continus et à long terme doivent être établis d'urgence. 

89. Certaines des nombreuses propositions énumérées dans cet inventaire semblent 
pratiquement réalisables dans un proche avenir. Ces mesures pourraient permettre 
de recueillir des fonds en vue de tout objectif international convenu, y compris la 
lutte contre la désertification. 

90. Il y a lieu, tout d'abord, de noter que le programme de ventes d'or du FMI, 
ventes dont les bénéfices versés à un compte fiduciaire ont été utilisés à des fins 
d'assistance a montré, par sa création même et son fonctionnement, qu'il était 
pratiquement réalisable et souhaitable. D'après cette expérience, on peut penser 
que le FMI pourrait décider de reprendre la vente de ses avoirs en or (qui 
représentent à l'heure actuelle environ 3 lOO tonnes) et reprendre les opérations 
de son compte d'affectation spéciale. Sur la base d'un prix du marché de l'ordre 
de 400 à 600 dollars des Etats-Unis l'once, les recettes provenant de la vente sur 
une certaine période de temps des avoirs en or du FMI pourraient être de 40 à 
60 milliards de dollars. Une autre mesure consisterait à utiliser les avoirs en or 
du FMI comme garantie additionnelle pour mobiliser des fonds sur les marchés 
financiers et les prêter aux pays en développement. Si le fonds fiduciaire était 
remis en activité, il faudrait, en examinant l'admissibilité des divers pays à 
l'obtention de prêts ou de dons, considérer la désertification comme un important 
facteur préjudiciable à leur balance des paiements. 

/ • • 0 



A/35/396 
Français 
Annexe 
Page 42 

91. Le groupe estime également qu'on devrait donner suite aux propositions avancées 
depuis longtemps concernant la création d'une relation entre le développement et 
les DTS, en émettant des DTS supplémentaires et en les distribuant aux pays en 
développement soit directement en utilisant un nouveau critère, soit par l'inter
médiaire d'une institution internationale de financement. Les DTS sont devenus 
une importante partie des réserves de banques centrales et des trésors des pays, 
et les pays en développement ont besoin de recevoir une part plus importante des 
DTS que ce n'est le cas dans le cadre du système actuel de répartition. Le groupe 
estime que la création d'une relation entre le développement et les DTS ne dépré
cierait pas ces derniers. Comme les ventes d'or, la mobilisation de ressources 
aux fins du développement grâce à l'établissement d'une relation entre celui-ci et 
les droits de tirage spéciaux pourrait jouer un rôle important dans l'accélération 
du développement. 

92. Un autre mécanisme multilatéral impliquant l'automaticité est le Programme 
intégré pour les produits de base, y compris les accords internationaux relatifs 
aux produits de base et le Fonds commun. Bien que ce programme multilatéral 
impliquant l'automaticité soit sur le point d'être réalisé, il y a lieu de noter 
que les ressources financières en cause seront probablement relativement faibles, 
notamment en ce qui concerne le montant des fonds recueillis grâce à une génération 
automatique qui pourraient être consacrés au deuxième guichet du Fonds. On ne peut 
donc considérer ce programme que comme un point de départ. 

93. La plupart des ressources océaniques non biologiques économiquement exploitables 
semblent se trouver dans les zones économiques exclusives revendiquées par les 
Etats côtiers. La Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 
fera probablement droit à ces revendications. La Conférence approuvera peut-être 
également les propositions concernant l'utilisation à des fins internationales des 
recettes tirées de l'exploitation des ressources des fonds marins situés au-delà 
des zones économiques exclusives et dans les parties du plateau continental situées 
à plus de 200 milles des côtes. Des recettes internationales modestes pourraient 
alors être tirées de l'extraction des nodules de manganèse et peut-être même de 
l'exploitation de gisements de pétrole et de gaz naturel situés dans des parties 
désignées du plateau continental. 

94. La proposition impliquant l'automaticité qui présente peut-être les plus 
grandes perspectives est la proposition d'institution d'une taxe commerciale inter
nationale. Etant donné l'énorme volume du commerce international (1 300 milliards 
de dollars en 1979), il devrait être possible de percevoir une taxe calculée à un 
taux qui permettrait d'obtenir des recettes appréciables sans pour autant susciter 
un ralentissement de l'expansion des échanges commerciaux, bien qu'il puisse y avoir 
des objections à cette solution pour des raisons économiques et d'équité. Le système 
fiscal international devrait comprendre des dispositions assurant la protection des 
intérêts des pays les plus pauvres. D'autres solutions possibles pourraient 
consister en la taxation de certains produits de base, tels que le pétrole, 
l'uranium et la bauxite. 

95. Une autre proposition impliquant l'automaticité qui semble réalisable est 
celle qui consiste à prélever des droits sur les "emplacements d'amarrage" des 
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satellites géostationnaires. Cette question du domaine international n'a pas 
encore fait l'objet de revendications, étant donné qu'elle n'est pas encore régle
mentée. On a fait valoir que, compte tenu de l'augmentation du nombre de satellites 
géostationnaires, la communauté internationale pourrait créer un système de régle
mentations comportant des redevances dont le montant serait déterminé par voie 
d'adjudication. 

96. La proposition relative à l'imposition des dépenses militaires et à la création 
d'une relation entre le désarmement et le développement pourrait permettre de 
recueillir des ressources appréciables au profit des pays en développement. 
Cependant, étant donné la situation politique internationale, il est peu réaliste 
de s'attendre à un accord sur des propositions dans ce domaine à l'heure actuelle 
ou dans un proche avenir. 

97. Pour des raisons d'opportunité, et de faisabilité, les propositions exam1nees 
dans les paragraphes précédents (92 à 95) sont celles qui semblent, de l'avis du 
groupe, être les plus susceptibles d'être réalisées dans un proche avenir, ce qui 
ne veut pas dire, cependant, que les autres propositions citées dans l'inventaire 
soient dépourvues d'intérêt et ne méritent pas d'être approfondies. Certaines 
d'entre elles au moins seront sans aucun doute appelées à faire l'objet en temps 
voulu d'un examen plus approfondi et il est tout à fait possible qu'un certain 
nombre d'entre elles soient par la suite retenues. 

98. En dernière analyse, les perspectives d'adoption des propositions mentionnées 
dans l'inventaire dépend moins de leur faisabilité technique que de la volonté 
politique des Etats Membres. En outre, les ressources internationales accrues qui 
seraient ainsi recueillis de façon automatique ne seraient disponibles pour des 
programmes de lutte contre la désertification que dans la mesure où cela serait 
stipulé par un système de répartition. La première condition préalable à toute 
action concrète est que les Etats Membres comprennent et acceptent le fait que le 
phénomène de la désertification compromet la vie et le bien-être de centaines de 
millions de personnes, et que si ses ravages ne sont pas enrayés, il menacera 
certainement d'affecter de façon critique des centaines de millions d'autres êtres 
humains. Cependant, comprendre et accepter ne suffisent pas : la deuxième condition 
préalable est que les gouvernements, par l'intermédiaire de l'Organisation des 
Nations Unies, se montrent prêts à prendre les mesures politiques qui s'imposent 
pour résoudre les problèmes que pose la désertification. 
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CllAPITR~ II 

Plan de financement de la lutte contre la désertification 

99. Le Plan d'action pour lutter contre la désertification comporte 28 recomman
dations ~u'il faut toutes appliquer si l'on veut enrayer la désertification. 
Toutefois, il est impossible au stade actuel d'estimer avec la moindre certitude 
le coût d'un crand nombre des mesures recommandées. Le plan de financement 
présenté ici porte donc surtout sur les éléments du Plan d'action dont le coût 
peut être évalu~ au moins [rossièrement. Il convient de souli~ner ~ue l 1 ex~cution 
de ces seuls éléments ne suffirait pas ii enrayer la. désertification. Tous les 
autres él(ments doivent aussi être mis en oeuvre. 

L 1 amPleur du 11roblèrne 

100. Les zones arides ou semi-arides couvrent quelque 47 millions de kilomètres 
carrés, soit un tiers de la superficie des terres émerr,ées 6/. Vingt-~uatre pour 
cent environ de ces zones sont- des ar;serts climatiques hy11erarides, où 1 'agri~ulture 
est limitée aux bassins fluviaux et aux oasis: le reste de ces zones 2tant soumis 
;1 un régime de précipitations rares et irrégulières, est utilisé principalement 
pour le pâturage et la culture en sec. De 600 s~ 700 millions de personnes tirent 
leur subsistance de ces êcos;;rstèmes frae;iles ]_/. 

101. Du fait de la surexploi tation et de la mauvaise exploitation de ces terres, 
des zones 0tendues se sont dê:gradêes au point de devenir improductives et 
semblables Q des déserts. La désertification, avec la diminution des rendements 
qui l'accompagne, continue ::1 e;agner du terrain alors que les besoins alimentaires 
mondiaux augmentent, exiceant une augmentation de la production de produits 
alimentaires de 50 p. 100 d'ici l'an 2000 pour maintenir les rations au niveau 
actuel, déjù insuffisant 8/. On évalue que 3,3 milliards d'hectares, soit 
80 p. 100 de la superfici; des terres agricoles mondiales sont touches par la 
désertification dans les régions arides et semi-arides. 

~/Non comprls l'Antarctique. 

Il Ces estimations sont fondées sur les documents de l'ill~ESCO, nota~ment la 
Carte de la répartition mondiale des régions arides (1977) et la Note technique 7 
du J1AB (UHESCO 1977) ainsi que sur le document du Secrétariat de la Conference 
de l'Organisation des Nations Unies sur la désertification intitul~ : ~nercu 
général de la désertification ( A/COl'TF. 74/1/Rev .1). 

§_/ Estimations fondées sur le document de la FAO intitulé : A!~riculture 
Horizon 2000 (C79/24), juillet 1979. 
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Le tableau ci-après donne la répartition des terres touchées par la désertification 
selon leur genre d'utilisation 2/ 

Type de terres selon 
l'exploitation Superficie totale 

Zones atteintes par 
la désertification 

Pourcentage de la 
superficie totale 

(milliers d'hectares) (milliers d'hectares) 

Terres irriguées 126 283 27 053 21 

Terrains de parcours 3 751 071 3 071 603 82 

Terres de culture 
pluviale 224 428 173 127 77 

Total : 4 101 782 3 271 783 80 

102. La désertification se traduit par une productivité des terres nettement plus 
faible que dans les zones non touchées par la désertification qui se traduit par 
une perte de production potentielle et un faible revenu des populations en 
cause 10/. 

103. La gravité du problème apparaît également lorsque l'on considère la 
superficie des terres productives qui se dégradent chaque année. Selon les 
estimations préliminaires effectuées pour la Conférence des Nations Unies sur la 
désertification, quelque 6 millions d'hectares de terres productives deviennent 
stériles chaque année. Une mesure plus précise des dégâts causés par la 
désertification est la superficie des terres productives dont le revenu net 
devient nul ou négatif chaque année. D'après cette définition, le taux de 
dégradation annuel est de 20 millions d'hectares qui se répartissent comme suit 11/ 

9/ Les estimations de la superficie des terres irriguées sont tirées de 
l'Ann;aire de la production de la FAO (1978) et corrigées pour les zones arides et 
semi-arides. Les autres estimations sont fondées sur les données recueillies par 
M. H. Dregne, Directeur du Centre international d'étude des terres arides et 
semi-arides, Texas Tech University, Lubbeek (Texas), et consultant de la FAO et 
sur les chiffres de l'Office soudano-sahélien de l'ONU. M. Kassas, professeur 
d'écologie végétale à l'Université du Caire, a également été consulté. Pour plus 
de précisions, voir tableau I. 

10/ On a calculé, d'après les estimations de M. H. Dregne, que la perte de 
production actuelle imputable à la désertification est de l'ordre de plus de 
26 milliards de dollars, dont 6,6 milliards de dollars pour les terres irriguées, 
7,4 milliards de dollars pour les terrains de parcours et 12,3 milliards de dollars 
pour les terres de culture pluviale. 

11/ Voir Aperçu général de la désertification, on. cit, pour les estimations 
effectuées en vue-de la Conférence. Les nouvelles estimations sont de M. H. Dregne. 
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Type de terres selon 
1 'utilisation 

Terres irriguées 

Terrains de parcours 

Terres de culture pluviale 

Total : 

Superficie estimative des terres dont le revenu 
net devient nul ou ner~atif chaque année 

(milliers d'hectares) 

546 

17 700 

2 000 

20 246 

104. Dans certains cas, surtout dans les pays développés, des revenus supplémen
taires permettent aux cultivateurs, aux éleveurs ou aux bergers de subsister et de 
maintenir leur système d'utilisation des terres. Dans la plupart des cas 
cependant, un revenu net nul ou négatif des terres entraîne la malnutrition et la 
pauvreté. 

Portée et Objectifs d'un plan de financement 

105. A l'alinéa 7 b) de la résolution 34/184, l'Assemblée générale demandait que 
soient établis "un plan et une analyse financiers exposant les éléments et les 
coûts d'un programme de lutte contre la désertification et précisant les activités 
déjà financées ainsi que les ressources supplémentaires qui pourront être 
nécessaires pour atteindre des objectifs minimaux de la lutte contre l'avancement 
des déserts". Le plan de financement présenté ici est formulé dans le cadre du 
Plan d'action pour lutter contre la désertification, que la Conférence des 
Nations Unies sur la désertification a adopté à Nairobi, le 9 septembre 1977, et 
que l'Assemblée générale a ensuite approuvé par sa résolution 32/172 du 
19 décembre 1977. L'objectif immédiat du Plan d'action est d'arrêter l'avancement 
des déserts et, si possible, de remettre en valeur les terres désertifiées. 

106. Le plan de financement présenté ici ne vise que les mesures correctives 
destinées à améliorer et remettre en valeur des terres désertifiées et non la 
mise en production de nouvelles terres. La désertification est un processus 
continu qui implique une dégradation de la capacité de production des terres 
touchées. Aux fins de l'élaboration du présent plan, arrêter la désertification 
a été considéré comme signifiant empêcher une nouvelle perte nette de la capacité 
de production, ce qui implique l'arrêt du processus de dégradation de certaines 
terres, l'inversion de ce processus dans d'autres cas et, si les conditions 
économiques l'exigent, accepter que la dégradation d'autres terres se poursuive. 

107. Le plan comprend cinq éléments 

a) Mesures correctives contre la dégradation des terres irriguées; 

b) Mesures correctives contre la dégradation des terrains de parcours; 
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c) Mesures correctives contre la dégradation des terres de culture pluviale; 

d) Fixation des dunes de sable dans les zones critiques; 

e) Autres mesures indispensables, dont le coût ne peut être évalué 
actuellement. 

En ce qui concerne les trois premiers de ces éléments, on s'efforcera d'évaluer 
la superficie des zones touchées, d'examiner les manifestations du phénomène 
ainsi que leurs causes et leurs remèdes, et de calculer le coût des mesures 
correctives, dans les zones arides et semi-arides seulement 12/. 

108. Etant donné que l'objectif à long terme du Plan d'action doit être atteint 
d'ici l'an 2000, le plan de financement est conçu pour une période de 20 ans. 
Il ne porte que sur les terres irriguées, les terrains de parcours et les terres 
de culture pluviale. En outre, le plan est limité aux problèmes de désertification 
dans les pays en développement qui ont besoin d'une assistance financière 
extérieure. Aux fins de la présente étude, on a choisi comme critère pour 
différencier les pays qui ont besoin d'une assistance financière de ceux qui n'en 
ont pas besoin un PNB de 1 000 dollars par habitant. Quelques exceptions à cette 
règle ont été faites pour certains pays dont le PNB par habitant est proche de 
ce chiffre et dont la balance des paiements est nettement favorable ou défavorable. 
En outre, certains pays qui n'ont pas besoin d'une assistance financière devraient 
pouvoir obtenir une assistance technique des organismes des Nations Unies. 

109. Le plan ne s'applique pas aux cas de perte de productivité résultant 
d'exploitations minières, du développement du tourisme, du développement du 
réseau routier ou de l'expansion des communautés urbaines, bien qu'il soit 
reconnu que ces phénomènes jouent un rôle appréciable dans la perte de terres 
agricoles productives et d'autres formes de dégradation de l'environnement chaque 
année 13/. 

110. L'élément du plan relatif aux dunes de sable s'applique également aux zones 
critiques touchées dans les zones arides et semi-arides. Malgré sa gravité dans 
de nombreux pays, le problème général du mouvement des sables ne fait pas l'objet 
du plan. 

12/ On considère en gros que les zones arides sont celles qui reçoivent de 
zéro à 25 centimètres de pluie par an et que les zones semi-arides sont celles 
qui en reçoivent de 25 à 50 centimètres. 

13/ Entre 1960 et 1970, le Japon a perdu 7,3 p. lOO de ses terres agricoles 
du fait de la construction de bâtiments et de routes et les pays européens en ont 
perdu de 1,5 p. lOO (Norvège) à 4,3 p. lOO (Pays-Bas). Voir l'Etat de 
l'environnement dans les pays de l'OCDE (OCDE, 1979). 

1 . .. 



A/35/396 
Français 
i'J:mexe 
Page 48 

111. L'élément relatif aux autres mesures nécessaires pour l'exécution du Plan 
d'action ne porte que sur les mesures qui sont particulièrement importantes sur le 
plan financier. Ce sont notamment la conservation des écosystèmes et la fourniture 
à la population de moyens de subsistance et de sources d'énergie complémentaires 
ou de remplacement lorsque la surcharge pastorale et la coupe de bois de chauffage 
sont une cause de désertification. Des programmes de contrôle de la lutte contre 
la désertification et de renforcement de mécanismes gouvernementaux de 
planification et d'exécution sont également envisagés. 

112. Par la force des choses, les chiffres figurant dans le plan de financement 
ne représentent qu'un ordre de grandeur général. Pour la plupart des éléments, 
des valeurs supérieures, moyennes et inférieures ont été calculées. Les valeurs 
du coût unitaire estimatif des mesures correctives sont des valeurs prudentes 
dans les trois cas. On ne pourra procéder à des estimations plus précises et 
plus détaillées du coût de l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification que lorsque des programmes nationaux plus détaillés auront été 
établis. 

Mesures correctives contre la dégradation des terres irriguées 

113. La superficie totale des terres irriguées touchées par la désertification est 
la plus petite des trois types de terres considérés. Leur remise en valeur est 
aussi la plus onéreuse et la plus profitable. La désertification de ces terres 
se manifeste principalement par l'engorgement, la salinisation et, dans une 
moindre mesure, l'alcalinisation du sol. Lorsque le niveau de la nappe 
phréatique s'élève, les sels qu'elle contient s'élèvent en même temps et la 
productivité diminue. La désertification résulte surtout d'un mauvais drainage 
ou de l'emploi d'une eau de mauvaise qualité, tout particulièrement dans les zones 
arides et semi-arides. 

114. Pour remettre en valeur les terres irriguées désertifiées il faut installer 
des systèmes de drainage appropriés, procéder à un lessivage des terres pour 
les débarrasser des sels qu'elles contiennent et, dans les rares cas 
d'alcalinisation, amender le sol. Dans la présente étude, les calculs ont été 
faits sur la base du rétablissement de la productivité optimale de toutes les 
terres irriguées dans les pays en développement qui ont besoin d'une assistance 
financière extérieure 14/. 

115. On estime que le coût moyen de rétablissement de la productivité optimale 
des terres irriguées se situe entre 500 et 1 200 dollars l'hectare, la valeur 

14/ La productivité· optimale est la productivité maximale qui peut être 
maint~ue pendant longtemps. 
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moyenne étant de l'ordre de 750 dollars 15/. Il convient de faire une distinction 
entre le coût du rétablissement de la productivité et celui de la remise en valeur 
grâce à l'établissement ou à l'extension de systèmes d'irrigation, qui implique, 
en fait, l'ouverture de nouvelles terres à la culture et qui est beaucoup plus 
élevé. 

116. Le coût moyen du rétablissement de la productivité de toutes les terres 
irriguées des zones arides et semi-arides touchées par la désertification est de 
l'ordre de 20,5 milliards de dollars si l'on estime à 27 millions d'hectares la 
superficie des terres irriguées touchées par la désertification. Plus de 
16 millions d'hectares de ces terres se trouvent dans des pays en développement 
ayant besoin d'une assistance financière extérieure et le coût total d'un 
programme de rétablissement de la productivité des terres irriguées dans ces pays 
se situerait entre 8,2 milliards de dollars et 19,6 milliards de dollars, avec un 
chiffre moyen de 12,3 milliards de dollars. En admettant que ce programme sera 
étalé sur 20 ans, ce qui correspond à l'objectif d'une exécution du Plan d'action 
d'ici l'an 2000, les dépenses annuelles moyennes se situeraient entre 400 millions 
et un milliard de dollars, avec une estimation moyenne de 600 millions de dollars, 
en dollars de 1980. On trouvera les estimations détaillées dans les 
tableaux III et IV. 

15/ Ces estimations sont fondées sur le coût réel d'un échantillon de projets 
financés par la Banque mondiale, la Banque interaméricaine de développement et la 
FAO. Pour l'établissement de ces estimations et des estimations ultérieures, on 
a également consulté M. Dregne, le professeur Kassas et M. A. M. Balba, professeur 
de pédologie à l'Université d'Alexandrie (Egypte). Le coût de la remise en état, 
par drainage et lessivage, des terres irriguées varie selon les pays et les 
projets. Ainsi, il y a peu de temps en Egypte, des projets où l'on a utilisé 
pour l'assèchement des tuiles de drainage et des pompes ont coûté 925 dollars 
l'hectare. Certains projets plus simples, faisant appel à la main-d'oeuvre locale 
pour construire des rigoles d'assèchement n'ont coûté que 120 dollars l'hectare, 
notamment au Pakistan et dans la République arabe du Yémen. On considère qu'un 
coût moyen de 750 dollars l'hectare est représentatif de la majorité des cas 
où l'on fait usage de tuiles de drainage et d'un lessivage des terres, sans 
pompage. 
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Mesures correctives contre la degradation des terrains de parcours 

117. Comme le montrent les tableaux I et II, l'ensemble des terrains de parcours 
et les terrains de parcours touchés par la désertification occupent les plus 
grandes superficies parmi les trois types d'utilisation des sols. On estime que 
la desertification touche plus de 82 p. 100 des terrains de parcours arides et 
semi-arides du monde, soit 3,1 milliards d'hectares. Les causes en sont la 
degradation progressive des pâturages, l'extension des terres cultivées, ce qui 
ne laisse aux pâturages que les terres les plus pauvres, et la faible productivité 
caractéristique des terrains de parcours, surtout dans les zones arides et 
semi-arides. 

118. La désertification se manifeste par la raréfaction ou la disparition de la 
végétation, notamment des espèces fourragères. La couverture végétale naturelle 
est remplacée par des espèces résistantes, impropres à la consommation, ou par une 
végétation éphémère. Les principales causes de la dégradation des terrains de 
parcours sont le surpâturage et, dans certaines régions, le deboisement résultant 
des coupes de bois de chauffage. On peut sauver les terrains de parcours, en 
rééquilibrer l'écosystème et obtenir une productivité optimale par une gestion 
saine (notamment en réduisant le cheptel, en limitant les coupes de bois de 
chauffage, et par le reboisement). Ces mesures entraînent des coûts supplémentaires 
connexes importants, par exemple pour fournir à la population en cause des moyens 
de subsistance et des sources d'énergie complémentaires ou de remplacement 
(constitution de boisés) pour atténuer la charge imposée aux sols. 

119. On calcule pour l'instant le coût de la remise en état des parcours d 1après 
les coûts immédiats d'une meilleure gestion des terrains de parcours qui implique 
le recours à des régimes de pacage permettant à la végétation de se reconstituer. 
Il faudrait determiner tout d'abord la capacité de charge et la densité des 
troupeaux sur les terrains de parcours. On emploie aussi les pâturages par rotation 
et la constitution de réserves en prévision de sécheresses éventuelles. Des points 
d'eau sont prévus de manière que tous les pâturages soient accessibles. Dans 
certains cas, il faut réensemencer, et même clôturer et faire garder les pâturages. 
La coopération inconditionnelle de la population directement intéressée est 
indispensable au succès de ces mesures. 

120. On estime que les coûts directs de ces elements d'une bonne gestion des 
terrains de parcours vont de 5 dollars jusqu'à 400 dollars l'hectare, lorsqu'il 
faut clôturer et garder les pâturages. Les coûts moyens à l'hectare ont été évalués 
à 10 dollars (coûts faibles), 25 dollars (coûts moyens) et 40 dollars (coûts 
eleves) 16/. 

16/ Ces estimations sont fondées essentiellement sur le coût de projets de 
remise-en valeur des terrains de parcours et sur des consultations avec le personnel 
de la FAO, de la Banque mondiale et du PNUD, ainsi qu'avec MM. Balba, Dregne et 
Kassas. Les estimations de la FAO pour des projets impliquant la rotation des 

(Suite de la note page suivante) 
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121. Pour arrêter la dégradation des terrains de parcours touchés par la déserti
fication dans le monde (3,1 milliards d'hectares), il faudrait au total. en prenant 
le coût estimatif moyen à l'hectare, environ 78 milliards de dollars. Il est 
évident qu'un programme de cette ampleur ne serait guère réalisable. Les coûts et 
les superficies en cause sont si importants qu'il semble impossible de remettre 
en état l'ensemble de ces zones, même en 20 ans. D'autres considérations sont à 
retenir. On estime que 25 p. lOO seulement des terrains de parcours des zones 
arides et semi-arides peuvent être remis en état de manière économiquement 
rentable 17/. 

122. Si le programme ne visait que la remise en état des 25 p. 100 environ des 
terrains de parcours touchés par la désertification pour lesquels l'opération 
serait rentable, le coût moyen total serait de l'ordre de 19,4 milliards de dollars 
pour l'ensemble des pays, et de 9 milliards de dollars pour les pays en dévelop
pement qui ont besoin d'une aide financière extérieure. Toutefois, cette solution 
ne serait pas acceptable, étant donné l'importance numérique des populations dont 
les moyens d'existence sont directement en cause 18/. Pour des raisons qui n'ont . ...... . . . ..... ...... - ""' . ""' r2en a vo2r avec de str2cts cr2teres de cout-avantages, telles que la necess2te 
d'une zone protectrice, il faudrait envisager de faire porter le programme de 
20 ans sur une superficie supérieure à celle des terrains dont la remise en état 
est économiquement viable. Si l'on ajoutait 25 p. 100 de la superficie des 
terrains touchés dans les pays en développement qui ont besoin d'une aide financière 
extérieure, les coûts moyens annuels seraient au total de l'ordre de 361 millions 
de dollars (coût faible), 903 millions de dollars (coût moyen) et 1,4 milliard de 
dollars (coût élevé). On trouvera le détail de ces estimations dans le tableau IV. 

123. Le plan de financement ne prévoit rien pour les 50 p. 100 restants, qui 
devraient donc relever des politiques nationales. Des mesures minimales, sans 
améliorations structurelles, mais permettant une gestion plus efficace, pourraient 
être prises pour freiner ou même arrêter la désertification de ces terrains. On 
pourrait également recourir à des mesures complémentaires telles que la fourniture 

(Suite de la note 16/) 

pâturages et le réensemencement sont de l'ordre de 10 à 20 dollars l'hectare, selon 
l'intensité des techniques ou des méthodes employées. Il s'agit là d'estimations 
prudentes, qui datent de plus de cinq ans, et ne tiennent pas compte de l'inflation. 
Dans le coût estimatif élevé (40 dollars l'hectare) entre le coût de la destruction 
des herbes nuisibles par des moyens mécaniques et/ou chimiques. On considère que 
le coût de 25 dollars l'hectare est une estimation moyenne prudente qui correspond 
aux moyens les plus courants de remise en valeur des terrains de parcours. 

17/ H. Dregne, op. cit. 

18/ On estime à 660 millions le nombre des habitants des régions arides et 
semi-arides où les régimes de production vivrière sont plus ou moins menacés par la 
désertification. Soixante-deux millions d'entre eux habitent des zones rurales et 
sont menacés directement par une perte de productivité du sol, et exposés au déra
cinement et à la migration vers d'autres régions (ces estimations sont celles de 
M. Kas sas). 
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de moyens d'existence co~plémentaires ou de remplacement. Enfin, des terres de 
culture pluviale peu rentables peuvent être converties en terrains de parcours, et 
l'on pourrait procéder à une culture intensive de plantes fourragères autour des 
terres irriguées pour compenser la diminution de la production de bétail dans les 
zones arides et semi-arides. Il faudrait aussi, pour faire face à l'accroissement 
des besoins alimentaires du monde, poursuivre la mise en valeur d'autres terres 
prometteuses 19/. 

Mesures correctives contre la dégradation des terres de culture pluviale 

124. La dégradation des terres de culture pluviale se manifeste de trois façons 
a) épuisement de la fertilité des sols, b) érosion par l'eau et le vent, 
c) compactage et encroûtement des sols. L'épuisement est dÛ au lessivage des 
éléments nutritifs, l'érosion au manque de protection contre la pluie et le vent. 
Les mesures à prendre pour remettre en état les terres de culture pluviale et leur 
rendre la productivité optimale sont diverses. Lorsqu'il s'agit uniquement de 
l'epuisement des éléments nutritifs des sols, la solution réside dans l'application 
d'engrais. Lorsqu'il s'agit d'érosion, de compactage ou d'encroûtement, on fait 
appel à diverses techniques de conservation des sols, telles que l'établissement 
de coupe-vents, de terrasses, le labourage par niveaux, la culture par bandes, la 
régulation des eaux et la gestion des résidus. 

125. Dans leur ensemble, les coûts moyens de remise en état des terres de culture 
pluviale sont estimés à 200 dollars l'hectare (coût faible), 250 dollars l'hectare 
(coût moyen) et 450 dollars l'hectare (coût élevé). Lorsqu'il ne s'agit que 
d'épuisement du sol, le coût moyen des mesures correctives est estimé à 50 dollars 
l'hectare. Lorsqu'intervient en outre l'érosion, le cc1t moyen est estimé à 
500 dollars l'hectare 20/. 

126. Près de 173 millions d'hectares des terres de culture pluviale du monde 
situées dans les zones arides et semi-arides sont touchés par la désertification, 
70 millions d'hectares de ces terres sont nenacés d'épuisement et 103 millions 
d'hectares d'érosion par l'eau et le vent. Sur cette superficie totale, 97 millions 
d'hectares environ se trouvent dans des pays en développement qui ont besoin d'une 

19/ Un tel programme de développement agricole est exposé en détail pour 90 pays 
en développement dans le document de la FAO intitulé : Agriculture : Horizon 2000, 
op. cit. 

20/ Ces coûts sont fondés principalement sur les données de certains projets 
de la:FAO et de M. Dregne. Le coût faible (200 dollars l'hectare) correspond à un 
minimum de modifications structurelles, principalement culture par bandes, gestion 
des résidus et culture par niveaux. Lorsque les modifications structurelles sont 
importantes, par exemple construction de terrasses, de coupe-vents, conservation 
des eaux, labourage par niveaux et culture par bandes, le coût moyen des projets 
s'élevait à 450 dollars l'hectare. Toutefois, dans la plupart des cas, des 
techniques moins intensives sont suffisantes et le coût moyen à l'hectare a été 
estimé à 250 dollars. 
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aide financière extérieure. On estime à 70 p. 100 de ces terres, soit 68 millions 
d'hectares, celles dont la remise en état est économiquement justifiée. C1est 
cette zone dont il est tenu compte dans le plan de financement. Pour les 30 p. 100 
restants, des moyens de subsistance complémentaires ou de remplacement pourraient 
être fournis aux populations en cause (comme dans le cas des terrains de parcours), 
et une grande partie de cette superficie pourrait être convertie en pâturages. La 
diminution des rendements due à la desertification des terres de culture pluviale 
et leur transformation en pâturages pourraient être compensées par la mise en valeur 
d'autres terres plus prometteuses afin de répondre aux besoins mondiaux croissants, 
ainsi que l'expose en détail le programme proposé par la FAO dans Agriculture : 
Horizon 2000. 

127. Le coût moyen de la remise en état de 70 p. lOO des terres de culture 
pluviale touchées par la desertification qui se trouvent dans des pays en develop
pement qui ont besoin d'une aide financière extérieure serait de l'ordre de 
17 milliards de dollars étalés sur 20 ans. On estime que les coûts annuels 
seraient de l'ordre de 680 millions de dollars (coût faible), 850 millions de 
dollars (coût moyen) et 1,5 milliard de dollars (coût élevé). On trouvera le 
détail de ces estimations dans les tableaux III et IV. 

Fixation des dunes de sable 

128. La désertification prend parfois la forme d'un envahissement par des dunes 
de sable de zones agricoles productives, d'agglomérations, d'oasis et même de 
routes et de rivières. Le mouvement des sables est un problème particulier car 
si les zones de sable par elles-mêmes sont désertiques ou semblables à des déserts 
(qu'il s'agisse d'un phénomène climatique ou du résultat de l'activité humaine), 
ces zones menacent des zones productives et habitées. De plus, l'érosion de 
certaines terres de culture en sec est telle que des dunes de sable se sont formées 
et ces dunes doivent être fixées. 

129. Bien que le problème du mouvement des sables soit extrêmement répandu, le 
plan de financement ne porte que sur les zones critiques. Il prévoit notamment 21/ 

a) La fixation des dunes de sable dans les zones hyperarides par des moyens 
autres que la plantation de végétaux. Les zones où des oasis, des routes, des 
aéroports et de petites agglomérations sont menacés dans des régions hyperarides 
représentent au total 78 000 hectares environ. Cette méthode de fixation des 
dunes de sable, qui comporte la couverture des dunes par des produits bitumineux 
et des produits chimiques ainsi que la pose de clôtures, est la plus coûteuse. 
D'après un échantillonnage de projets réels, le coût à l'hectare de cette fixation 
est estimé en gros à 1 000 dollars. Le coût global de la fixation des dunes de 
sable pour protéger les zones critiques par des méthodes autres que la plantation 
de végétaux serait de l'ordre de 78 millions de dollars. 

21/ Estimations de M. H. Dregne. 
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b) La constitution de ceintures vertes pour protéger les terres cultivées 
et les agglomérations. On estime que les zones où des dunes de sable menacent des 
terres cultivées et des agglomérations représentent une superficie de 
200 000 hectares. Le coût moyen de ces ceintures vertes est estimé à 300 dollars 
l 1hectare 9 soit 60 millions de dollars pour le coût total de la fixation des 
dunes de sable par cette méthode. 

c) La reconstitution du couvert végétal à des fins de fixation et de 
production de fourrage. C'est la forme de fixation la plus étendue, puisqu'elle 
touche une superficie totale de 3, 8 millions d'hectares. On estime le coût de 
cette reconstitution du couvert végétal à 200 dollars l'hectare, un peu moins que 
pour les ceintures vertes, soit 760 millions de dollars pour l'ensemble de la 
superficie en cause. 

130. Au total, la superficie où la progress1on des dunes est critique est estimée 
à 4,1 millions d'hectares. Le coût total de la fixation des dunes de sable serait 
de l'ordre de 900 millions de dollars. On ne dispose pas de données sur la venti
lation de ce coût par pays. A defaut d'estimations détaillées, on a admis pour 
les besoins du plan de financement que la moitié de cette superficie se trouve dans 
des pays en développement qui ont besoin d'une assistance financière extérieure. 
Les seules estimations dont on dispose sont celles de l'Australie, des Etats-Unis 
et de l'URSS, qui totalisent une superficie de 1,6 million d'hectares de sable 
en mouvement. Ces superficies étant relativement faibles, la marge d'erreur 
n'aurait pas une incidence appréciable sur le coût estimatif total des mesures 
correctives. 

Autres mesures indispensables 

131. La désertification présente jes problèmes complexes, qui appellent des 
mesures diverses, notamment pour les terrains de parcours et, dans une moindre 
mesure, pour les terres de culture pluviale, lorsque la pression exercée par la 
population humaine et animale est forte. Dans bien des cas, il ne suffira pas de 
dépenser des fonds pour assurer une bonne gestion technique des terrains de parcours, 
si l'on n'atténue pas de façon permanente cette pression. Les terrains de parcours 
des zones arides et semi-arides du monde, qui sont des écosystèmes fragiles, ont 
une biomasse et une capacité de charge limitées. Deux des causes principales de 
la désertification des terrains de parcours sont le surpâturage et la coupe 
excessive de bois de chauffage. On estime à quelque 4 millions d'hectares les 
terres boisées ouvertes (steppe et savane) qui sont déboisées chaque année. Le 
reboisement et la reconstitution du couvert végétal des terres dénudées font partie 
intégrante des mesures de protection contre la désertification (ceintures de 
protection, par exemple), de même que la stabilisation des systèmes productifs de 
culture pluviale et de pacage (conception des ceintures vertes}, et la création de 
nouvelles sources de revenus. 

132. Comme on l'a noté au debut du présent chapitre, le plan de financement qu1 
est ici présenté ne comporte des estimations de coût que pour une partie des mesures 
prévues dans le plan d'action. L'exécution des autres mesures indispensables au 
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succès du plan entraînerait des coûts supplé~entaires appréci~bles que l'on 
n'est pas actuellement en mesure d'estimer. Il n'est pas nécessaire de les 
énumérer toutes ici, mais il peut être utile d'appeler l'attention sur certaines 
d'entre elles, qui peuvent avoir des incidences financières qui ne sont pas 
negligeables. 

Transformation des modes de v2e pastoraux 

133. Il est possible de réduire dans une certaine mesure le surpâturage et la 
charge animale en stratifiant le cheptel, c'est-à-dire en planifiant soigneusement 
les mouvements du bétail à differents stades de son cycle de croissance, afin que 
les troupeaux soient répartis de manière optimale entre les differentes zones 
pluviales. Cette méthode poserait de sérieux problèmes politiques, notamment si 
la migration envisagee implique le franchissement de frontières nationales. En 
outre, la majeure partie des terrains de parcours arides et semi-arides du monde 
(plus de 75 p. 100) n'ont pas dans les conditions actuelles une capacité de charge 
suffisante pour supporter économiquement la population animale qui l'habite. Il 
faudra, dans bien des regions, réduire le cheptel, ce qui n'ira pas sans soulever 
des oppositions politiques et sociales considérables. Pour que la transition soit 
moins penible, il est suggere de prendre les mesures essentielles suivantes pour 
améliorer l'etat des terrains de parcours : 

a) Production intensive de fourrage. Il serait possible de répondre mieux 
aux besoins alimentaires des animaux grâce à une culture intensive de plantes 
fourragères autour des zones irriguees. Cette methode complèterait les méthodes 
de pacage traditionnelles des populations pastorales. 

b) Mise en réserve de produits alimentaires pour les animaux en prevision 
des periodes de sécheresse. Il faudrait s'efforcer de constituer des réserves au 
moyen des excédents locaux. Des produits alimentaires pour les animaux pourraient 
également être fournis par les pays développés dans le cadre des opérations de 
secours d'urgence aux pays pauvres tels que ceux de la région soudano-sahélienne. 
Il ne devrait s'agir que d'une mesure d'assurance contre le risque de sécheresse, 
et non pas d'un moyen artificiel destine à maintenir des populations animales qui 
sont manifestement trop nombreuses pour la capacité de charge des terres. 

c) Il peut se révéler nécessaire, pour ramener les populations animales des 
terrains de parcours à un niveau raisonnable tout en assurant aux pasteurs un 
revenu suffisant, de subventionner ces derniers. Il faudrait toutefois trouver 
une solution plus viable et plus permanente. De nouveaux moyens de subsistance 
devraient compléter le revenu des pasteurs. On peut envisager par exemple la 
culture commerciale d'espèces résistant à la sécheresse et prometteuses telles 
que la gomme arabique, le guayule et le jojoba. Ces possibilites seront examinées 
plus en détail au chapitre III. Dans d'autres cas, lorsque les possibilités 
agricoles sont manifestement médiocres, il faudrait trouver des moyens de 
subsistance hors du secteur agricole. Toutes ces solutions exigent la mise sur 
pied de programmes de développement. 
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Besoins energetiques 

134. l.Ja coupe de bois de chauffae;e est une cause de la desertification, mais 
elle est necessaire pour repondre aux besoins énergétiques de la population non 
seulement des terrains de parcours et des exploitations agricoles, mais aussi des 
agglomerations. On pourrait, pour repondre à ces besoins, planter des arbres, 
notamment autour des agglomérations des pays en developpement. On pourrait 
egalement mettre au point d'autres techniques énergétiques, telles que l'emploi 
de charbon de bagasse et de petits poêles peu coûteux, y compris, dans certains 
cas, des poeles utilisant l'energie solaire. 

Surveillance 

135. La surveillance de la desertification et des processus connexes touchant les 
ressources naturelles constitue une autre mesure importante. Elle permettrait de 
disposer de données plus précises sur l'étendue, l'emplacement et le type de la 
desertification et sur ses effets sur la population. Ces renseignements sont 
indispensables pour planifier les programmes de lutte contre la desertification et 
le contrôle de leur efficacité. Etant donné les progrès spectaculaires accomplis 
dans les domaines de la teledetection, des systèmes de surveillance régionaux et 
mondiaux utilisant les images LANDSAT, de la photographie aérienne et des vérifi
cations au sol, on pourrait établir, dans le cadre du programme de lutte contre la 
desertification, des systèmes de surveillance regionaux et mondiaux. 
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136. Si l'on ne considère que les mesures dont le coût peut être estimé, le coût 
total du programme de lutte contre la désertification dans les pays en développement 
qui ont besoin d'une aide financière extérieure, échelonné sur 20 ans, serait de 
l'ordre de 48 milliards de dollars (en dollars de 1980). Ce montant peut être 
ventilé comme suit : 

a) Remise en état de toutes les terres irriguées de ces pays touchés par la 
désertification, soit 16,3 millions d'hectares. Le coût estimatif total serait de 
l'ordre de 8,2 milliards de dollars (coût faible), 12,3 milliards de dollars 
(coût moyen) ct 19,6 milliards de dollars (coût élevé); 

b) Remise en état de 50 p. lOO (soit 723 millions d'hectares) de 1,4 milliards 
d'hectares de terrains de parcours touchés par la désertification dans ces pays. 
Le coût estimatif total serait de 7,2 milliards de dollars (coût faible), 
18,1 milliards de dollars (coût moyen) et 28,9 milliards de dollars (coût élevé); 

c) Remise en état de 70 p. lOO (soit 68 millions d'hectares) des 97 millions 
d'hectares que représente l'ensemble des terres de culture pluviale touchées par 
la désertification dans ces pays. Le coût estimatif total serait de 
13,6 milliards de dollars (coût faible), 17 milliards de dollars (coût moyen) et 
30,6 milliards de dollars (coût élevé); 

d) Fixation des dunes de sable dans les zones critiques, qui couvrent 
deux millions d'hectares. Le coût serait de l'ordre de 449 millions de dollars. 

137. Le coût total annuel de ces mesures, dans l'hypothèse où leur exécution serait 
échelonnée sur une période de 20 ans, serait de l'ordre de 1,5 milliards de dollars 
(coût faible), 2,4 milliards de dollars (coût moyen) et 4 milliards de dollars 
(coût élevé). Il s'agit là d'une estimation des coûts annuels moyens, et l'on 
présume que les dépenses seront moindres dans les premières années pour augmenter 
ensuite. 

Autre méthode possible 

138. Le plan de financement présenté ici correspond à certains éléments d'un 
programme destiné à empêcher la dégradation et la diminution de la productivité des 
terres touchees par la desertification. On pourrait envisager également de se borner 
à lutter contre la désertification des terres qui, chaque année, sont touchées au 
point de produire un revenu net nul ou négatif. La difference entre les deux 
méthodes est en gros que l'une s'attaque au processus sur une grande échelle et que 
l'autre limite les dégâts. 

139. La deuxième méthode, qui ne touche qu'une superficie réduite (9,8 millions 
d'hectares par an dans les pays en developpement qui ont besoin d'une aide financière~ 
serait moins coûteuse, bien que les coûts unitaires soient plus élevés étant donné 
que les zones en cause sont dans un état de désertification avancé. Le coût estimatif 
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moyen des éléments comparables serait par cette méthode de l'ordre de 
1,3 milliards de dollars. Cependant, cette méthode ne contribuerait pas à arrêter 
la désertification dans son ensemble. La dégradation de la productivité des terres 
qui ne sont pas encore arrivées à une productivité nulle se poursuivrait, avec 
toutes les conséquences néfastes, tant écologiques que socio-économiques, qui en 
découleraient. En outre, cette deuxième façon de procéder, qui ne porte pas sur 
l'ensemble du problème de la désertification, n'empêcherait pas la productivité 
de nouvelles terres de tomber chaque année à zéro ou à une valeur négative, ct ce 
indéfiniment. 

Assistance extérieure nécessaire 

140. L'Assemblee générale a demandé que le plan précise, outre les éléments ct 
les coûts d'un programme de lutte contre la désertification, les activités déjà 
financées ct les ressources supplémentaires qui pourront être nécessaires pour 
atteindre les objectifs minimaux de la lutte contre l'avancement des déserts. Il 
n'est pas facile de se procurer des estimations des dépenses qu'entraînerait la 
lutte contre la désertification. La raison en est que les activités de lutte contre 
la désertification ne constituent pas une catér,orie distincte et identifiée comme 
telle dans les classifications statistiques des dépenses. Cela est vrai non 
seulement des programmes d'assistance bilatérale ct multilatérale, mais aussi des 
plans de développement et des budgets nationaux, où les depenses prévues, en cours 
et passées sont classées selon des systèmes où la lutte contre la désertification 
n'est pas identifiee comme telle. 

141. Pour avoir une estimation du montant de l'assistance extérieure nécessaire à 
la lutte contre la désertification dans les pays en développement arides et scmi
arides, le Groupe de la désertification du PNUE a eu des entretiens avec de hauts 
fonctionnaires de l'OCDE et d'organismes d'assistance multilatérale. On a établi, 
en utilisant les classifications de projets de l'OCDE, un élément moyen de lutte 
contre la desertification pour chaque type de projets. Sur cette base, on a estimé 
l'assistance en provenance des Etats membres de l'OCDE, d'organismes internationaux 
et régionaux de financement, y compris la Banque mondiale, les banques régionales 
de développement et le FIDA; l'assistance bilatérale et multilatérale des Etats 
membres de l'OPEP; ct l'assistance en provenance du système des Nations Unies autre 
que l'assistance de la Banque mondiale et du FIDA 22/. Au total, l'assistance 
extérieure pour la lutte contre la désertification-a été évaluée pour 1978 à 
527 millions de dollars, répartis comme suit : 

22/ On peut également noter qu'au cours d'une série de missions de planification 
ct de:Programmation du Brrus, au cours desquelles 13 pays de la région soudano
sahélicnne ont été visités, le BNUS a reçu des demandes d'assistance pour 
107 projets prioritaires de lutte contre la désertification qui représentaient un 
coût de 640 millions de dollars, dont 395 millions de dollars avaient déjà été 
annoncés ou fournis, et 246 millions de dollars étaient nécessaires immédiatement. 
Ces missions se sont déroulées en 1979. 
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Etats membres de l'OCDE, et organismes de financement 
internationaux et régionaux 443 millions de dollars 

Assistance bilatérale et multilatérale de l'OPEP 

Système des Nations Unies, à l'exclusion de la 
Banque mondiale et du FIDA 

23 millions de dollars 

61 millions de dollars 

On est fondé à penser que ces estimations sont élevées, puisqu'elles 
comprennent des dépenses pour des régions qui ne sont pas actuellement menacées 
de desertification. D'après les estimations de 1978, on peut considérer que 
l'assistance extérieure constitue 22 p. lOO du montant moyen annuel des sommes 
nécessaires à un programme minimal comprenant les mesures correctives dont les 
coûts peuvent être estimés. 

142. Dans les pays développés, les dépenses nationales de lutte contre la désertifi
cation sont appréciables et probable'lent destinées à augr1 enter. Dans les pays en 
developpement, elles ne sont pas surr~santes et, dans le cas des pays les moins 
avancés, elles sont négligeables. En se fondant sur des échantillons de programmes 
de lutte contre la désertification en cours d'exécution, on est arrivé à des 
estimations indicatives selon lesquelles les sommes depensees par les gouvernements 
des pays en developpement pour ces programmes représentent environ 10 p. lOO des 
dépenses totales, assistance extérieure comprise. Les dépenses en cours consacrées 
à la lutte contre la désertification en 1978 seraient donc de l'ordre de 
59 millions de dollars. Cette somme ne représente que 2 p. lOO des éléments dont 
les coûts peuvent être estimés d'un programme minimal échelonné sur 20 ans. 

143. En bref, le montant de l'assistance supplémentaire nécessaire pour arrêter la 
désertification, compte tenu des depenses en cours et abstraction faite des mesures 
dont le coût ne peut être estimé, représenterait 1,8 milliard de dollars par an, 
comme le montre le tableau ci-après : 

Total des besoins annuels (estimation fondée sur 
les coûts moyens) 

Hantant actuel de l'assistance extérieure 

Montant actuel des dépenses locales 

Montant annuel total des depenses 

Montant supplémentaire net nécessaire 

- 527 millions 
de dollars 

59 millions 
de dollars 

- 2,358 millions 
de dollars 

586 millions 
de dollars 

1,772 millions 
de dollars 
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144. Ces chiffres montrent que des ressources supplementaires enormes sont 
nécessaires pour lutter contre la desertification. Il convient de souligner que ces 
montants estimatifs ne comprennent pas le coût de nombreuses mesures indispensables 
à l'execution des programmes de lutte contre la desertification. Ils ne comprennent 
pas non plus la hausse des coûts due à l'inflation et l'augmentation qui resulterait 
de la degradation de terres qui ne sont à present que peu ou moderement désertifiées 
et dont la degradation s'aggraverait, ce qui les rendrait plus coûteuses à remettre 
en etat. Bien que les depenses initiales soient nécessairement peu elevees et 
augmentent graduellement, il est evident qu'il faut augmenter immediatement et 
sensiblement le niveau de l'assistance aux pays en développement touchés par la 
désertification. 
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I. Amî!!r.!g,ue 

Amérique du Nord 

Etats-unis 
Canada 
Mexique 

Amérique du Sud 

Argentine 
Bolivie• 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Equateur• 
Par~· 
P'erou 
Venezuela 

II. Atri~e 

Afrique du Nord 

Al~ rie 
Egypte• 

;!::· 
Tunis i.e• 

Région soudano-sahélienne 

Cap-Vert• 
Djibouti• 
Ethiopie• 
Gambie• •• Haute-Volta 
Kl!mya• 
Mali. 
Mauritanie• 

....... Niger• . . . 

TABLEAU 1 

légions arides et semi-arides tauch~es par 1& d~sertification, cl&ss~es 
par type d'ut1!1sat1on des sois, par Pays et par rêg1on 

Terres irrigui!!es Terrains de parcours 
(en milliers d'hectares) (en milliers d'hectares) 

Superficie touchi!!e Superficie touchée 
par la désertifi- par la di!!sertiti-

Total cation Total cation 

15 500 1 650 235 000 188 000 
300 6o 10 000 7 000 

3 750 1 125 100 000 96000 

1 550 310 180 000 126 000 
65 6 12 000 11 500 

520 78 140 000 135 000 
1 280 320 24 000 22 400 

0 0 3 500 3 200 
46o 115 300 280 

9 2 12 000 9 6oo 
1 155 346 9500 8800 

350 52 2800 2 6oo 

292 65 83 000 76 500 
2 846 735 10 000 9700 

154 12 35 200 33 6oo 
630 125 28 000 27 200 
128 50 10 100 9 000 

1 0,03 0 0 
0 0 2,2 2,2 

30 5 85 125 77 000 
29,5 5 0 0 
5,0 0 16 000 15 500 

20 1,1 22 000 21 000 
120 12 108 000 106 000 

28 0,15 72 300 71 000 
16,5 0,83 104 000 101 000 

Terres de cul ture pluviale 
(en milliers d'hectares) 

Superficie touchée 
par la désertifi-

Total cation 

30 000 15 000 
5 000 3 000 
7500 6 700 

5 000 3 8oo 
1 000 950 
6 000 5 000 
1400 1 350 

0 0 
40 39 
50 20 

500 450 
300 250 

4500 4 000 
5 1 

2500 2 000 
7 000 5 6oo 
3 000 2100 

45 30 
0 0 

3500 3100 '"dg- "'ii> 
~ '1 ....... 

200 100 tt!1l~ 
2 700 2 500 

Hon....._ 
0\ltiiiW 

300 270 
1-' .... ID 

1110\ 

2 000 1500 
150 100 

4 000 3 000 
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TABLEAU l { sui te) >< o(') ....... 

Ri., ~.~ 
11>0\ 

Terres irrigu~es Terrains de parcours Terres de culture pluviale 
{en milliers d'hectares) {en milliers d'hectares) {en milliers d'hectares) 

Superficie touch~e Superficie touch~e Superficie touch~e 
par la d~sertifi- par la dt§sertifi- par la d~sertifi-

Total cation Total cation Total cation 

R~gion soudano-sah~lienne {suite) 

Nig&iaK 13 0,6 30 000 28 000 5 500 5 200 
Ouganda"' 4 0,2 375 350 0 0 
R~publiiue-Unie du Cameroun• 2 0,3 10 6 8 7 
S~n~gal 144 0,10 13 000 12 lOO 2400 2 000 
SomalieK lOO 9 63 600 57 500 l 000 950 
Soudan• l 610 250 203 000 198 000 3 500 2 6oo 
Tchad lE 3,5 0,17 97 000 96 000 1800 1700 

Autres pays au sud de 
l'Equateur : 

Afrique du Sud 860 46 45 000 38 000 l 000 650 
Botswana lE 2 0,2 50 000 10 000 30 20 
Madagascar"' 670 45 5 000 4800 200 150 
Namibie lE 8 O,l 66 000 16 500 10 5 
Tanzanie110 40 4 28 000 14 000 2 400 l 900 
Zimbabwe "' 0 0 7 500 4 000 300 150 

III. ~tralie l 600 l6o 550 000 330 000 2 000 l 500 

rv. Asie 

Asie occidentale et 
Moyen-Orient 

Arabie saoudite 130 26 194 000 175 000 900 800 
Bahrein l 0 65 65 0 0 
Emirats arabes unis 5 0 8 366 7 900 0 0 
Iraq 4 000 2 400 33 000 31 000 5 000 4500 
Israël 170 17 l 240 1100 190 185 
Jordanie lE 60 9 8 400 8200 l 000 950 
Koweit l 0 1580 1 500 0 0 
(ÀD8ll 35 15 21 238 20 000 0 0 
Qatar 0,12 0 2 070 2 000 0 0 
R~publique arabe du Y&len"' lOO 20 18 300 17 000 600 350 
R~publique d&iocratique 

du Y~menK 5 0,5 28 500 22 800 0 0 
Syrie~& 6oo 150 13 000 12 000 5 000 4 000 
Turquie• 2 000 6oO ll 000 9 400 9 000 6 000 



v. 

VI. 

Asie du Sud-ouest 

Afghflistan• 
Inde 
Iran 
Pakistan• 

Chine K 

Mongolie• 

Europe 

Espagne 

~ 

TOTAL G.ENERAL 

TABLEAU 1 (sui te) 

Terres irrigu~es 
(en milliers d'hectares) 

Total 

2 900 
30 000 
5 250 

13 300 

19 ()()() 

30 

2 400 

12 000 

126 282,62 

Superficie touch~e 
par la d~sertifi

cation 

600 
4500 
1 320 
5 050 

3 700 

4,5 

890 

2 160 

27 052,78 

Terrains de parcours 
(en milliers d'hectares) 

Total 

39 ()()() 
18 ()()() 

127 ()()() 
56 000 

370 000 

93 000 

16 000 

230 000 

3 751 071,2 

Superficie touch~e 
par la d~sertifi

cation 

35 ()()() 
15 000 

124 000 
54 000 

307 000 

56 000 

15 500 

190 000 

3 071 6o3,2 

Terres de culture pluviale 
(en milliers d'hectares) 

Total 

5 ()()() 
40 000 
6 000 
6 000 

8000 

900 

5 000 

25 000 

224 428 

Superficie touch~e 
par la d~sertifi

cation 

4 500 
34 000 

5 500 
5 400 

7 400 

150 

4 200 

17 500 

173 127 

~ : Pr Harold Dregne,Ddrecteur du Centre international pour les ~tudes sur les terres arides et semi-arides, Texas Tech University. 

• Pays en d~veloppement qui ont besoin d'une aide financi~re ext~rieure. 
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TYPe d'utilisation 
des sols 

1 

Terres irriguées 

Terrains de parcours 

Terres de culture 
pluviale 

Total 

Superficie touchée par 
la désertification 

(en millions d'hectares) 

2 

27,05 

3 071,60 

173,13 

3 271,78 

TABLEAU 2 

Superficie des terres déser
tifiées situées dans les p~s 
qui n'ont pas besoin d'aide 
financière extérieure 

(en millions d'hectares) 

3 

10,71 

1 626,36 

75,94 

1 713,01 

Superficie des terres déser
tifiées situées dans les p~s 
en développement qui ont 
besoin d'une aide financière 
extérieure 

(en millions d'hectares) 

4 

16,35 

1 445,24 

97,19 

1 558,78 

Source Les chiffres donnés dans le présent tableau ont été tirés des données qui figurent au Tableau 1. 
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Superficie des terres déser
tifiées situées dans les p~s 
en développement qui ont 
besoin d'une aide financière 
extérieure et qui doivent 
faire l'objet du programme 
de mesures correctives 

(en millions d'hectares) 

5 

16,35 

722,62 

68,03 

807,00 



..... 
0 

TABLEAU 3 

Différentes estimations possibles du coût total d'un programme de mesures correctives de base, 
€chelonné sur vin~ ans, pour la remise en êtat des terres d€sertifiêes situ€es dans les P!YS 

en developpement qui ont besoin d'une aide financière ext€rieure 

Coût total du programme de mesures correctives 2/ 
(en millions de dollars) -

Type d'utilisation des Superficie en cause 1/ 
sols (en millions d'hectares) coût faible coût moyen coût élevé 

-
1 2 3 4 5 

Terres irriguées 16,35 8 175,00 12 262,50 19 620,00 

Terrains de parcours 722,62 7 226,20 18 065,50 28 904,80 

Terres de culture pluviale 68,03 13 606,00 17 007,50 30 613,50 

Fixation des dunes de sable 2,04 449,00 449,00 449,00 

Total 809,04 29 456,20 47 784,50 79 587,30 

!/ Source : Tableau 2, 5ème colonne. 

~/ Les estimations sont fondées sur la superficie en cause et la moyenne des coûts faibles, moyens et élevés à l'hectare pour la remise en état 
des terres désertifiées, comme il est expliqué dans le texte. On a pris pour hypothèse dans le calcul des coûts que les superficies touchées 
figurant dans la 2ème colonne étaient dans un état de désertification modéré. 
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TABLEAU 4 

Di~~érentes estimations possibleq du coût moyen annuel d'un programme de mesures correctives de base, 
~chelonné sur vingt ans, pour la remise en Etat des terres déserti~iêes situEes dans les pays en 

développement qui ont besoin d'une aide ~inancière extérieure 

Coût moyen annuel du programme de mesures correctives 2/ 
(en millions de dollars ) -T,ype d'utilisation Super~icie en cause 1/ 

des sols (en millions d'hectares) coût ~aible coût moyen coût élevé 

--
1 2 3 4 5 

Terres irriguées 16,35 408,75 613,13 981,00 

Terrains de parcours 722,62 361,31 903,27 1 445,24 

Terres de culture pluviale 68,03 680,30 850,37 1 530,68 

Fixation des dunes de sable 2,04 22,45 22,45 22,45 

Total 809,04 1 472,81 2 389,22 3 979,37 

!/ Source : Tableau 2, 5ème colonne. 

gf Coût annuel estimati~ calculé à partir des chi~tres du tableau 3, 
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145. Lorsque l'on s'interroge sur les moyens de mobiliser les ressources nationales 
afin d'exécuter le Plan d'action pour lutter contre la désertification? il est bon 
de faire la distinction entre pays développés et pays en développement. Dans les 
pays développés que touche la désertification - comme l'Australie, les Etats-Unis 
et l'URSS - le problème de la mobilisation des ressources nationales a une ampleur 
moindre : il existe des ressources et on a trouvé et mis en oeuvre des moyens 
pour les canaliser. Aussi les estimations données au chapitre II sont-elles axées 
sur les besoins des pays en développement. 

11+6. C'est dans les pays pauvres, les moins avancés d'entre eux en particulier, 
que le problème se pose avec le plus d'acuité. Il est au demeurant étroitement lié 
à la paucité des ressources nationales qu'il faut répartir en tenant compte de 
besoins qui se font concurrence. 

147. L'attribution d'une part de ces ressources restreintes aux fins de la lutte 
contre la désertification est une question complexe, impliquant toute une plani
fication des politiques. Dans les pays les plus gravement atteints par la 
désertification, il est clair que la priorité doit aller à des projets visant 
à combattre ce phénomène. Il en est de même là où la désertification n'a pas de 
conséquences aussi patentes, mais où il faut prendre des mesures préventives 
ou correctives pour éviter une accélération marquée du processus, qui aurait par 
la suite de graves conséquences au niveau de la production. 

11~8. Il faut bien noter que si les projets de lutte contre la désertification 
n'amènent pas nécessairement à court terme des rentrées d'argent, il ne fait aucun 
doute qu'ils sont benefiques : les gains se traduisent entre autres par une 
auementation de la production vivrière et par l'enraiement des chutes de rendement 
dues à la détérioration des terres et la prévention même de la décimation des 
populations, de la misère noire et de la disparition de moyens d'existence. 

149. Ces projets présentent en outre des avantages sociaux et écologiques - comme 
la protection et le renforcement de tout un secteur vital de l'environnement -
qui, s'ils ne sont pas aïsément quantifiables, n'en sont pas moins d'une importance 
capitale pour le bien-être du pays tout entier. C'est pourquoi il est indispensable 
d'élaborer des projets bien conçus, riches en informations sur ces importants 
facteurs et susceptibles de mieux sensibiliser les gouvernements à la nécessité 
d'accorder, dans les plans de développement et la répartition des resso11rces, 
la priorité à des programmes de lutte contre la desertification. 

150. A cet égard, on appellera l'attention sur les directives énoncées dans le 
Plan d'action pour lutter contre la desertification~ en particulier sur les recomman
dations tendant à faire de la participation de la population un element intégral 
des mesures de prévention et de lutte. Il serait ainsi tenu compte des besoins, 
de la sagesse et des aspirations populaires. Il faudrait retenir les recommandations 
contenues dans le Plan d'action touchant les projets régionaux. Il est souligné 
que la mobilisation des potentialités locales est une condition sine qua non 
et qu'elle fait partie integrante de certains programmes exigeant l'utilisation 
de ressources financières nationales et, comme c'est le cas pour de nombreux 
pays en developpement, le recours à une aide extérieure. / ••. 
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Capacité fiscale des pays 

151. Pour évaluer les possibilités de mobilisation des ressources nationales, on a 
analysé la capacité fiscale des p~s concernés. A cette fin, on a choisi sur 
une liste de pays où se trouvent des zones arides ou semi-arides ceux pour 
lesquels on a obtenu des estimations (voir tableau 5). La méthode a consisté entre 
autres à faire une enquête sur les indicateurs fiscaux de ces pays, enquête qui 
a révélé une vaste gamme de recettes fiscales représentant un pourcentage 
du produit intérieur brut (PIB). Pour un certain nombre de pays, cette part 
est élevée, pouvant atteindre de 18 à 20 p. lOO, pour d'autres, à la capacité 
très faible, elle n'excède pas ll à 12 p. lOO. Pour les pays touchés par la 
désertification et à capacité très réduite, on s'est efforcé d'évaluer l'accrois
sement de revenu que l'on pourrait réaliser en augmentant le rapport recettes 
fiscales/PIE. Pour ce faire, on a étudié ces pays sous l'angle du revenu 
(groupes à revenu faible, moyen, élevé) après quoi, pour tous les pays à faible 
capacité, on a appliqué un coefficient correspondant à la tnoyenne du revenu par 
habitant dans un groupe donné. Le résultat obtenu a été defini cotnme représentant 
les recettes potentielles de l'Etat. 

152. On trouvera à la cinquième colonne du tableau 6 le montant potentiel des 
recettes publiques, compte tenu des augmentations que pourrait apporter une fiscalité 
plus efficace. Cette augmentation est, on le voit, modeste. Avec un montant total 
de 1,550 million de dollars pour les pays "les plus touchés", l'augmentation du 
revenu effectif n'est que de 3,2 p. lOO (alors que pour les pays "moins touchés" 
le potentiel d'augmentation est de 2,028 millions de dollars, soit plus de 8 p. lOO). 
Il est évident que, même si les gouvernements parvenaient à accroître leurs 
revenus, les sotnmes dont ils disposeraient pour les progratnmes de lutte contre la 
désertification seraient limitées, eu égard en particulier aux besoins financiers 
dont le montant estimatif est indiqué au chapitre II. 

153. Mesurer l'augmentation du taux de croissance à partir duquel les ressources 
nationales pourraient être mobilisées est une autre manière d'évaluer le montant 
potentiel de ces ressources. Le taux global de croissance réelle des pays touchés 
par la désertification, cotnme on le voit au tableau l, est évalué à moins de 
4 p. lOO par an, contre 5 p. lOO pour l'ensemble des pays en développement 23/, 
si bien qu'il ne semble pas qu'une augmentation des revenus imposables puisSë 
dégager une importante source de capitaux. Il faut en outre, lorsqu'on étudie la 
capacité fiscale et l'augmentation du taux de croissance des pays affectés se 
garder d'oublier que d'autres besoins entreraient en lice pour le partage de ce 
surcroît de recettes. Eu égard à l'extrême limitation des ressources nationales 
de la plupart des pays en developpement, les principaux moyens auxquels on peut 
recourir pour mobiliser des fonds au service de la lutte contre la désertifica.tion 
sont les suivants : 

23/ Banque mondiale, Rapport sur le développement dans le monde, 1979, 
tableau II. 
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154. Une des méthodes de base est l'augmentation de l'effort fiscal. Dans le 
domaine administratif, le système de recouvrement de l'impôt peut être amélioré 
grâce au renforcement des pouvoirs publics compétents. On pourrait à cet égard 
améliorer l'efficacité du processus en donnant aux administrations locales des 
pouvoirs fiscaux. 

155. L'impôt sur le revenu dans les pays en développement ne représente en général 
qu'une faible part des recettes, les potentialités étant assez reduites. L'existence 
de groupes sociaux à revenu élevé permet quelquefois de faire entrer dans les 
coffres de l'Etat des sommes beaucoup plus élevées que le revenu moyen ne le 
donnerait à penser, mais ce n'est pas le cas dans bien des pays en developpement 
exposes à la desertification, où ces groupes sont peu nombreux et restreints. Dans 
beaucoup de pays, en particulier dans la zone soudano-sahelienne et plus au sud, où 
il n'est pas possible de taxer les revenus les plus bas, à defaut d'impôt sur le 
revenu, on prélève un impôt de "capitation" ou de "fouage", bref un impôt minimum 
fiscal, dont le montant est en général modique et qu'il a fallu considérablement 
reduire, voire supprimer, la secheresse du début des années 70 ayant prive la 
population de ressources. 

156. L'impôt indirect (sur le chiffre d'affaires ou la valeur ajoutee, droits de 
consommation, droits sur les importations et les exportations) offre d'autres 
possibilites de taxation qui au demeurant representent d'ores et déjà la majeure 
partie (60 à 70 p. 100) des recettes. Des augmentations dans ce domaine pourraient 
avo~r un effet de désincitation grave et aller à l'encontre du but recherché. 

157. A première vue, l'impôt sur l'accroissement de valeur semblerait tout 
indiqué pour financer des projets de lutte contre la désertification, qui ont 
en général d'importantes retombées sur le plan social. Le principe sur lequel se 
fonde ce genre d'impôt est en l'occurrence l'augmentation de la valeur de terrains 
appartenant à des personnes privées à la suite de projets réalisés pour la 
collectivité et financés par le tresor public. Mais si la perception de cet 
impôt est assez efficace dans les villes, elle n'est guère ainsi dans les zones 
rurales. C'est que l'augmentation de la valeur immobilière qu'apporte une amélio
ration de la production à la suite de proBrammes de lutte contre la désertification 
intervient d'habitude à long terme. D'ailleurs, une bonne partie des pâturages, 
en particulier dans le Sahel, est considérée comme faisant partie du domaine 
public; le revenu n'en est donc pas imposable. 

158. La source d'impôts la plus prometteuse semble être la perception de redevances 
auprès d'utilisateurs bénéficiaires d'avantages divers, tangibles et aisément 
identifiables, comme l'utilisation de zones irriguées, d'installations, d'elevage, 
de puits dans les terrains de parcours, de services vétérinaires ou de zones 
reboisées. Il faut toutefois bien se dire qu'on ne peut instituer de pareil 
impôt qu'après que les investissements initiaux ont produit les résultats voulus. 
Même dans ce domaine, on risque d'ailleurs de rencontrer des difficultés -résistance 
à "l'achat" de terrains d'accès "gratuit" à l'origine, problèmes d'ordre adminis
tratif, mauvais fonctionnement des installations, entre autres. 
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159. Somme toute, il existe à l'evidence de quoi augmenter le revenu national 
pour financer des programmes de lutte contre la désertification, mais les 
potentialités existantes semblent bridees par la faible capacité fiscale des pays, 
leur manque de ressources, les difficultes qui se posent sur le plan administratif, 
les problèmes sociologiques. La source la plus prometteuse de recettes fiscales est 
bien, semble-t-il, la taxation des utilisateurs. 

Promotion de projets commerciaux viables 

160. La promotion et le développement d'entreprises commercialement viables, 
facilités au depart par une aide financière ou technique, offrent eux aussi 
une source de revenus. On veut parler entre autres de parcs et de fermes 
d'engraissement, de cultures fourragères, de production de gaz de fermentation 
dans les parcs d'engraissement, de tourisme dans le désert et - surtout peut-être -
de cultures de rapport. 

161. Il faut signaler que le guayule et le jujube, qui poussent dans les zones 
arides et semi-arides du sud-ouest des Etats-Unis et du nord du Mexique, ainsi que 
la gomme arabique (acacia senegalensis), que l'on trouve dans de nombreuses régions 
d'Afrique, s'accommodent parfaitement des écosystèmes arides et semi-arides. 
Aussi pourrait-on les cultiver en grand dans les régions à tendance desertique. 
Certaines expériences de culture et de transplantation de ces plantes de l'hémisphère 
occidental en Afrique ont été couronnées de succès. Outre qu'un écosystème 
semi-desertique leur convient, elles présentent un intéressant potentiel et sont 
susceptibles de produire pour l'exportation. On extrait du guayule du latex 
et du caoutchouc; le jujube donne une huile précieuse qu'on ne trouve par 
ailleurs que chez le cachalot, espèce en voie de disparition; quant à la gomme 
arabique, elle a des emplois très divers en pharmacie, en confiserie et dans 
d'autres industries. Ces cultures auraient le double avantage d'empêcher 
l'extension des deserts et de susciter des rentrées d'argent. Grâce à leur 
rentabilité, ces entreprises commerciales permettraient de mobiliser des capitaux 
au plan national, soit sous forme d'impôts, soit par le réinvestissement des 
bénéfices. 

162. Le programme "des vivres pour du travail" offre encore un autre moyen de 
mobiliser les ressources d'un pays en main-d'oeuvre. Sa réussite, bien sûr, 
depend en grande partie de l'apport des aliments nécessaires par les pays disposant 
d'excedents. Si les denrées alimentaires (en provenance de l'étranger) étaient 
fournies pendant la morte saison, elles auraient plus de valeur pour les 
intéressés et représenteraient pour eux un salaire en nature plus élevé : il 
serait dès lors plus facile de mobiliser les ressources disponibles sur le marché 
du travail. De très utiles expériences de ce type ont déjà été faites, en 
particulier dans la zone soudano-sahélienne. 

Injection de ressources extérieures 

163. Il n'est pas realiste d'escompter que les pays pauvres touchés par la 
désertification mobilisent par leurs seuls efforts plus d'une faible fraction de 
leurs ressources nationales pour lutter contre ce phénomène. C'est de l'aide 
étrangère que doit provenir le gros des ressources nécessaires. 
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164. Comme cela a été le cas dans le passé pour de nombreux programmes d'aide, les 
donateurs peuvent fournir aux pays bénéficiaires des produits commercialisables. 
La monnaie locale provenant de l'écoulement des marchandises sur le marché 
pourrait être déposée dans un compte spécial pour financer des projets de lutte 
contre la désertification. Autre solution possible : que les donateurs acceptent 
de la monnaie locale et non exclusivement des devises convertibles en paiement 
d'une partie de leurs exportations vers les pays en développement affectés 
par la désertification. Cette monnaie locale, déposée dans un compte spécial, 
pourrait alimenter des projets de lutte contre la désertification. 

165. Les ressources extérieures peuvent également être distribuées à titre 
préférentiel, de manière à stimuler la relocalisation des populations et 
des activités économiques (telle la fabrication du charbon de bois) dans un sens 
favorable à la lutte contre la désertification. 

Institutions nationales de financement du développement 

166. En général, les gouvernements ne font pas directement de prêts au titre de 
projets de développement du type de ceux qui ont trait à la lutte contre la 
désertification. Normalement, ces prêts sont consentis par des organismes semi
autonomes ou quasi-publics, tels que des banques nationales pour le développement, 
des offices de commercialisation, des sociétés pour le développement et autres 
institutions dans lesquelles l'Etat détient des parts. Dans les pays pauvres et 
touchés par la desertification - ceux qui nous intéressent plus particulièrement 
1c1 - ce genre d'institution fait malheureusement défaut et les moyens financiers 
des organismes existants sont limités. 

167. Nombreuses sont les institutions bancaires qui, alors même qu'elles ont 
pour mandat de promouvoir le développement, ne peuvent se permettre de financer 
des projets de lutte contre la désertification qu'à condition qu'ils procurent 
rapidement des benefices qui vienner.t grossir les fonds dont disposent les banques 
de développement. Dans beaucoup de pays où sévit la désertification, en 
particulier dans la zone soudano-sahélienne et dans les pays qui la bordent au sud, 
les banques de développement sont d'ailleurs rares et ne disposent que de peu de 
capitaux. 

168. Lors de l'examen des demandes de prêt qui leur sont faites, les institutions 
nationales de credit évaluent les projets déposés en fonction d'un certain nombre 
de critères. Compte tenu de la modicité de leurs avoirs et de l'abondance des 
demandes, elles sont avant tout concernées par la priorité à leur accorder. Or, 
excepté peut-être dans certains pays très gravement touches, la lutte contre la 
désertification ne figure malheureusement pas en tête de liste. Cela est dû en 
partie au fait que souvent, à la différence d'autres projets, ce genre d'action 
ne permet pas de realiser rapidement des gains financiers. Les projets de lutte 
contre la désertification sont aussi souvent negliges parce que leur exécution 
se situe loin des centres de décision et des zones où vit la majorité de la 
population. Par ailleurs, jusqu'ici le secteur de la lutte contre la désertification 
ne constitue pas une catégorie spécifique dans les classifications économiques et 
connexes des institutions gouvernementales et internationales. 

1 . .. 



!1./35/396 
Français 
Annexe 
Page 72 

169. Il en résulte qu'en général les projets de lutte contre la désertification 
ne bénéficient pas à titre prioritaire de prêts des institutions nationales de 
crédit. Il y a pourtant moyen d'ameliorer la situation. Si le secteur de la 
désertification n'est pas considéré comme un secteur spécifique, les projets 
qui s'y rapportent font néanmoins entrer en ligne de compte des objectifs tels 
que l'amélioration de l'agriculture, le développement rural, la production 
vivrière, la mise en valeur des ressources en eau, le developpement des cultures 
de rapport et d'autres activités que les planificateurs du développement et les 
responsables financiers considèrent comme prioritaires. Ce sont donc ces 
aspects des projets qu'il faudrait mettre en relief, ainsi que les avantages soc1aux 
et écologiques dont il a été question au debut du present chapitre. 
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TABLEAU 5 
Liste de pys comportant des zones arides et semi-ari~s, par r~gion et par 

degr~ de dEveloppement 

P~s les plus touchEs P~s les plus touchEs P~s moins touch'• 
par l'ariditE et par l'aridit' mais ne par l'aridit' mais 
taisant partie des taisant pas partie taisant partie des 
moins avancEs dea moins avanc'a moins avanc's 

R'publique Alprie 
daocratique Arabie saoudite 
populaire du Babre!:n 
Y~en Egypte 

R'publique arabe Emirats arabes unis 
du Y•n Iraq 

Iaral!l 
Jamahiriya arabe 

libyenne 
Jordanie 
Kove!:t 
Liban 
Maroc 
Oman 
Qatar 
Republique arabe 

syrienne 
Tunisie 
Turquie 

Argentine 
Chili 
Etats-Unis d'Aiérique 
Mexique 
Perou 

Angola Territoire français Botswana 
Ethiopie des Afars et des Gambie 
Haute-Volta Issas (aujourd'hui Lesotho 
Mali Djibouti) Ouganda 
Biger Mauritanie Republique-Unie 
Republique Namibie de Tanzanie 

centrafricaine Sahara occidental 
Somalie SEn'gal 
Soudan 
Tchad 

Afghanistan Australie 
Chine 
Inde 
Iran 
Mongolie 
Pakistan 
URSS 
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P~s moins touch'• 
par l'aridit' mais 
non pas dea moins 
avancEs 

ceypre 
Espagne 
Gr~ce 
Malte 
Portugal 

Bolivie 
Bres il 
Canada 
Colombie 
Equateur 
Par~ 
Venezuela 

Cap-Vert 
Ghana 
Keeya 
Madagascar 
Bi~ria 
REpublique-Unie 

du Cameroun 
Swaziland 
Zambie 

Bil'IIIIDie 
Sri Lanka 

Cette liste a ete Etablie par un groupe de consultants principaux aupr~a du Secretaire pdral de la Conference des 
llationa Unies sur la d'aertitication, par le Groupe ~ interinstitutiona sur les zones arides et par le secretariat 
de la ConfErence. 
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TABLEAU 6 
Indicateurs de la capacité fiscale de base des pars en développement 

touchés par la désertification !/ 
(Prévisions concernant l'année 1977) 

Recettes 
publiques Recettes 

PIB global effectives publiques 
Répartition par (en millions (en millions effectives 
région et par Population de dollars de dollars (en pourcen-
degré d'aridité (en millions) E.-u.) E.-u.) tage du PIB) 

(1) (2) (3) (4) 

Rés!ons les ElUS 
touchÉes 

Amérique du Sud 27,02 24 960 6 131 24,6 

Afrique du Nord 63,05 29 030 7 012 24,2 

P~s soudano-
sahéliens et 
p~s avoisinants, 
au sud 86,59 18 llO 2 736 15,1 

Moyen-Orient 63,18 62 090 14 474 23,3 

Asie 717,76 118 4oo 18 686 15,8 

Total a résions les 
ElUS touchÉes 957,60 252 590 49 039 19,4 

Total 1 résions 
moins touch~es ~/ 234,83 99 774 25 029 25,1 

Total 1 ensemble 
des résions 
touch6es 1 192,43 352 364 74 068 21,0 

Recettes 
publiques 
potentielles 
(en millions 
de dollars 
E.-u.) s=,./ 

(5) 

6 308 

7 ll2 

3 236 

14 882 

19 051 

50 589 

27 057 

11 646 

Source : Banque mondiale, World Tables, 1976 et FMI, International Financial Statistics. 

~/ P~s touchés figurant dans la liste du Tableau 5. A l'exclusion des républiques 
populaires de Chine et de Mongolie; de l'Algérie et du Mexique en raison de leurs ressources 
pétroli~res; et, faute de données, du Sahara occidental. 

]!_/ A 1' exclusion du Brésil, qui par ailleurs domine le groupe. 

cl Montant calculé en appliquant à chaque p~s le coefficient moyen pour son groupe de 
revenus indiqué dans World Tables, p. 440. 
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Possibili~és d'obtenir d~s prêts des gouvernements et sur les marchés 
~~n~i~ux de capitaux à des conditions de faveur 

Pr~~s d'~rganismes publics étrangers 

170. En règle générale, les prêts à des conditions de faveur sont consentis aux 
pays les plus pauvres, qui ont le plus de difficulté à contracter des emprunts aux 
conditions du marché. Il s'agit surtout des pays en développement que l'Assemblée 
générale des Nations Unies a classés dans la catégorie des moins avancés parce que 
leur revenu par habitant est faible, les ressources naturelles dont ils disposent 
limitées, leur diversification économique insuffisante ou en raison d'autres facteurs. 
La mesure dans laquelle les pays ont été 11 le plus gravement touchés 1' par la crise 
de l'énergie, le fait qu'ils soient sans littoral ou nouvellement indépendants 
figurent également parmi les éléments pris en considération pour l'octroi de prêts 
à des conditions de faveur. Certains organismes d'aide bilatérale accordent en 
outre la priorité aux régions qui ont des problèmes d'ordre géographique 
particulièrement graves (la région soudano-sahélienne, par exemple) ou avec 
lesquelles ils sont unis par des liens particuliers (comme dans le cas des programmes 
d'aide de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande dans le Pacifique sud ou de la France 
dans différents pays d'Afrique). 

171. Pour l'obtention de prêts d'institutions publiques, le coût-utilité des projets 
de lutte contre la désertification visés est un facteur important 24/. La plupart 
ùes organismes de financement gouvernementaux et intergouvernementaux (l'IDA, par 
exemple) procèdent à des études de faisabilité technique et à des analyses de coût
utilité pour évaluer les projets qui leur sont proposés, même lorsque des prêts 
sont consentis à des conditions libérales, tant pour s'assurer que les projets 
considérés sont techniquement réalisables que pour veiller à ce qu'ils aient des 
incidences favorables sur le développement. On tend actuellement à accorder une 
importance croissante aux coûts et avantages sociaux et à la notion de rentabilité 
nationale, et non à la seule rentabilité financière des projets. Les avantages que 
ceux-ci présentent pour les couches les plus pauvres de la population, en particulier 
dans les zones rurales, se voient également prêter une attention croissante. 

172. Les prêts de gouvernements étrangers ne sont généralement pas consentis par 
les gouvernements eux-mêmes, mais bien plutôt par l'entremise d'organismes officiels 
d'assistance bilatérale ou d'aide au développement. Dans la plupart des programmes 
d'assistance bilatérale de donateurs internationaux des subventions et des prêts 

24/ Le PNUE procède actuellement à une étude approfondie de l'analyse du coût
utilité des projets relatifs à l'environnement, dans le cadre de laquelle seront 
notamment examinées les méthodes d'analyse du coût-utilité des projets de lutte 
contre la désertification. 
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sont consentis à des conditions très favorables au titre de l'aide publique au 
développement. Bien que la désertification n'y soit pas considérée comme un secteur 
distinct, la priorité est accordée aux zones arides et semi-arides exposées à la 
désertification, telles que le Sahel, dans un certain nombre de programmes gouver
nementaux d'assistance bilatérale. On notera en outre qu'étant donné que les 
programmes de lutte contre la désertification influent sur le développement rural et 
touchent les couches les plus pauvres de la population, les organismes de prêts 
étrangers tendent à les considérer avec bienveillance lors de l'octroi de prêts à 
des conditions de faveur. 

173. Il importe néanmoins que soient présentées des demandes soigneusement établies, 
lesquelles devraient faire mention de rapports de coût-utilité favorables et des 
avantages sociaux que les projets présentent à l'échelon national, ainsi que du rang 
de priorité élevé que le gouvernement bénéficiaire leur accorde, celui-ci se 
traduisant dans toute la mesure du possible par l'engagement d'y apporter l'appui de 
contrepartie nécessaire. Les éléments suivants devraient être mis en valeur dans 
les demandes d'assistance : 

a) Les projets de lutte contre la désertification facilitent la réalisation 
des objectifs prioritaires des programmes d'assistance bilatérale, comme l'amélio
ration de l'agriculture, le développement rural, la production alimentaire, la mise 
en valeur des ressources en eau et la satisfaction des besoins fondamentaux; 

b) Même s'ils ne se traduisent pas par des bénéfices financiers immédiats, 
ces projets ont souvent des taux de rendement élevés. Les études entreprises à 
l'occasion de la Conférence des Nations Unies sur la désertification ont révélé des 
taux de rendement interne allant de 14 à 51 p. 100 pour des projets financés par la 
Banque mondiale et par la Banque interaméricaine de développement. Des estimations 
sommaires ont également montré que des rapports ccût-utilité surérieurs à 3 25/ 
:·10urrnient ér':alemcnt être obtenus; -

c) Les projets de lutte contre la désertification sont généralement entrepris 
dans les zones rurales et profitent aux couches les plus pauvres de la population. 

174. Bien que l'on puisse s'attendre à ce que les projets de lutte contre la déser
tification soient considérés avec bienveillance pour ce rmi est de 1 'octroi de prêts 
a des conditions de faveur rour les raisons susncntionnées, il convient de noter que 
le climat financier international dénote actuellement un ralentissement ou même une 
réduction quantitative de l'aide au développement fournie par la collectivité des 
donateurs, en particulier les pays de l'OCDE. Dans leur ensemble, ces derniers ont 
bénéficié de comptes courants nettement excédentaires pendant les années 60 et au 

25/ Conférence des Nations Unies sur la désertification, Aspects économiques et 
financiers du Plan d'action pour lutter contre la désertification, A/CONF.74/3/Add.2, 
tableaux II et III. 
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début des années 70, mais la situation s'est radicalement transformée en 1974 et des 
années largement déficitaires ont suivi, bien qu'un modeste excédent ait été réalisé 
en 1978. En 1979, un déficit courant de quelque 30 milliards de dollars a été 
enregistré par les pays de l'OCDE, et les estimations actuelles laissent présager 
que ce déficit atteindra 74 milliards de dollars pour 1980 (les exceptions prévues 
étant la Suisse et la Norvège). Les pays de l'OPEP ont en revanche bénéficié d'un 
excédent correspondant et légèrement supérieur : la tendance à la réduction de cet 
excédent enregistrée de 1975 à 1978 s'est inversée en 1979, année où il s'est élevé 
à 60 milliards de dollars E.-U. et selon des estimations préliminaires il se 
chiffrera à quelque 115 milliards de dollars E.-U. en 1980, atteignant ainsi ~n 
niveau que l'on ne s'attend pas à voir baisser rapidement au cours des années 
ultérieures 26/. On notera que le montant de l'aide publique au développement fournie 
par les pays-ae l'OPEP s'est élevé à 5,3 milliards de dollars, soit 1,59 p. lOO de 
leur PNB, en 1978. 

175. Bien que les fonds de l'OCDE et ceux de l'OPEP fassent d'ores et déjà l'objet de 
nombreuses demandes, la plupart des pays de l'OPEP souffrent eux-mêmes de la déser
tification et les pays de l'OCDE ont intérêt à fournir une assistance aux pays les 
moins avancés, y compris ceux que touche la désertification, indépendamment de toute 
considération relative à la seule balance des paiements. Il se pourrait donc que 
les deux groupes souhaitent participer aux programmes internationaux visant à lutter 
contre la détérioration et à assurer la mise en valeur des terres arides et semi
arides, et y jouer un rôle directeur. 

Emprunts sur les marchés mondiaux des capitaux 

176. Il est manifestement paradoxal de s'efforcer d'obtenir des prêts à des 
conditions de faveur sur les marchés mondiaux des capitaux qui ont, par essence, un 
caractère commercial et lucratif et ne consentent donc pas de prêts de ce type. Le 
principal moyen d'obtenir que des conditions libérales soient accordées à l'emprunteur 
résiderait en conséquence dans l'assistance que des tiers pourraient lui apporter 
par le biais de mécanismes tels que la garantie des intérêts et du principal, le 
paiement d'une partie des intérêts, l'avance du montant de l'amortissement de 
l'emprunt et une combinaison de fonds prêtés à des conditions normales et favorables. 
L'emprunteur pourrait ainsi bénéficier de conditions libérales, y compris notamment 
de faibles intérêts ou redevances, de longues périodes de remboursement et des 
délais de grâce. 

177. L'octroi de subventions par les donateurs devrait en principe permettre de 
rétrocéder à des conditions de faveur les fonds empruntés sur les marchés des 
capitaux. Si r.es subventions s'avéraient insuffisantes, certains des nouveaux moyens 
de recueillir des fonds examinés au chapitre premier pourraient être envisagés. On 
notera, à titre d'exemple, qu'au cas où la collectivité internationale estimerait 

26/ Voir Fonds monétaire international" World Economie Outlook, en particulier 
le tableau 12 (Washington, D.C., mai 1980). 
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opportun de le faire, un impôt pourrait être levé sur les ressources énergétiques 
non renouvelables. Quelle que soit la source des recettes, une entité devrait être 
chargée de répartir les fonds recueillis. 

178. Le recours aux banques d'affaires ou à des souscripteurs et l'obtention de prêts 
auprès des banques de commerce constituent les moyens les plus répandus de contracter 
des emprunts sur les marchés mondiaux des capitaux. Les banques d'affaires 
recueillent les fonds au moyen d'offres au public et de placements privés. Il 
convient de souligner qu'elles s'intéressent davantage à la nature des garanties de 
remboursement, aux assurances de continuité et de fiabilité (automaticité) et aux 
autres normes de solvabilité, qu'à la nature des projets visés. Les banques de 
commerce préfèrent en revanche consentir des prêts aux gouvernements ou à d'autres 
emprunteurs au titre d'un projet particulier, directement plutôt qu'en passant par 
des institutions intermédiaires et au profit d'un groupe de projets. On notera 
cependant que les normes qu'elles appliquent en matière de crédit sont tout aussi 
rigoureuses. 

179. Il est peu probable qu'un pays en développement désireux d'obtenir des prêts à 
des conditions de faveur sur les marchés mondiaux de capitaux négocie directement 
avec une banque de commerce ou un bailleur de fonds privé, et le recours à un 
organisme intermédiaire de financement du développement paraîtrait souhaitable. 
Quelques institutions de ce genre, parmi lesquelles figurent la Banque mondiale (IDA) 
et les banques régionales de développement, seraient en mesure de consentir des prêts 
à des conditions libérales aux pays en développement, en combinant les apports de 
bailleurs de fonds privés et ceux de donateurs disposés à associer dons et 
financement du développement à longue échéance et à faible intérêt. Des marchés de 
ce type pourraient également étre conclus par une société publique internationale 
de financement, comme l'a suggéré le Croupe d'experts sur les mesures additionnelles 
du PNUE. Le chapitre V de la présente étude porte sur la proposition relative à la 
création d'un établissement de ce type> préconisée à l'alinéa e) du paragraphe 7 de la 
résolution 34/184 de l'Assemblée géLérale. 

1 . .. 
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180. La création d'une société publique internationale destinée à attirer les 
investissements et à assurer le financement de projets appropriés de lutte contre 
la désertification, mais non rentables au sens commercial, a été proposée par le 
Groupe d'experts du PNUE chargé d'étudier des mesures et moyens additionnels de 
finance11ent. La proposition prévoit de mettre à la disposition de la société des 
capitaux provenant de pays dont les comptes internationaux sont excédentaires, 
ainsi que d'institutions financières. 

181. Le Groupe actuellement chareé de la question comprend la proposition initiale 
comme visant essentiellement les projets qui, bien qu'indispensables à la survie 
même de l'espèce humaine et des espèces animales dans les réeions arides et sem.i
arides, présentent des périodes de 0estation extrêmement loneues et qui, tout en 
promettant des avantages appréciables , se prêtent très mal à une évaluation quanti·· 
tative de ces avantages au stade préparatoire du projet. Un grand nombre de projets 
de lutte contre la désertification présenteront ce défaut qui ne peut être évité 
ni néGlieé. Un plan financier cohérent doit comporter des dispositions en vue du 
financement de ces projets. 

Faisabilité ---
182. La création de cette société publique internationale, dont l'Assemblée 
générale a chargé le Groupe au paragraphe 7 e) de sa résolution 31~/184. n 1 est 
faisable que si les pays et les organismes donateurs fournissent les ressources 
nécessaires à cette fin. 

183. Les projets que la société aura pour mission de financer ne pourraient le 
plus souvent produire les sommes nécessaires au paier!lent d'intérêts, même aux 
conditions extrêmement favorables qu 1 accordent actuellement 1 'IDA et les insti·· 
tutions de financement analogues. Il iaporte donc de reconnaître que ces projets 
devront être financés en premier lieu par des fonds non productifs d'intérêts. 

184. Cela ne si0nifie pas que les institutions financières telles que l'IDA, 
l'Industrial Development Bank (IDB), le FIDA et les banques régionales de dévelop-
pement doivent être clin pensées de 1 1 obligation cl.' examiner des propositions relatives 
au financement des projets de lutte contre la désertification. Bien au contraire, 
elles devraient être encouragées à élareir leurs activités dans ce sens. Il faut 
reconnaître cependant qu'il restera un nombre appréciable lie projets qu'on ne 
saurait raisonnablement espérer voir financer par ces institutions et nous en sommes 
venus à la conclusion qu'il y avait place pour une institution dont la fonction 
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principale serait de financer ces projets à lonc terr!le de lutte contre la déserti·
fication non rentables au sens commercial~ qui ne seraient pas ordinairement 
susceptibles de retenir l'attention des institutions financières existantes. 

185. Si la nouvelle institution <le financement proposée était créée sous la forme 
d'une société publique internationale, elle aurait la souplesse de fonctionnement 
et encouragerait une gestion efficace qui pourrait valoir à ses activités l'intérêt 
de bailleurs de fonds potentiels. 

186. En admettant que sa gestion soit efficace 1 une société publique internationale 
creee avec l'objectif premier mentionné ci-dessus doit attirer facilement une équipe 
hautement qualifiée et compétente et possédant certaines connaissances spécialisées 
dans le domaine de la lutte contre la désertification que ne possède pas le personnel 
des autres institutions financières. Il ne faudrait donc pas lui interdire d'étendre 
la gamme de ses services à des projets capables d'être financés sur une base qui 
t;arantisse 9 avec le temps, le reiJ.boursement du capital et même, clans certains cas 9 

le paiement d'intérêts modestes. Dans la mesure où la société pourrait faire la 
preuve de son aptitude à gérer de tels projets 7 on pourrait s'attendre raisonna
blement à ce qu'elle attire des fonds provenant de sources qui ne s'intéresseraient 
pas à ses activités si celles-ci ne dépassaient pas le cadre d'entreprises à financer 
seulenent par des subventions ou des prêts non producteurs d'intérêts. 

187. Le Groupe est parfaitement conscient du peu d'enthousias1J.e que suscitent parmi 
les Etats liembres de l'Organisation des Nations Unies les propositions de création 
de nouvelles institutions. Il suggère donc 7 si l'Organisation décide d'accorder 
des crédits pour la création de la société publique internationale proposée, 
d'étudier activement la possibilité de faire de cette société une aeence ou une 
filiale d'une institution existante. 

Création de la société en tant qu'agence ou filiale d'une institution existante 

188. La création de cette société en tant que filiale d'une institution existante 
aurait l'avantage de lui assurer la réputation, les moyens et les connaissances 
acquis par l'institution mère. De cette façon, elle bénéficierait également d'un 
raccourcissement de la période probatoire. La société proposée pourrait être créée 
par une décision de l'organe compétent de l'organisation de financement intergouver
nementale, éventuellement combinée à un accord avec les institutions et les 
c;ouverne111ents donateurs. Une société qui serait créée en tant que filiale d'une 
institution existante pourrait aussi être habilitée (dans des circonstances 
déter~.linées) à recevoir des ca pi taux de 1' institut ion mère aussi bien que des membres 
donateurs. 

189. Un certain nombre d'institutions pourraient se prêter à cette affiliation. 
L'une d'elles est la Banque mondiale qui jouit d'une solide réputation. On peut 
noter que la Banque participe déjà à diverses activités et à d'importantes filiales 
telles que l'IDA, pour laquelle elle recueille des fonds de reconstitution et à 
laquelle elle verse une partie de ses recettes Œ'exploitation 7 ainsi que la Société 
financière internationale (SFI). 

1 . .. 



A/35/396 
Français 
Annexe 
Page 81 

190. Le Fonds de l'OPEP constitue une autre possibilité à envisa~er. Beaucoup 
des principaw~ membres de l'OPEP connaissent de ~raves problèmes de désertification 
et devraient donc s'intéresser particulièrement à la question. Leur intérêt 
pourrait s'accroître si les objectifs de la société publique internationale 
comprenaient non seulement la lutte contre la désertification elle-même et la mise 
en valeur des terres ga8nées sur le désert, mais aussi l'utilisation et la mise 
en valeur du désert lui-mêine, tous ces aspects étant indissoluble:nent liés. Un 
uouvement se dessine en vue de transformer le Fonds de l'OPEP en une institution 
de développement au capital de 20 milliards de dollars, qui serait autorisée à 
emprunter sur les marchés financiers et à prêter ces capitaux pour divers objectifs 
de développement, y compris le financement des déficits de balance des paiements, 
le financement de projets et certaines fonctions de banque d'affaires. Le Fonds 
aura à sa disposition, après achèvement du cycle actuel de reconstitution, une 
encaisse de 2,4 milliards de dollars dont environ 2 milliards ne seront vraiserrl-
blablement pas décaissés. 

191. Le Fonds international de développeuent ae;ricole (FIDA), qui a commencé 
ses opérations en 1977 avec un capital souscrit d'un milliard de dollars, constitue 
une troisième :r,>ossibili té. l.Ialgré sa fondation récente, le FIDA acquiert pro~res-
sivement de l'expérience dans ses opérations de prêts et donne la priorité à 
1' assistance aux pays pauvres, notm111J1ent aux secteurs les plus démunis de leurs 
zones rurales. La lutte contre la désertification pourrait donc éventuellement 
intéresser le FIDA. 

192. Si aucune des organisations citées plus haut n'était disposée à créer une 
filiale et s'il n' éte.i t pas possible de trouver une autre institution de financement 
appropr1ee pour fournir les capitaux nécessaires à la création d'une société 
publique internationale ayant statut de filiale, la société proposée pourrait être 
créée sous forme d'institution indépendante. Co1nme on l'a noté plus haut, sa 
création dépend du consentement de la communauté internationale à fournir les 
capitaw:: nécessaires. 

193. Un donateur, gouvernement ~u institution, pourrait aussi, s'il le désirait, 
contribuer à doter la société de fonds qui seraient consacrés à subventionner le 
versement d'intérêts plutôt qu'à constituer un capital. Les frais de fonction~ 
nement et d'a~inistration de la société pourraient être couverts à l'aide du 
capital versé, ainsi que des intérêts et des recettes d'exploitation complétés 
initialement par des dons de gouvernements ou d'organisations comme le Pl'TUD, qui 
a fourni un appui institutionnel considérable en assumant les frais d'aQministration 
de la Banque de développement des Caraïbes. 

194. La société proposée pourrait, soit emprunter directement en émettant des 
billets ou des oblie;ations par l'intermédiaire de banques d'investissement: soit 
faciliter les emprunts cles e;ouverne1'1ents des pays touchés auprès de banques 
commerciales. Les billets ou les obligations émis po..r la société seraient c;arantis 
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par les (jOuvernements qui y auraient investi des capitaux. Les fonds recueillis 
à des taux d'intérêt commerciaux pourraient alors être mêlés aux prêts consentis 
à des conditions de faveur et aux subventions afin d'abaisser le taux moyen 
d'intérêt pour chaque projet. Cette opération serait réalisée au rnoyen d 1 arran
gements d'ensemble qui porteraient sur un mélange de prêts nordinaires[/, de prêts 
'
1 avantageux11 et de dons. 

Résumé 

195. La possibilité d'encourager les institutions existantes à financer des projets 
de lutte contre la désertification devrait être activement explorée. Si ce moyen 
se révélait peu prometteur, il faudrait envisa~er sérieusement la création d'une 
société publique internationale qui serait charGée de recueillir des fonds pour des 
projets de lutte contre la désertification. Cette société devrait, si possible, 
avoir le statut de filiale d'une institution financière existante. 
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196. Dans sa résolution 34/184, l'Assemblee ~énérale a demandé que l'étude traite 
notamment des "moyens d'encourager la participation active de fondations au 
financement de proerammes de formation et de recherche concernant la lutte contre 
la désertification". Il y a lieu de présumer que l'Assemblée aYait d'abord en vue 
les institutions connues comme fondations privées, qui se trouvent, en majorité, 
dans les pays développés de l'OCDE :Etats-Unis, Canada, pays de l'Europe 
occidentale, Japon, Australie et Nouvelle-Zélande. 

197. Aux Etats-Unis, les fondations, dont le nombre dépasse 26 000, sont classées 
de la manière suivante : a) indépendantes, b) patronnées par une société; c) à 
fonctionnement autonome, ou d) communautaires 27/. Quelques fondations gouver
nementales, comme la National Science Foundation, octroient également des prêts à 
des fins déterminées. Les avoirs des fondations privées sont de l'ordre de 
32 milliards de dollars; en 1978, le montant de leurs subventions a dépassé 
2,1 milliards de dollars. En Europe, les fondations privées sont moins nombreuses 
et la moyenne de leurs avoirs est plus modeste. Ces fondations, dont le nombre 
est compris entre 16 000 et 21 000, disposent d'avoirs évalués à 8,5 milliards de 
dollars et ont accordé des subventions d'un montant de 900 millions de dollars 
environ en 1978. Dans les autres pays de l'OCDE, environ 1 000 fondations ont des 
avoirs de 300 millions de dollars environ 28/. 

198. Un nouveau type d'institutions qui offrent une assistance à la formation et 
à la recherche est récemment apparu. Certaines sont des institutions gouverne
mentales, comme le Centre de recherches pour le developpement international (CRDI) 
au Canada, l'Agence suédoise de coopération avec les pays en developpement dans le 
domaine de la recherche (Sweàish Agency for Research Co-operation with.Developing 
Countries- SAREC), et l'Appropriate Technology International and Inter-American 
Foundation, aux Etats-Unis. Ces institutions orientent leurs activités vers des 
projets nationaux de recherche et de formation dans les pays en developpement. Le 
montant annuel des ressources qu'elles consacrent à l'octroi de subventions est 
de l'ordre de 100 à 150 millions de dollars. 

27/ Les fondations à fonctionnement autonome n'accordent ~énéralement pas de 
subventions, mais consacrent les sommes dont elles disposent à des programmes 
qu'elles exécutent elles-mêmes. Les fondations communautaires limitent leurs 
activités charitables à des zones géographiques déterminées à l'intérieur des 
Etats-Unis. 

28/ Les fondations privées ne constituent qu'une petite partie des associations 
comm~utaires à but non lucratif. Les oeuvres privées religieuses ou laÏques 
entretiennent hors de leur pays d'origine un réseau étendu de représentants et de 
missions et dépensent annuellement, selon les estimations, environ 500 millions de 
dollars. 
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199. Il. y a lieu d 1 ajouter les quatre fondations "l?oli tiques" de la République 
federale d'Allemagne, qui représentent les intérêts de ~uatre grands partis politiques 
et reçoivent des fonds rouvernementaux proportionnels à l'importance de leur 
représentation parlementaire. Ces fondations ont au total un budget annuel de 
130 millions de dollars, dont environ 50 millions sont utilisés à des fins inter
nationales. 

200. Il faut placer dans une catégorie quelque peu différente les fondations 
récemment créées au Moyen-Orient, qui sont des institutions non gouvernementales 
destinées à réaliser les objectifs philanthropiques de leurs fondateurs. Parmi ces 
institutions, on peut citer la Queen Alia Foundation (Amman), la King Faisal 
Philanthropie Foundation (Riyad) et le Philanthropie Trust (Koweit). On ne dispose 
d'aucune indication en ce qui concerne leurs ressources, mais ces fondations 
pourraient peut-être s'intéresser au financement de projets de recherche et de 
formation liés à la lutte contre la desertification. 

Domaines d'intérêt 

201. Une étude sur les fondations des Etats-Unis en 1978 montrent que les 
subventions qu'elles ont accordées se répartissent comme suit, par ordre decroissant 
d'importance 29/ 

Domaines 

Education 

Hede cine/Santé 

Sciences sociales et naturelles 

Services socJ.aux 

Arts et Lettres 

Activités internationales 

Religion 

Pourcentage du total 

27 

21 

17 

15 

10 

8 

2 

En Europe, la répartition, mesurée par le nombre de fondations dans chaque 
domaine, était la sui vante 30/ 

Domaines Pourcentage du total 

Médecine 

Sciences sociales et naturelles 

Arts et Lettres 

Services sociaux 

Activités internationales 

Education 

Activités pluridisciplinaires 

19 

17 

14 
12 

9 

6 

23 

29/ The Foundation Directory, 7th Edition (The Foundation Center, New York,l979). 

30/ Guide to European Foundations, Third Edition (Fondation Giovanni Agnelli, 
Turin, decembre 1978). 
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On voit donc que les activités de recherche et de formation dans le domaine de la 
lutte contre la desertification ne présentent actuellement aucun intérêt 
prioritaire pour les fondations. 

202. Selon le groupe, les fondations qui s'associeraient le plus volontiers à la 
lutte contre la desertification sont celles qui s'intéressent déjà au domaine des 
relations internationales ou de l'environnement. Il n'est toutefois pas exclu que 
certaines fondations qui oeuvrent dans les domaines de l'enseignement et des 
sciences de la terre puissent être incitées à participer à cette lutte. 

203. Les institutions bénévoles privées des pays de l'OCDE ont, au cours des 
années, accordé aux pays en developpement des sUbventions d'assistance appréciables. 
Le tableau 7, tiré du rapport de l'OCDE pour 1979, montre que le montant de ces 
subventions a atteint, en 1978, 1 663 millions de dollars. On peut donc présumer 
que ces institutions philanthropiques pourraient se laisser convaincre de 
s'intéresser aux activités de recherche et de formation relatives à la lutte contre 
la d~sertification, notamment du fait que des activites telles que le developpement 
agricole, la mise en valeur de terres arides et semi-arides, la production de 
denrées alimentaires, le developpement rural, la recherche sur de nouvelles 
espèces végétales, etc., entrent déjà dans le cadre de leurs activités. 

Potentiel de ressources pour les activités de formation et de recherche relatives 
à la lutte contre la desertification 

204. En ce qui concerne les fondations indépendantes alimentées par des fonds 
privés, 150 à 175 au plus d'entre elles accordent effectivement des subventions 
à l'echelle internationale et moins de 20 de ces dernières représentent 90 p. 100 
du montant des dons aux pays en développement. Si le montant de ces dons varl.e 
de 5 000 à l million de dollars, ils représentent en moyenne un apport 
considérable, compris entre 40 000 et 300 000 dollars. 

205. Parmi les fondations internationales les plus connues s'intéressant au tiers 
monde, on peut citer les fondations Ford, Rockefeller, Rockefeller Brothers Fund, 
Lilly Endowment, W. K. Kello~~' Carnegie Corporation, A. \tl. Mellon, E. M. Clark 
and Tinker aux Etats-Unis; Wolfson, l\Tuffield et Leverhulme au Royaume-Uni; 
Alfried Krupp von Bohlen et Halbach, Kü"l;)el et Volkswagenwerk en Allemagne federale; 
NOVIB et NUFFIC aux Pays-Bas; Calouste Gulbenkian au Portugal; Juan March en 
Espa[ne et Toyota au Japon. On trouvera au tableau 8 une liste de quelques-unes 
des plus importantes fondations du monde alimentées par des fonds privés, groupées 
par réeion, montant des avo1.rs, types de subventions et zones géographiques ou 
domaines d'activité. 

Moyens de faire appel à la participation de donateurs éventuels 

206. Comme on l'a vu plus haut, les fondations disposent de ressources consi
derables qui pourraient être utilement mobilisées en faveur des programmes de 
recherche et de formation relatifs à la lutte contre la désertification. Il faut 
toutefois souligner que ces organismes donateurs n'établissent pas habituellement 
leurs propres projets. Ils préfèrent contribuer au financement de projets que 
d'autres organismes leur proposent. Ils n'ont d'autre part aucun desir d'avoir 
l'exclusivité du financement d'un projet quel qu'il soit. 
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207. Afin d'obtenir leur aide aux programmes de formation et de recherche dans la 
lutte contre la desertification, il est suggéré à l'Assemblee générale : 

a) De demander au Pr-1UE, dans le cadre de 1 1 application du Plan d 1 action pour 
lutter contre la desertification, d'instituer, en coopération avec les institutions 
compétentes des Nations Unies, des programmes spécifiques de recherche et de 
formation aux niveaux national, regional et international, 

b) D'inviter les fondations privées et autres institutions donatrices des 
pays developpes et d'autres pays à coopérer avec le PNUE à l'exécution de ces 
programmes de formation et de recherche; 

c) D'encourager les gouvernements des Etats Membres qui ne le font pas 
encore à admettre au benefice de 1 'exonération d'impôt les fondations privées qu~ 
contribuent ~ appuyer les programmes internationaux de formation et de recherche, 
notamment ceux qui ont trait à la lutte contre la desertification. 

208. Il est en outre suggéré que le PNUE et, en son nom, le Bureau des Nations 
Unies pour la région soudano-sahelienne, qui sont les organismes du système des 
Nations Unies les plus directement intéressés au problème de la desertification, 
de se mettre systématiquement en rapport avec chacune des fondations interessees 
aux relations internationales et aux problèmes de l'environnement 31/, afin de 
les mettre au courant des problèmes d~ la desertification et de sonder leur 
intérêt éventuel au financement et è la mise en oeuvre d'activités de recherche 
et de formation. 

209. Le Groupe consultatif de la recherche agricole internationale, dont sont 
membres des fondations aussi bien que des gouvernements et des organisations 
intergouvernerrentales, accorde une assistance appréciable aux instituts de recherche 
et de formation qui s'occupent, exclusivement ou en partie, des régions arides 
et semi-arides et ont donc à traiter des problèmes de la lutte contre la déser
tification. Parmi ces instituts, on peut citer le Centre international de recherche 
agricole dans les zones arides (!CARDA), l'Institut international de recherche sur 
les cultures en zone tropicale semi-aride, le Centre international de l'elevage 
pour l'Afrique (CIEA), et l'Institut international de recherche sur les politiques 
alimentaires. Le Groupe consultatif de la recherche agricole internationale 
devrait être incité à accroître l'assistance de ses membres aux activités de 
recherche et de formation en ce qui concerne la lutte contre la désertification 
de ces instituts et d'autres institutions semblables. 

31/ The Foundation Directory, publié tous les deux ans par le Foundation 
Center, donne la liste des principales fondations des Etats-Unis 3 le montant de 
leurs avoirs et des subventions qu'elles ont accordées au cours de la dernière 
année écoulée. Il indique aussi leurs principaux domaines d'intérêt, ainsi que 
les noms et adresses des membres de leur personnel auxq~els il con~ent de 
s'adresser pour obtenir des subventions. Le Guide to European Foundations de la 
fondation Agnelli donne des renseignements analogues sur les fondations 
européennes. 

1 . .. 
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210. Tout en reconnaissant l'utilité des activités d'autres institutions des 
Nations Unies, il serait particulièrement souhaitable que l'Université des 
Nations Unies (UNU) et l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche (UNITAR) accroissent et intensifient leurs activités de formation et de 
recherche concernant la lutte contre la desertification et la mise en valeur des 
terres arides et semi-arides. En p8.rticulier, l'UNU, avec des fonds de dotation 
d'un montant de 95 millions de dollars et des annonces de contributions supplé
mentaires d'un montant de 50 millions de dollars, a déjà, dans le cadre de son 
programme sur les ressources naturelles, un projet concernant la recherche et la 
formation en ce qui concerne les terres arides. Dans les trois principaux domaines 
sur lesquels l'UNU a decide de concentrer ses efforts : le programme mondial contre 
la faim, les ressources naturelles et le developpement social, le problème de la 
désertification intervient. Un accord de coopération mutuelle entre l'UNU et le 
Bureau des Nations Unies pour la rér;ion soudano-sahelienne (BNUS) pourrait fort 
bien servir de base à des activités élargies dans la lutte contre la désertifi
cation en cénéral. L'tmru, avec son réseau mondial d'institutions affiliees, est 
bien placée pour appuyer des activités elargies dans le domaine de la formation 
et de la recherche relatives aux terres arides~ y compris la lutte contre la 
désertification. 

211. Si utile que puisse devenir le rôle des fondations pour appuyer financiè
rement les plans de formation et/ou de recherche nationaux et internationaux 
visant à arrêter le processus de désertification, il semble evident que leurs 
contributions seront loin de suffire aux besoins des p~s touches par la 
désertification. 

212. Un élargissement considerable de la recherche et de la formation est 
indispensable pour lutter contre la désertification et exige donc une grande 
attention et un appui financier grandement accru et, tout particulièrement, la 
mise sur pied d'institutions nationales dans les zones exposées à la desertifi
cation. Des ressources additionnelles devront être consacrées à cette expansion, 
par exemple, en prélevant sur l'ensemble des programmes nationaux de recherche et 
de formation, en accroissant 1 1 aide bilatérale ou en changeant 1 1 affectation de 
ressources actuellement utilisées à d'autres fins. Il serait donc vraisemblablement 
nécessaire de proceder à un réaménagement des priorités. 

1 .. . 



A/35/396 
Français 
Annexe 
Page 88 TABLEAU 7 

Subventions d'assistance au developpement octroyées en 1978 par les 
fondations à fonctionnement autonome des pays de l'OCDE 

(En millions de dollars) 

Allemagne, République federale d' 284,0 

Australie 38,3 

Autriche 14,6 

Belgique 31,5 

Canada 87,0 

Danemark 8,1 

Etats-Unis d'Amérique 924,0 

Finlande 6,2 

France 19,9 

Italie 0,3 

Japon 18,9 

Norvège 25,9 

Nouvelle-Zélande 5,9 

Pays-Bas 55,5 

Royaume-Uni 50,2 

Suède 44,3 

Suisse 48,6 

Source 
1979). 

OCDE, Rapport 1979 Coopération en faveur du developpement (OCDE, Paris, 

/ ... 



TABLEAU 8 

A/35/3,, 
Français 
Annexe 
Pace e9 

Liste des fondations internationales 
importantes du point de vue des 

(par pa;ys) 

Avoirs 

Montant total 
des 
subventions 

Subventions internationales* 

Montant Nombre 

Zone g~ographique ou 
domaine d'activit~ parti
culier, s'il y a lieu 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Am~rigue du Nord 
Etats-Unis 

Ford 
W. K. Kellogg 
Rockefeller 
A. w. Mellon 
De Rance 

Rockefeller Bros. 
E. M. Clark 
Lilly 
Luce 
Tinker 
Carnegie Corp. 

Macy 
Kresge 

Total partiel 

Europe 
Royaume-Uni 

Wolfson 

Nuffield 

Leverhulme 

R~pUblique ~d~rale d'Allemagne 
Volkswagenwerk 
KUbel 

Pa;ys-Bas 
NUFFIC 

NOVIB 

Portll8al 
c. Gulbenltian 

~ 
Juan March 

Suisse 
--riës'ïl~ 

Total partiel 

Total g~n~ral 

2 291 
827 
740 
776 
103 

182 
192 
524 
68 
29 

284 

47 
586 

6 649 

133 

51 

293 (1970) 

65 (1971) 

9 

1 314 

7 963 

147 32,1 
42 13,0 
43 u,o 
41 6,1 
7 5,4 

17 3,2 
11 2,3 
32 1,7 
2 1,0 
1 1,0 

13 o,8 

2 0,7 
25 0,6 

383 78,9 

8 1,2 

4 o,6 

3 o,5 

47 3,5 
2 1,0 

6 3,0 

5 2,5 

13 (1970) 2,0 

6 (1971) 0,6 

o,5 

94 15,4 

477 94,3 

(298) 
( 45) 
(105) 
( 20) 
(159) 

( 57) 
( 33) 
·( 40) 
( 11) 
( 33) 
( 7) 

( 31) 
( 9) 

Wrique latine 

Activit~s internationales 
(Activités religieuses et 
sociales) 
Asie, Aml!rique latine 

Afrique 
Asie 
Amérique latine 
Afrique, Oc~anie, Caratbes 
(~ducation) 
~de cine 
Activit~s internationales 
(investissements initiaux) 

(Chiffres Commonwealth 
estimatifs) 
(Chiffres Commonwealth 
estimatifs) 
(Chiffres 
estimatifs) 

( 29) 
(Chiffres 
estimatifs) 

(Chiffres 
estimatifs) 
(Chiffres 
estimatifs) 

( '70) Moyen-Orient 

(Chiffres Amérique latine 
estimatifs 
pour 1971) 

Malnutrition 

~: The Foundation Directorz, 7th Edition (The Foundation Center, New York, 1979); 
Guide to European Foundations, 3rd Edition (Fondation Giovanni Agnelli, Turin, décembre 1979) et 
~e International Foundations Directorz, 2nd Edition, H. v. Hodson, Ed• (Europa PUblications Ltd., 
Londres, 1979). 

* "Subventions internationales" d~signe les subventions accord~es ~ des pa;ys en développement. 

/ ... 
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Annexe 

Participants au Groupe de spécialistes de haut niveau 
en matière de financement international institué par 
le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement pour procéder à une étude relative 
au financement du Plan d'action des Nations Unies pour 
lutter contre la désertification, conformément à la 

résolution 34/184 de l'Assemblée générale 

(Siégeant à titre personnel) 

M. Rodrigo Botero (Président) 
Ancien Ministre des finances de Colombie 
Ancien membre de la Commission indépendante 

sur les problèmes de développement inter
national (Commission Brandt) 

M. Roberto Campos 
Ambassadeur extraordinaire et 

plénipotentiaire du Brésil auprès de 
la Cour de St. James, 

Ancien Ministre brésilien de la 
planification et de la coordination 

B. George Davidson 
Ancien Secrétaire général adjoint 

à l'administration et à la gestion, 
Organisation des Nations Unies (1972-1979) 

lvi • M . I. Imady 
Directeur général et Président du 

Conseil des directeurs du Fonds arabe 
(Koweit) 

M. Anders Forsse 
Directeur général de l'Agence suédoise 

pour le developpement international 

M. Thiemoko Marc Garango 
Ambassadeur extraordinaire et 

plénipotentiaire de la Haute-Volta 
auprès de la République fédérale 
d'Allemagne 

M. A. A. Hegazy 
Ancien Premier Ministre et Ministre des 

finances de l'Egypte 

M. Paul-Marc Henry 
Ancien administrateur assistant du PNUD 

et Président du Centre de développement 
de l'OCDE 

M. Mansour Khalid 
Ancien Ministre des affaires étrangères 

du Soudan 

M. Lal Jayawardena 
Ambassadeur extraordinaire et pléni

potentiaire de Sri Lanka en Belgique, 
aux Pays-Bas, au Luxembourg et auprès 
de la Communauté européenne, 

Ancien Secrétaire au Trésor et 
Secrétaire au Ministère des finances 
et de la planification de Sri Lanka 

M. Paul Gérin-Lajoie 
Président de Projecto International Inc. 
Montréal (Québec, Canada), 
Ancien Président de l'Agence canadienne 

de développement international (ACDI) 

M. John W. Mellor 
Directeur de l'Institut international de 

recherche sur les politiques 
alimentaires 

M. Philip Ndegwa 
Président de la Kenya Commercial Bank, 
Ancien Assistant adjoint du Directeur 

exécutif (Programme) au Programme 
des Nations Unies pour l'environnement 
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H. ICeichi Oshima 
Professeur de génie nucléaire 
Université de Tokyo 
Ancien Directeur de la science" de la 

technique et de l'industrie (OCDE) 

N. Edc;ar Pisani 
Sénateur et ancien Ministre français de 

l'agriculture 
Membre de l'Assemblée europê2nne 
Ancien membre de la Comnission indépendante 

sur les problèmes de dévelonpement 
international (Commission B~andt) 

Sir Egerton Richardson 
Ancien Secrétaire aux finances de la 

Jamaique 
Ancien Représentant permanL·nt de la 

Jamaîque auprès de l'OrGanisation des 
Nations Unies et ancien Ambassadeur 
aux Etats-Unis 

(•l. S. D. Sylla 
Administrateur de la Banque internationale 

pour l'Afrique occidentale 

M. Adolphe J. Harner 
Ancien Vice-Président et économiste chargé 

des questions internationales, 
Salomon Brothers (Banque d'investissement) 

lfl. Maurice J. Vlilliams 
Directeur exécutif du Conseil mondial de 

l'alimentation 

i'!. Joseph Yager 
Directeur de recherche (Etudes de 

politique étrangère) 
'l;he Brool;:ings Institut ion 

Convocateur 

M. J"lostafa K. Tolba 
Directeur exécutif du PIWE 

Secrétariat 
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M. Ruben P. Mendez, Secrétaire, 
Administrateur général du BNUS 

Mme Milena P. Roos 
Char~êe de recherches économiques 

au BNUS 

Coordonnateurs du PNUE 

M. Yusuf Ahmad 
Assistant adjoint du Directeur 

exécutif (Proc;ramme) du PHUE 

Ill. Noel Brown, Directeur du bureau de 
liaison du PNUE (New Yorld 

Consultants 

M. H. E. Dregne, Directeur de 
l'International Center for Arid and 
Semi-Arid Land Studies, 
(Centre international d'études sur les 
terres arides et semi-arides) 

Lubbock (Texas, Etats-Unis) 

M. M. Kassas 
Professeur de phytoêcologie, 
Université du Caire (E[':'Jpte) 


